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Chapitre 1. Le processus d’évaluation de la CEPEJ Ce premier chapitre porte sur le processus d’évaluation entrepris par la CEPEJ pour préparer le présent rapport. Il expose les principes de travail et les choix méthodologiques qui ont présidé à cet exercice, de même que la présentation des données démographiques et économiques générales. 1.1



Commission Européenne pour l’Efficacité de la Justice



La Commission Européenne pour l’Efficacité de la Justice (CEPEJ) a été établie en septembre 2002 par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, chargée en particulier d’apporter des réponses concrètes, utilisables par les Etats membres du Conseil de l’Europe, pour: • promouvoir la mise en œuvre effective des instruments du Conseil de l’Europe en vigueur en matière d’organisation de la justice ("service après-vente" des normes); • veiller à ce que les politiques publiques en matière judiciaire tiennent compte des usagers de la justice et • contribuer à désengorger la Cour européenne des droits de l’Homme en offrant aux Etats des solutions effectives en amont des recours, en prévenant les violations de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme. La CEPEJ est aujourd’hui un organe unique pour tous les pays européens, composé d’experts qualifiés des 47 Etats membres du Conseil de l’Europe, qui évalue l’efficacité des systèmes judiciaires et propose des mesures et des outils concrets pour améliorer l’efficacité du service au bénéfice des citoyens. Aux termes de son statut, la CEPEJ a pour tâche "(a) d’analyser les résultats obtenus par les divers systèmes judiciaires (...) en ayant recours, entre autres, à des critères statistiques communs et à des moyens d’évaluation; (b) d’identifier les problèmes et les domaines susceptibles d’être améliorés et de procéder à des échanges de vues sur le fonctionnement des systèmes judiciaires; (c) de définir des moyens concrets d’améliorer l’évaluation et le fonctionnement du système judiciaire des Etats membres compte tenu des besoins propres à chacun". La CEPEJ effectue ses tâches, notamment, "(a) en identifiant et en élaborant des indicateurs, en collectant et en analysant des données quantitatives et qualitatives, et en définissant des mesures et des moyens d’évaluation, (b) en rédigeant des rapports, des statistiques, des guides de bonnes pratiques, des lignes directrices, des plans d’action, des avis et des commentaires généraux". Le statut met ainsi l’accent sur la comparaison des systèmes judiciaires et sur l’échange de connaissances relatives à leur fonctionnement. La portée de cette comparaison dépasse l’efficacité au sens strict du terme, puisqu’elle s'intéresse tout particulièrement à la qualité et à l’effectivité de la justice. Afin d’accomplir ces tâches, la CEPEJ a notamment entrepris un processus régulier d’évaluation des systèmes judiciaires des Etats membres du Conseil de l’Europe. 1.2



Grille pour l’évaluation des systèmes judiciaires



Par rapport au précédent exercice (Edition 2008 du rapport, portant sur les données 2006), la CEPEJ a souhaité stabiliser son questionnaire destiné à collecter dans les Etats membres l'information qualitative et quantitative sur le fonctionnement quotidien des systèmes judiciaires. L'objectif principal de cette stabilité était d'assurer la collecte de données homogènes d'un exercice à l'autre, permettant ainsi des comparaisons de données dans le temps, à partir de l'établissement et l'analyse de premières séries statistiques (voir ci-dessous). Aussi la grille d'évaluation utilisée pour le présent 1 exercice reste-t-elle très proche de celle utilisée pour le cycle 2006 – 2008. Seules quelques questions ont été précisées, et davantage de place a été donnée aux correspondants nationaux pour 2 commenter les données indiquées. En parallèle, la note explicative a été complétée afin de réduire autant que possible les difficultés d’interprétation, de faciliter une compréhension commune des questions par tous les correspondants nationaux et permettre ainsi d'assurer l'homogénéité des données collectées et traitées. Pour répondre à chacune des questions, une lecture attentive de la note explicative a donc été conseillée à tous les correspondants nationaux. 1 2



Voir Annexe. Voir Annexe.
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La grille de lecture d'un système judiciaire telle que conçue et utilisée par la CEPEJ est basée sur les principes énoncés par la Résolution Res(2002)12 établissant la CEPEJ, ainsi que les résolutions et recommandations pertinentes du Conseil de l’Europe dans le domaine de l’efficacité et de l’équité de la justice. e



La grille d'évaluation a été adoptée par la CEPEJ lors de sa 13 réunion plénière (juin 2009) et e approuvée par les Délégués des Ministres à leur 1067 réunion (septembre 2009). La grille et la note explicative ont été soumises aux Etats membres en septembre 2009, pour que les nouvelles données soient communiquées début 2010, en utilisant la version électronique de cette grille, permettant à chaque correspondant national d'accéder à un site internet sécurisé pour transmettre ses réponses au Secrétariat de la CEPEJ. 1.3



Collecte, validation et analyse des données



Ce rapport utilise des données de l’année 2008. La plupart des pays n’étant pas en mesure de produire les données 2008 avant l’automne 2009, la CEPEJ ne pouvait les collecter avant le début de l’année 2010. Ceci ne laissait en moyenne que trois mois aux Etats membres pour finaliser l'ensemble de leurs réponses à la grille d’évaluation, et moins de quatre mois de travail effectif aux experts pour traiter les données et préparer le rapport. Sur le plan méthodologique, la collecte de données repose sur des rapports préparés par les Etats membres, qui ont été invités à nommer des correspondants nationaux chargés de la coordination des réponses à la grille dans leurs pays respectifs. La CEPEJ a chargé son Groupe de travail, présidé par M. Jean-Paul JEAN (France), de préparer le 3 rapport . Le Secrétariat du Conseil de l’Europe a désigné Mme Natalia DELGRANDE (Moldova, 4 chercheur à l'Université de Lausanne en Suisse ) comme expert scientifique chargé de l’analyse des données nationales soumises par les Etats membres et de la préparation de l’avant-projet de rapport, 5 en coopération avec le Secrétariat de la CEPEJ . Les correspondants nationaux ont été considérés comme les principaux interlocuteurs du Secrétariat et des experts pour la collecte des nouvelles données, et comme les premiers responsables de la qualité des données utilisées pour l’enquête. Toutes les réponses individuelles ont été enregistrées dans une base de données par l’expert scientifique. L’expert scientifique a accompli un travail de grande ampleur pour vérifier la qualité des données transmises par les Etats. Elle a eu, pour se faire, de nombreux échanges avec des correspondants nationaux afin de valider ou de clarifier certains éléments de réponse (voir encadré ci-dessous), et cet ajustement des données s’est poursuivi presque jusqu’à la rédaction de la version finale du présent rapport. Les experts de la CEPEJ ont estimé que les données ne devaient pas être modifiées d’office, sans accord explicite des correspondants. Toutes les modifications de données ont donc été approuvées par les correspondants nationaux concernés. Les experts ont toutefois décidé d'écarter certaines données qui, après les échanges avec les correspondants nationaux, ne leur ont pas semblé suffisamment fiables pour être présentées.
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Le Groupe de travail de la CEPEJ sur l'évaluation de la justice (CEPEJ-GT-EVAL) était composé de: M. Fausto de SANTIS, Directeur Général, Ministère de la Justice, Italie (Président de la CEPEJ) me M Elsa GARCIA-MALTRAS DE BLAS, Procureur, Responsable du Programme d’échanges au Réseau européen de formation judiciaire (REFJ), Ministère de la Justice, Espagne me M Beata Z. GRUSZCZYŃSKA, Institut de la Justice, Ministère de la Justice, Pologne M. Adis HODZIC, Chef du Service du Budget et de la Statistique, Secrétariat du Conseil Supérieur de la Magistrature de Bosnie-Herzégovine M. Jean-Paul JEAN, Avocat Général près la Cour d'Appel de Paris, Professeur associé à l'Université de Poitiers, France (Président du CEPEJ-GT-EVAL) M. Georg STAWA, Procureur, Direction de l'Administration centrale et de la coordination, Ministère fédéral de la Justice, Autriche M. Frans van der DOELEN, Administrateur au Service du système judiciaire, Ministère de la Justice, Pays-Bas. 4 La CEPEJ remercie l’École des Sciences Criminelles (ESC) de l’Université de Lausanne d’avoir mis à disposition de l'expert scientifique les moyens techniques nécessaires à la réalisation des analyses des données nationales dans le cadre de ces travaux. 5 Les autorités suisses ont mis à la disposition du Secrétariat de la CEPEJ Mme Barbara SCHERER, en qualité de conseiller spécial.
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La réunion entre les experts scientifiques, le CEPEJ-GT-EVAL et le Réseau de correspondants nationaux (Strasbourg, mai 2010) a constitué une étape essentielle du processus, pour valider les données, expliquer ou corriger, sur les mêmes questions, les écarts significatifs entre les données 2004, 2006 et 2008, discuter des choix des experts et améliorer la qualité des données. Les Etats participants En mai 2010, 45 Etats membres avaient participé au processus d’évaluation: l’Albanie, Andorre, l’Arménie, l’Autriche, l’Azerbaïdjan, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, la Bulgarie, la Croatie, 6 Chypre , la République tchèque, le Danemark, l’Estonie, la Finlande, la France, la Géorgie, la Grèce, la Hongrie, l’Islande, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, la 7 Moldova , Monaco, le Monténégro, les Pays-Bas, la Norvège, la Pologne, le Portugal, la 8 Roumanie, la Fédération de Russie, Saint-Marin, la Serbie , la Slovaquie, la Slovénie, l’Espagne, 9 la Suède, la Suisse, "l'ex-République yougoslave de Macédoine" , la Turquie, l’Ukraine et le 10 Royaume-Uni . Il faut noter que l'Ukraine n'a pu fournir que peu de réponses aux questions, ce qui explique que les informations sur ce pays manquent dans plusieurs parties de ce rapport. Seuls l'Allemagne et le Liechtenstein n’ont pas été en mesure de fournir de données pour le présent rapport. L'Allemagne a notamment indiqué avant le début de l'exercice que, compte tenu de la charge de travail démultipliée de par l'organisation fédérale du pays (chaque Land est compétent pour collecter les données judiciaires), elle ne pouvait pas s'inscrire dans la démarche sur un rythme biennal. Il est à espérer qu’ils seront en mesure de participer au prochain exercice, comme ils l'avaient fait pour le précédent. Saint-Marin, qui n'avait pu participer à l'exercice précédent, a cette fois été en mesure de fournir les données. Il est à noter que, dans les Etats fédéraux ou dans les Etats fonctionnant selon un système d’administration de la justice décentralisé, la collecte des données présente des caractéristiques différentes par rapport aux Etats centralisés. La situation y est fréquemment plus complexe. Dans ces Etats, la collecte des données an niveau central est limitée, alors qu’au niveau des entités fédérées, tant le type et que la quantité des données collectées peuvent varier. En pratique, plusieurs fédérations ont envoyé le questionnaire à chacune de leurs entités. Quelques Etats ont extrapolé leurs réponses pour l’ensemble du pays sur la base de chiffres disponibles auprès des entités, prenant en compte le nombre d’habitants de chaque entité. Pour faciliter le processus de collecte des données, une version modifiée du questionnaire électronique a été développée, à l'initiative de la Suisse. Toutes les données communiquées par les Etats membres sont disponibles sur le site Internet de la CEPEJ: www.coe.int/cepej. Les réponses nationales contiennent aussi des descriptions des systèmes judiciaires et des explications qui contribuent pour beaucoup à la compréhension des données fournies. Elles constituent donc un complément utile au rapport qui, dans un objectif de concision et d’homogénéité, ne peut pas intégrer toutes ces informations. Une véritable base de données des systèmes judiciaires des Etats membres du Conseil de l'Europe est ainsi aisément accessible à tout citoyen, décideur public, praticien du droit, universitaire et chercheur. 1.4



Questions méthodologiques générales



Objectifs de la CEPEJ Ce rapport ne peut pas prétendre avoir exploité exhaustivement toute l’information pertinente qui a été mise en avant par les Etats membres, compte tenu de la masse de données transmises. Comme pour les précédentes éditions de ce rapport, la CEPEJ s’est efforcée d’aborder les thèmes d'analyse en tenant compte avant tout des priorités et des principes fondamentaux du Conseil de l’Europe. Au-delà 6



Les données fournies par Chypre n'incluent pas celles des territoires qui ne sont pas sous le contrôle effectif du Gouvernement de la République de Chypre. 7 Les données fournies par la Moldova n'incluent pas celles des territoires de Transnistrie qui ne sont pas sous le contrôle effectif du Gouvernement de la Moldova. 8 Les données mentionnées par la Serbie n'incluent pas celles du territoire du Kosovo. 9 Mentionnée comme "ERYMacédoine" dans les tableaux ou graphiques ci-dessous. 10 Les résultats du Royaume-Uni sont présentés séparément pour l’Angleterre et Pays de Galles, l’Ecosse et l’Irlande du Nord, car les trois systèmes judiciaires sont organisés différemment et fonctionnent de manière indépendante. A cause de circonstances en dehors du contrôle des autorités d'Irlande du Nord (RU), ces dernières n'ont pas été en mesure de vérifier dans la dernière version du projet les données relatives à cette entité.
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des chiffres, l’intérêt du rapport de la CEPEJ est de mettre en évidence les grandes tendances, les évolutions et les enjeux communs pour les Etats européens. Ce rapport s'inscrit dans un processus continu et dynamique de la CEPEJ. Au long de la préparation du rapport, les experts et les correspondants nationaux ont été encouragés à garder à l’esprit l’objectif à long terme du processus d’évaluation: définir un noyau de données quantitatives et qualitatives fondamentales, collectées régulièrement et traitées de la même façon dans tous les Etats membres, faire ressortir des indicateurs communs sur la qualité et l’efficacité du fonctionnement de la justice dans les Etats membres du Conseil de l’Europe, et mettre en évidence les réformes organisationnelles, les pratiques, les innovations, qui permettent d'améliorer le service rendu aux justiciables. Qualité des données La qualité des données exposées dans ce rapport dépend pour beaucoup du type de questions posées dans l’outil de collecte, des définitions utilisées par les pays, du système d’enregistrement des pays, des efforts des correspondants nationaux, des données nationales disponibles et de la manière dont ces données ont été traitées et analysées. Malgré les améliorations résultant des expériences précédentes, on peut supposer raisonnablement que certaines différences résultent des marges d'interprétation des questions par les correspondants nationaux dans le cadre de leur pays, qui ont pu être tentés de faire correspondre les questions aux informations dont ils disposaient. Le lecteur doit en tenir compte et toujours interpréter les statistiques présentées à la lumière des commentaires relatifs et des explications plus détaillées contenues dans les réponses individuelles des Etats. La CEPEJ a choisi de traiter et de présenter uniquement les données ayant un bon niveau de qualité et de fiabilité. Elle a décidé de ne pas tenir compte des données trop hétérogènes d’un pays à l’autre ou d'un exercice d'évaluation à l'autre, ou dépourvues de garanties de fiabilité suffisantes. Ces informations non reprises dans le présent rapport ont été collectées et sont disponibles sur le site Internet de la CEPEJ (www.coe.int/cepej). La validation et la cohérence des données Un effort particulier de validation a été engagé pour assurer la cohérence et la fiabilité des données et permettre de construire et d'analyser, pour la première fois dans le cadre de ce processus, quelques séries statistiques. Ces séries permettent de mesurer les évolutions, lorsque cela a été possible entre 2004 et 2008, et, plus souvent, entre 2006 et 2008, en fonction de l'homogénéité des données disponibles. En ce qui concerne les données chiffrées et leur exactitude, la comparaison des données des éditions 2006 et 2008 a été effectuée en appliquant des règles statistiques (voir ci-dessous) et a permis d’isoler les réponses donnant lieu à de très grandes ou faibles variations difficilement explicables. A travers ces comparaisons, des problèmes méthodologiques ont pu être révélés et corrigés. Au contraire, de fortes variations sont parfois explicables par l'évolution des situations économiques – par exemple une croissance en Azerbaïdjan grâce au prix du pétrole, ou le Monténégro qui a bénéficié d'importants financements externes –, des réformes structurelles et organisationnelles, des décisions politiques ou la mise en place de nouveaux dispositifs, procédures ou mesures. Méthode et procédures de validation des données Avant toute démarche de validation des données, il a été indispensable de reconstruire le cadre d’intervention pour les trois cycles d'évaluation (données 2004, 2006 et 2008). Pour ce faire, une base de données regroupant la totalité des informations disponibles depuis la première et jusqu’à la dernière enquête a été créée. Étant donné que le questionnaire a subi quelques modifications et/ou ajustements entre les différents exercices, l’experte scientifique a eu recours à la procédure de recodage et de mise en correspondance des données pour les trois exercices. Toutes les données (environ 2 millions d’entrées, sans compter les commentaires) ont été soumises à la procédure de validation. La méthode choisie et spécialement adaptée pour cet exercice est la « méthode de correspondance longitudinale sur trois niveaux ». Cette méthode réunit trois procédures de validation des données quantitatives. Tout d’abord, des différences significatives (de plus de 20%), entre les entrées pour la même variable et pour les trois exercices, ont été identifiées. Afin de garantir la validité de cette procédure, les données ont été également soumises au test de Grubbs. Ceci a
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permis d’isoler les véritables "outliers" (les valeurs extrêmes qui en plus d’être différentes par rapport aux entrées précédentes [différences de plus de 20%] étaient difficilement comparables ou définitivement incomparables avec les entrées de l’année 2008 pour les autres pays). Si certaines valeurs qui présentaient des différences de plus de 20% d’une année à l’autre ont pu être expliquées par les correspondants nationaux, les "outliers" ont dû tous sans exception être corrigés. Le troisième élément de la validation par « correspondance longitudinale sur trois niveaux » est la vérification de la validité intrinsèque. Cette procédure a été surtout appliquée aux variables complexes. Il s’agit notamment des variables constituées de plusieurs entrées. Parmi les variables soumises à cette procédure, peuvent être mentionnées les variables budgétaires ainsi que les affaires traitées par les tribunaux. À ces fins, une grille de validation spéciale a été créée par l’experte scientifique. Les éléments constitutifs des variables complexes ont subi une vérification horizontale (la correspondance de la somme des éléments avec l’entrée du total) et parfois également une vérification verticale (l’inclusion ou l’exclusion des éléments constitutifs dans le total). La validation a été menée sur des bases méthodologiques très rigoureuses. Toutefois, il n’est pas possible de garantir la fiabilité totale de toutes les données. Il est important de tenir compte du fait que l’exactitude de certaines entrées a été confirmée par les correspondants nationaux sans une explication particulière de la différence observée. En règle générale, ces entrées ont été soit exclues des analyses, soit maintenues avec des mises en garde formulées dans le texte, concernant la lecture des résultats des analyses comportant ces éléments. La CEPEJ a mis sur pied en 2008 un processus d'évaluation par les pairs des systèmes de collecte et de traitement des données statistiques de la justice dans les Etats membres. Ce processus a pour objectif de soutenir les Etats dans l’amélioration de la qualité de leurs statistiques judiciaires et dans le développement de leur système statistique afin d'assurer la cohérence de ces statistiques avec les standards définis par la grille d'évaluation de la CEPEJ. Il permet également de faciliter les échanges d’expériences entre les systèmes nationaux, partager des bonnes pratiques, identifier des indicateurs communs et faciliter les transferts de connaissance. Il contribue ainsi à assurer la transparence et la fiabilité du processus d’évaluation des systèmes judiciaires européens par la CEPEJ. A ce jour, dix Etats membres volontaires ont fait l'objet d'un examen de leur système par les pairs pour analyser l’organisation de la collecte et de la transmission au Secrétariat du Conseil de l'Europe des données de la CEPEJ: la Bosnie-Herzégovine, la France, Malte, la Pologne et la Fédération de Russie. En outre, une visite a été organisée en Norvège, regroupant également des experts du Danemark, de la Finlande, de l'Islande et de la Suède. Au cours de ces visites, les experts désignés par le CEPEJ-GT-EVAL ont spécifiquement analysé la manière de répondre à certaines questions choisies au sein de la grille d'évaluation et du contenu de ces réponses, notamment les questions relatives au domaine budgétaire, aux différents types de juges et leurs effectifs, aux affaires civiles contentieuses et aux méthodes de calcul de la durée des procédures. Par ailleurs, la CEPEJ a adopté des lignes directrices en matière de statistiques judiciaires à l'attention des services compétents dans les Etats membres pour la collecte et le traitement des 11 statistiques dans le domaine de la justice . Ces Lignes directrices visent à assurer la qualité des données statistiques judiciaires collectées et traitées au niveau des Etats membres, comme outil de politique publique. Elles doivent également faciliter la comparaison des données entre les Etats européens, à travers un niveau d'homogénéité satisfaisant malgré les différences substantielles entre les Etats (en ce qui concerne l'organisation judiciaire, la conjoncture économique, démographique, etc.). Comparabilité des données et des concepts La comparaison de données quantitatives provenant de différents pays, aux situations géographiques, économiques et judiciaires diverses, est en effet une tâche délicate. Elle doit donc être abordée avec précaution, à la fois par les experts qui rédigent le rapport et par les lecteurs qui le consultent et, surtout, l’interprètent et analysent les informations qu’il contient. Afin de comparer différents Etats et différents systèmes, il faut notamment mettre en évidence les spécificités susceptibles d’expliquer les variations d’un pays à l’autre (structures judiciaires différentes, organisation de la justice et utilisation d’outils statistiques pour évaluer les systèmes, etc.). Des efforts 11



Document CEPEJ(2008)11.



9



particuliers ont été déployés pour définir les termes employés et faire en sorte que les concepts soient utilisés par tous de la même façon. Par exemple, plusieurs questions ont été incluses dans la grille, avec des définitions claires dans la note explicative, concernant le nombre de tribunaux (sur le plan institutionnel et géographique) ou le nombre de juges (différentes catégories ont été spécifiées). Une attention particulière a été consacrée à la définition du budget alloué aux tribunaux, de façon à ce que les données communiquées par les Etats membres correspondent à des dépenses semblables. Toutefois, les particularités de certains systèmes font qu’il n’est parfois pas possible de parvenir à des définitions communes des concepts. Dans ce cas, des commentaires spécifiques accompagnent les données. Par conséquent, seule une lecture active du rapport peut permettre d’en tirer une analyse et des conclusions. Les chiffres ne peuvent pas être pris de manière passive les uns après les autres; ils doivent être interprétés à la lumière des commentaires y relatifs. L'objectif du rapport est de donner une vue d’ensemble de la situation des systèmes judiciaires européens et non d'établir le classement des meilleurs systèmes judiciaires en Europe, ce qui serait scientifiquement inopportun et ne constituerait pas un outil utile pour les politiques publiques de la justice. Parce que comparer n’est pas classer. Le lecteur dispose cependant d’outils pour une étude approfondie, qui peut alors être conduite en sélectionnant des groupes pertinents de pays comparables de manière pertinente: suivant les caractéristiques des systèmes judiciaires (par exemple pays de droit romain, pays de common law; pays en transition, pays de tradition juridique ancienne), les critères géographiques (superficie, population) ou économiques (par exemple, pays de la zone euro et hors de la zone). La CEPEJ envisage pour sa part d’entreprendre dans un deuxième temps, comme pour l'exercice précédent, un travail analytique dans le prolongement du rapport. La grille de la CEPEJ a été remplie par de petits Etats. Andorre, Monaco, Saint-Marin sont ainsi des territoires ne fonctionnant pas selon une échelle comparable aux autres pays étudiés dans ce rapport. En conséquence les données de ces pays doivent être interprétées avec prudence, en tenant compte des particularités des indicateurs structurels nationaux. Les valeurs monétaires sont exprimées en euros. Ceci ne va pas sans poser certains problèmes liés au taux de change pour les pays extérieurs à la zone euro. Ces taux varient en effet au fil du temps. Etant donné que ce rapport porte essentiellement sur la situation en 2008, ce sont les taux en vigueur er au 1 janvier 2009 qui ont été utilisés. Pour les pays qui connaissent une forte inflation, ce choix peut toutefois générer des chiffres très élevés dont il faut donc relativiser l’interprétation. Les grandes variations dans les taux de change peuvent avoir un effet considérable sur les données des pays n'appartenant pas à la zone euro. Pour certains d'entre eux, un taux de change plus avantageux qu'en 2007 a amplifié la croissance des données budgétaires ou monétaires une fois ces dernières exprimées en euros. C'est pourquoi il est nécessaire de porter une attention particulière à cet état de fait en comparant les données monétaires des éditions 2008 et 2010.



Evolution des systèmes judiciaires Certains Etats membres du Conseil de l’Europe ont mis en œuvre depuis 2008 des réformes institutionnelles et législatives essentielles pour leur système judiciaire. Pour ces Etats, la situation décrite dans le présent rapport peut être nettement différente de la situation actuelle au moment de la lecture du rapport. C'est pourquoi il a été demandé aux Etats de préciser si des réformes étaient intervenues depuis 2008 ou si d'autres sont en cours. Cela permet aussi de dégager les grandes tendances relatives aux réformes prioritaires dans les différents systèmes de justice. Présentation des données Dans le cycle d'évaluation 2008-2010, la CEPEJ a tenté d’approcher les systèmes judiciaires de 47 pays ou entités. Pour mettre en évidence des spécificités des systèmes judiciaires européens, divers indicateurs ont été développés et calculés: ratios, taux, moyennes et/ou médianes, indices, etc. Plusieurs tableaux reprennent les réponses telles que fournies par les pays. D’autres présentent les réponses regroupées ou selon des modalités agrégées. La répartition des réponses au niveau global européen apparaît plus souvent sous forme de graphiques. Certains indicateurs sont visualisés à l’aide de cartes.
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Dans le but de proposer quelques points de repère dans la lecture des résultats des analyses au niveau européen, la CEPEJ a utilisé les indicateurs de tendance centrale suivants: • Moyenne : représente la moyenne arithmétique qui est le résultat de la division de la somme des observations d’une distribution (données communiquées) par le nombre total de pays qui ont transmis les informations incluses dans la distribution. La moyenne est sensible aux valeurs extrêmes (trop hautes ou trop basses). • Médiane : représente la valeur du milieu d’un ensemble des observations rangées dans l’ordre croissant ou décroissant. La médiane est la valeur qui divise les données communiquées par les pays concernés en deux groupes égaux de sorte que 50% des pays soient au-dessus de cette valeur et 50% en-dessous. Dans les situations où il y a un nombre impair d’observations, la médiane est la valeur qui se trouve juste au milieu des deux groupes. La médiane est parfois préférable à la moyenne, car elle est moins sensible aux valeurs extrêmes. L’effet des valeurs extrêmes est donc neutralisé. En plus des indicateurs de la moyenne et de la médiane, le minimum et le maximum ont été inclus dans quelques tableaux : • Minimum : la valeur enregistrée la plus basse d’une colonne donnée du tableau • Maximum : la valeur enregistrée la plus élevée d’une colonne donnée du tableau. À maintes reprises, dans ce rapport sont présentés les indicateurs de la variation annuelle moyenne. • Variation annuelle moyenne : représente le résultat du calcul (en %) de la variation observée entre plusieurs années de référence. Cette valeur permet d’établir la tendance d’évolution générale sur la période examinée. Dans ces conditions, un pays qui montre une grande diminution entre 2004 et 2006 et une légère augmentation entre 2006 et 2008 aura toutefois l’indicateur de la variation annuelle moyenne négatif. Cet indicateur tient compte des valeurs de chaque année et pas seulement de la première et de la dernière, ce qui permet une lecture plus affinée d’un phénomène donné sur plusieurs années. 2



Sur quelques graphiques, le lecteur trouvera également le coefficient de détermination (R ). • Coefficient de détermination: peut avoir des valeurs comprises entre 0 (0%) et 1 (100%). Plus le lien explicatif entre deux variables est fort, plus le coefficient de détermination sera proche de 2 1. Si par exemple le R entre deux variables est égal à 0.7, ceci peut être interprété comme suit : la variable Y explique à 70% la tendance linéaire de la variable X. La CEPEJ a tenté de présenter également une analyse plus complexe: analyse factorielle suivie de classification. Ce type d’analyse, utilisé très souvent en sciences sociales, permet d’analyser une grande quantité de données et de dégager les tendances, similitudes ou différences. Il en résulte donc forcément une modélisation approximative. L’avantage de cette méthode repose sur son pouvoir de synthétiser les informations sur un seul graphique ou tableau et de laisser de côté des dizaines de tris à plat présentant uniquement les observations une par une. Ceci permet de créer des catégories d’observation (clusters). Dans ce rapport sont créées des catégories de pays autour de facteurs les plus marquants. 1.5



Données économiques et démographiques générales



Ces données, que la quasi-totalité des Etats ont pu fournir, donnent une bonne information sur le contexte général dans lequel cette étude est réalisée. Elles permettent notamment, comme dans l'exercice précédent, de relativiser et de replacer dans leur contexte les autres données, en particulier les données budgétaires et d’activité. Elles permettent de mesurer les écarts de population et la taille des pays concernés, depuis Monaco (moins de 32 000 habitants), jusqu’à la Fédération de Russie (plus de 142 millions). Cette variable de différenciation démographique doit toujours être présente à l’esprit. La population concernée par l’étude est d’environ 730 millions de personnes, soit une grande partie de la population concernée, puisque seuls l'Allemagne et le Liechtenstein sont absents de l'Edition 2010. Ces données permettent aussi d’approcher les énormes différences de richesse et de niveau de vie, saisies à travers le PIB par habitant et reflété en partie dans le montant des dépenses publiques globales (nationales et régionales). Le salaire moyen brut annuel fournit une approche intéressante des niveaux de vie et de richesse car il intègre des données économiques, sociales (le régime de
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protection sociale) et démographiques. Même si cet indicateur est imparfait, il met en évidence toutefois là encore les écarts importants entre les citoyens des Etats membres. Il convient enfin de noter l’influence du taux de conversion monétaire entre les pays de la "zone Euro" et les "autres", qui modifie beaucoup ce que ces salaires peuvent représenter réellement en termes de la qualité de vie des habitants de chaque pays. En conséquence, il convient toujours de ne comparer que ce qui est comparable et de relativiser certains résultats que chaque Etat peut mesurer à l’aune des autres Etats avec lesquels il estime la comparaison possible. Il existe bien évidemment des effets de seuil par niveau de population et par niveau de vie qui sont mesurés par les taux relatifs au nombre d’habitants et au PIB par habitant. Les données relatives aux dépenses publiques (Q2) paraissent liées à des techniques de comptabilité publique différentes, tant au niveau des périmètres définis que, par exemple, dans la présentation des déficits. Le problème posé par les budgets nationaux et régionaux sur l’ensemble de compétences publiques pose aussi d’autres problèmes méthodologiques. Ces données ne figurent donc qu’à titre indicatif dans le tableau général de données économiques et démographiques. Il a été choisi, notamment pour les comparaisons budgétaires sous forme de graphique, de ne s’appuyer, que sur deux ratios utilisés dans les enquêtes similaires: le nombre d’habitants et le PIB par habitant. Les données de population ont été fournies par tous les Etats membres. Elles seront utilisées pour tous les taux mesurant un impact par habitant (le plus souvent par 100 000 habitants). Les données relatives au PIB par habitant ont été fournies par tous les pays participant. Là encore, il convient de noter les écarts très importants du PIB par habitant qu’il conviendra d’avoir toujours à l’esprit en prenant connaissance des résultats induits. Ainsi, pour illustration, on peut relever deux extrêmes: d’une part, les pays ayant un PIB inférieur à 2000 € par habitant (Géorgie, Moldova et Ukraine), et d’autre part, le Luxembourg, dont le PIB par habitant déclaré est au moins 40 fois supérieur. Le salaire annuel brut au niveau national a été également utilisé à plusieurs reprises pour des comparaisons avec les salaires des juges et des procureurs. Ceci a été fait dans le but de garantir une comparabilité intrinsèque avec les standards de vie de chaque pays.
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Tableau 1.1 Données économiques et démographiques (Q1 à Q4) en 2008, en valeurs absolues



Pays



Albanie Andorre Arménie Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Chypre République tchèque Danemark Estonie Finlande France Géorgie Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Serbie Slovaquie Slovénie Espagne Suède Suisse ERYMacédoine Turquie Ukraine RU-Angleterre et Pays de Galles RU-Irlande du Nord RU-Écosse



Population



3 170 048 84 484 3 200 000 8 336 549 8 629 900 10 666 866 3 842 265 7 640 238 4 434 508 796 900 10 429 692 5 475 797 1 340 935 5 300 484 63 937 000 4 382 103 11 213 785 10 045 401 319 368 4 422 100 59 619 290 2 270 894 3 361 500 492 000 413 609 3 572 703 31 103 620 145 16 405 399 4 737 171 38 136 000 10 617 575 21 528 627 142 008 800 31 269 7 350 222 5 400 998 2 025 866 45 283 259 9 182 927 7 701 900 2 045 177 71 517 100 46 337 340 54 439 700 1 759 148 5 168 500



Dépenses publiques totales annuelles de l’État y compris les collectivités territoriales ou entités fédérales 2 852 606 € 416 132 760 € 1 863 389 710 € 147 682 000 000 € 8 884 016 064 € 172 426 400 000 € 5 395 816 610 € 12 947 643 000 € 18 977 025 434 € 7 454 200 000 € 59 015 281 401 € 119 870 000 000 € 7 680 626 639 € 45 782 727 000 € 387 200 000 000 € 2 755 598 290 € 139 094 000 000 € 39 359 114 548 € 2 554 302 941 € 73 086 000 000 € 536 736 702 010 € 5 764 810 980 € 7 696 032 000 € 13 550 000 000 € 2 498 463 000 € 1 709 894 753 € 892 638 284 € 680 351 924 € 455 299 000 000 € 87 927 461 139 € 66 066 309 500 € 76 557 000 000 € 38 496 005 435 € 182 783 170 545 € 626 405 471 € 13 700 000 000 € 12 056 595 000 € 8 470 049 312 € 407 849 000 000 € 146 042 000 000 € 36 287 000 000 € 1 214 153 094 € 83 547 878 000 € 25 267 874 720 €



Dépenses publiques totales annuelles des collectivités territoriales ou entités fédérales



110 000 000 €



50 143 000 000 €



2 436 048 306 € 14 231 666 045 €



220 600 000 000 € 569 017 094 €



1 873 322 000 €



150 940 800 193 €



61 505 000 000 €



643 786 033 927 € 18 545 031 930 € 559 650 000 €



PIB par habitant



2 785 € 30 560 € 2 592 € 33 810 € 3 566 € 32 123 € 3 287 € 4 454 € 10 683 € 21 747 € 13 187 € 42 577 € 11 987 € 34 769 € 32 500 € 1 854 € 21 281 € 10 555 € 8 692 € 41 115 € 27 423 € 10 219 € 9 590 € 80 600 € 13 231 € 1 151 € 60 332 € 4 908 € 36 322 € 64 900 € 7 910 € 15 668 € 6 364 € 7 085 € 22 400 € 4 597 € 12 466 € 18 637 € 24 038 € 31 713 € 47 082 € 3 180 € 7 050 € 1 889 € 22 583 € 16 826 € 20 109 €



Salaire moyen brut annuel



5 180 € 23 371 € 2 411 € 43 200 € 2 856 € 37 330 € 6 828 € 3 343 € 12 533 € 24 768 € 10 524 € 47 769 € 9 903 € 34 512 € 31 837 € NA 24 491 € 9 392 € 27 216 € 33 209 € 22 746 € 8 186 € 7 476 € 42 000 € 12 874 € 1 985 € NA 7 308 € 49 200 € 42 331 € 8 375 € 19 900 € 5 743 € 5 004 € 20 748 € 4 056 € 8 676 € 16 692 € 29 364 € 29 999 € 46 058 € 5 126 € NA 1 971 € 26 121 € 23 069 € 25 121 €



13



1.6



Analyse des informations du rapport



L’objectif ultime de l’exercice régulier d’évaluation est de développer des recommandations et de définir des outils concrets pour améliorer la qualité, l’équité et l’efficacité des systèmes judiciaires. Certaines indications qualitatives, ainsi que quelques grandes tendances sont relevées dans le rapport et rassemblées en conclusion. Mais ce n'est que dans une seconde phase que la CEPEJ pourra réaliser une analyse plus approfondie à partir de l'ensemble des données, remises en perspective. *** Légendes Afin de permettre la visualisation complète et facile des cartes et des graphiques complexes, ont été utilisés à plusieurs reprises les codes au lieu des noms des pays. Ces codes correspondent à la classification officielle (ISO 3166-1 alpha-3 codes à trois lettres) publié par l’Organisation Internationale de Normalisation. Étant donné que les codes ISO n’existent pas pour les entités du Royaume-Uni, il a été fait usage des codes officiels de la FIFA (Fédération Internationale de Football Association). Ces codes sont respectivement ENG, WAL, NIR et SCO. ALB



Albanie



CZE



AND ARM AUT AZE



Andorre Arménie Autriche Azerbaïdjan



DNK EST FIN FRA



République tchèque Danemark Estonie Finlande France



BEL



Belgique



GEO



Géorgie



BIH



BosnieHerzégovine



DEU



Allemagne



MLT



Malte



SMR



SaintMarin



BGR



Bulgarie



GRC



Grèce



MDA



Moldova



SRB



Serbie



HRV



Croatie



HUN



Hongrie



MCO



Monaco



SVK



Slovaquie



CYP



Chypre



ISL



Islande



MNE



Monténégro



SVN



Slovénie



IRL



Irlande



NLD



Pays-Bas



ESP



Espagne



ITA LVA LIE LTU



Italie Lettonie Liechtenstein Lituanie



NOR POL PRT ROU



SWE CHE MKD TUR



Suède Suisse ERYMacédoine Turquie



LUX



Luxembourg



RUS



Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie



UKR



Ukraine



UK: ENG & WAL UK: NIR UK: SCO BLR



RU: Angleterre et Pays de Galles RU: Irlande du Nord RU: Écosse Belarus membre CoE)



Dans le présent rapport – et en particulier dans les tableaux – un certain nombre d’abréviations sont utilisées: • (Qx) désigne (le numéro de) la question de la grille figurant en annexe, qui a permis de collecter les informations. • En cas d’absence d’informations (valides), on indique "NA" (not available = information non disponible). • Dans certains cas, une question est restée sans réponse parce qu’elle concerne une situation qui ne se pose pas dans le pays concerné. Dans ce cas, ou si la réponse fournie ne correspond manifestement pas à la question, on indique "NAP" (not applicable = non pertinent). • "ETP" = équivalent temps plein; le nombre de personnels (juges, procureurs, etc.) est donné en équivalent temps plein (quand ceci a été possible) pour permettre les comparaisons.
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Graphique 1.2 Le niveau de la population et du PIB par habitant en Europe en 2008 (Q1, Q3) POPULATION ET LE PIB PAR HABITANT (EN €)



PIB par habitant Moins de 10,000 Euros 10,000 à moins de 20,000 Euros



8692



20,000 à moins de 40,000 Euros 40,000 Euros et plus Population



34769



Moins de 5,000,000 habitants 64900



5,000,000 à moins de 10,000,000 habitants 7085



11987



10,000,000 à moins de 20,000,000 habitants 20,000,000 habitants et plus



31713 10219



Donées non-disponibles



20109



N'est pas membre du CoE



42577 16826



9590



41115



22583



36322



7910 1889



32123 80600



13187 12466 1151 33810



32500



47082



3566



1854



10555



2592



6364



18637 10683 4597 3287



60332 30560



4454



4908



27423



7050



3180 15668



2785



24038



21281



21747



13231



Note au lecteur: les cartes utilisées dans ce rapport indiquent par des couleurs les données fournies par les Etats membres pour les territoires effectivement concernés (à l'exception des territoires relevant d'Etats membres et situés au-delà du continent européen – qui sont souvent des îles). Les zones colorées ne correspondent donc pas nécessairement aux limites géographiques des Etats membres. Ainsi les informations pour la Serbie ne concernent pas le Kosovo, les autorités serbes n'ayant pas été en mesure de transmettre les données relatives à ce territoire. Les informations ne concernent pas non plus la partie du territoire de Chypre qui n'est pas sous le contrôle effectif du Gouvernement de la République de Chypre. Il en va de même pour la Moldova en ce qui concerne la Transnistrie.
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Chapitre 2. Dépenses publiques: tribunaux, ministère public et aide judiciaire 2.1



La dépense publique pour le fonctionnement du système judiciaire: vue d'ensemble



Ce chapitre est centré sur les moyens financiers relatifs au fonctionnement des juridictions, du ministère public et de l’aide judiciaire. La méthodologie utilisée pour présenter les données reste proche de celle de l'Edition 2008 de ce rapport d'évaluation. Il existe, selon les Etats, des modes de financement communs ou distincts des juridictions, du ministère public et de l’aide judiciaire. En conséquence, il n’est, par exemple, pas possible pour certains pays de fournir des données séparées pour les tribunaux et pour le ministère public, inclus dans un même budget (Autriche, 1 Belgique, France, Grèce, Luxembourg, Espagne et Turquie). Le Danemark (budget du ministère public relevant en partie du budget de la police), le Portugal, Saint-Marin et l'Irlande du Nord (RU) n'ont pas été en mesure de fournir des données concernant le budget consacré au ministère public, ce qui a conduit à les exclure d'un nombre significatif de tableaux et graphiques dans ce chapitre. En ce qui concerne l’aide judiciaire, les données budgétaires ont pu être isolées pour 42 Etats ou entités, même si, pour certains, ces sommes sont incluses dans le budget des tribunaux ou ont une origine extérieure budget de l’Etat: en République tchèque, l'aide judiciaire est financée à la fois par le budget de l'Etat et par le budget du Barreau tchèque; en Croatie différentes formes d'aide judiciaire sont disponibles, en fonction de la procédure (si le tribunal accorde l'aide judiciaire, les fonds proviennent du budget du tribunal; si l'aide judiciaire est accordée par le Barreau croate, le budget concerné est celui du Barreau lui-même, et d'autres instances peuvent également intervenir en matière d'aide judiciaire). Il n'a pas été possible d'isoler le budget consacré à l'aide judiciaire en Croatie, à Chypre et en Serbie. Sur les 47 pays ou entités concernés, 5 n’ont pu fournir le total des trois budgets (tribunaux + ministère public + aide judiciaire) : Andorre (budget de l'aide judiciaire non disponible), le Danemark, le Portugal, Saint-Marin et l'Irlande du Nord (RU) (budget du ministère public non disponible). En tenant compte de ces diversités et face à la complexité de ces questions, la CEPEJ a choisi de décomposer au maximum les différents éléments des budgets pour permettre une approche progressive. Trois types de budget ont été pris en considération : • • •



le budget alloué aux tribunaux, qui sera mis en relation avec le chapitre du rapport consacré à l’activité des tribunaux (chapitre 5), le budget alloué au ministère public, qui sera mis en relation avec le chapitre du rapport consacré à l’activité du ministère public (chapitre 10), le budget consacré à l’aide judiciaire, qui constitue un indicateur des efforts consacrés par un pays pour rendre accessible son système judiciaire, et qui sera mis en relation avec le chapitre du rapport consacré à l’accès à la justice (chapitre 3).



Le tableau 2.1 présente les données de base permettant les comparaisons sur chacun de ces trois budgets : (colonne 1), le système d’aide judiciaire (colonne 2), le ministère public (colonne 3). Il permet également d’offrir une étude des budgets sur des bases comparables : • • •



1



Colonne 4 : budget consacré à l’accès à la justice et à aux tribunaux : budget total alloué aux tribunaux et à l’aide judicaire en 2008; Colonne 5 : budget consacré à toutes les instances chargées des poursuites et du jugement : budget total alloué aux tribunaux et au ministère public en 2008 (sans l’aide judiciaire); Colonne 6 : budget consacré à l’ensemble des trois entités : budget total alloué aux tribunaux, à l’aide judiciaire et au ministère public en 2008.



Un budget autonome pour le Ministère public a été mis en place à partir de 2010 en Espagne.
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Pour aider à la compréhension de ces comparaisons, l’ensemble des données transmises et utilisées ont été rendues accessibles. Des ratios ont été mis en évidence, afin de permettre des comparaisons entre des catégories similaires, en reportant les données budgétaires au nombre d’habitants et au PIB par habitant, sous forme de graphiques. A la suite du tableau principal, sont présentés des graphiques avec le ratio du budget par habitant et le ratio en pourcentage du PIB par habitant sont présentés, afin de comparer des catégories effectivement comparables. Pour la première fois, le rapport de la CEPEJ tente de mettre en lumière certaines séries statistiques, en montrant l'évolution de mêmes indicateurs sur plusieurs années, en utilisant les données des précédents cycles d'évaluation (voir Graphique 3). Note au lecteur: les budgets présentés correspondent en principe (et sauf mention particulière) aux crédits votés et non aux sommes effectivement dépensées. Tous les montants sont indiqués en Euros. Pour les pays qui ne font pas partie de la zone euro, la CEPEJ a été très attentive aux variations des taux de change entre la monnaie nationale et l’euro er (sauf indication contraire, valeur au 1 janvier 2008). Le développement rapide de certaines économies nationales (par exemple les revenus tirés du pétrole en Azerbaïdjan), ou encore l’inflation, peuvent aussi expliquer certaines évolutions budgétaires significatives. Ces phénomènes doivent être pris en compte pour l’interprétation des variations dans les Etats ou entités hors de la zone euro. Pour une analyse plus approfondie des spécificités budgétaires des différents Etats membres, le lecteur pourra se référer aux réponses détaillées de chaque Etat figurant sur le site Internet de la CEPEJ : www.coe.int/cepej. Tableau 2.1 Budgets publics alloués aux tribunaux, à l'aide judiciaire et au ministère public en 2008, en € (Q6, Q13, Q16)



Pays  



Budget total  annuel  approuvé à  l’ensemble  des tribunaux  sans le  ministère  public et  l’aide  judiciaire 



Budget public  annuel  approuvé  alloué à  l’aide  judiciaire 



Budget public  annuel  approuvé  alloué au  ministère  public 



Albanie  Andorre  Arménie  Autriche  Azerbaïdjan  Belgique  Bosnie‐Herzégovine   Bulgarie  Croatie  Chypre  République tchèque  Danemark  Estonie  Finlande  France  Géorgie  Grèce  Hongrie  Islande  Irlande  Italie  Lettonie  Lituanie  Luxembourg 



10 615 948  6 312 517  10 546 291  NA  30 114 000  NA  74 439 254  128 186 163  NA  NA  277 762 896  228 761 776  34 249 751  256 277 000  NA  14 929 371  NA  285 674 860  6 832 940  136 195 000  3 008 735 392  47 510 897  60 629 000  NA 



111 927 NA 350 420 18 400 000 249 600 60 277 000 5 150 716 4 850 000 NA NA 25 995 515 76 433 980 2 934 624 56 600 000 314 445 526 1 192 758 2 000 000 319 765 3 183 529 89 900 000 115 938 469 1 087 491 4 129 000 2 600 000



8 176 518 758 437 5 687 641 NA 30 191 580 NA 22 323 841 60 184 382 40 702 227 14 046 407 86 410 548 34 000 000 11 024 913 38 906 310 NA 8 817 891 NA 120 500 000 712 941 44 522 000 1 157 955 737 23 656 019 42 955 283



18



Budget total  annuel  approuvé  alloué à  l’ensemble  des tribunaux  et l’aide  judiciaire 



Budget total  annuel  approuvé  alloué à  l’ensemble  des tribunaux  et au  ministère  public 



Budget total  annuel  approuvé  alloué à  l’ensemble  des  tribunaux, au  ministère  public et à  l’aide  judiciaire 



10 727 875 NA 10 896 711 NA 30 363 600 NA 79 589 970 133 036 163 NA NA 303 758 411 305 195 756 37 184 375 312 877 000 NA 16 122 129 NA 285 994 625 10 016 469 226 095 000 3 124 673 861 48 598 388 64 758 000 NA



18 792 466  7 070 954  16 233 932  649 530 000  60 305 580  789 953 000  96 763 095  188 370 545  NA  NA  364 173 444  186 327 796  45 274 664  295 183 310  3 377 700 000  23 747 262  357 487 000  406 174 860  7 545 881  180 717 000  4 166 691 129  71 166 916  103 584 283  61 700 000 



18 904 393 NA 16 584 352 667 930 000 60 555 180 850 230 000 101 913 811 193 220 545 266 657 951 39 970 961 390 168 959 339 195 756 48 209 288 351 783 310 3 692 145 526 24 940 020 359 487 000 406 494 625 10 729 410 270 617 000 4 282 629 598 72 254 407 107 713 283 64 300 000



Malte  Moldova  Monaco  Monténégro  Pays‐Bas  Norvège  Pologne  Portugal  Roumanie  Fédération de Russie  Saint‐Marin  Serbie  Slovaquie  Slovénie  Espagne  Suède  Suisse  ERYMacédoine  Turquie  Ukraine  Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU)  Ecosse (RU)  Moyenne  Médiane  Minimum  Maximum 



9 073 000  7 521 012  4 786 100  19 625 944  889 208 000  161 163 043  1 204 202 000  513 513 518  380 932 306  2 406 286 197  4 573 250  NA  144 682 786  159 461 409  NA  399 825 654  800 725 712  25 287 606  736 932 152  144 954 555  1 437 326 465  74 600 000  151 940 889  376 168 280  140 438 893  4 573 250  3 008 735 392 



35 000 251 118 220 000 153 427 419 248 000 153 230 000 22 403 000 36 432 072 4 376 694 53 543 496



2 569 000 5 256 788 1 330 900 4 998 279 570 903 000 13 364 000 333 489 000 NA 160 389 216 846 018 639



9 108 000 7 772 130 5 006 100 19 779 371 1 308 456 000 314 393 043 1 226 605 000 549 945 590 385 309 000 2 459 829 693



NA 901 547 2 821 428 219 707 018 142 633 089 61 524 211 1 772 655 49 570 981 178 264 1 878 704 340 87 000 000 150 000 000 96 925 159 5 000 358 35 000 1 878 704 340



26 845 371 59 017 760 17 811 140 NA 128 301 090 220 168 990 4 899 022 NA 103 562 627 771 190 551



195 863 391 145 584 333 162 282 837 NA 542 458 743 862 249 923 27 060 261 NA 145 132 819 3 316 030 805 161 600 000 301 940 889 476 286 007 161 941 419 5 006 100 3 316 030 805



129 300 000 139 214 812 34 000 000 712 941 1 157 955 737



11 642 000  12 777 800  6 117 000  24 624 223  1 460 111 000  174 527 043  1 537 691 000  NA  541 321 522  3 252 304 836    NA  203 700 546  177 272 549  3 686 381 622  528 126 744  1 020 894 702  30 186 628  736 932 152  248 517 182  2 208 517 016  NA  281 240 889  673 594 624  188 370 545  6 117 000  4 166 691 129 



11 677 000 13 028 918 6 337 000 24 777 650 1 879 359 000 327 757 043 1 560 094 000 NA 545 698 216 3 305 848 332 222 708 762 204 602 093 180 093 977 3 906 088 640 670 759 833 1 082 418 913 31 959 283 786 503 133 248 695 446 4 087 221 356 NA 431 240 889 747 988 485 266 657 951 6 337 000 4 282 629 598



Commentaires Belgique: le budget pour la construction de nouveaux tribunaux ou l'aménagement des anciens bâtiments ne fait pas partie du budget du Service Public fédéral de la Justice. Le parc immobilier de l'Etat belge est géré par la Régie des Bâtiments qui ne distingue pas la part spécifique réservée à la justice. Bulgarie: les budgets publics alloués à l'aide judiciaire et à l'investissement dans les (nouveaux) bâtiments des tribunaux font partie du budget du ministère de la Justice. Croatie: les budgets indiqués incluent les prêts de la Banque Mondiale. Danemark: les données relatives au budget du ministère public ne concernent que le parquet central. Par conséquent, les sommes calculées doivent être interprétées avec prudence, le budget alloué aux 12 districts de police, faisant partie du parquet local, n'étant pas disponibles. France: le budget total annuel alloué à l'ensemble des tribunaux est de 3.377,7 millions € qui se décomposent en 3.088,7 millions (2.822,7 millions pour la justice judiciaire + 266 millions pour la justice administrative) + une évaluation du coût de transfèrement des prévenus sous escorte (117 millions) + une évaluation du coût des officiers du ministère public (31 millions) + une évaluation du coût de garde des salles d'audience (81 millions) + le montant de la valeur locative des bâtiments judiciaires mis à la disposition gratuite de l'Etat par les collectivités locales dans le cadre du transfert des charges résultant de la décentralisation (60 millions). Hongrie: le budget consacré aux tribunaux inclut le budget du Conseil de la Justice. Moldova: ne comprend pas le budget alloué aux tribunaux militaires. Pays-Bas: les budgets indiqués n'incluent pas ceux de la Cour Suprême. Le calcul de ces budgets a été opéré selon un mode différent de celui de l'Edition 2008 du rapport. Norvège: les budgets des tribunaux spécialisés ne sont pas inclus. Le budget public annuel consacré aux frais de justice n'est pas inclus dans le budget des tribunaux. Portugal: le budget indiqué exclut les investissements majeurs tels que la construction de nouveaux bâtiments. Espagne: les budgets indiqués correspondent aux lignes budgétaires du Programme politique de la justice. Il existe d'autres lignes relatives au fonctionnement de la justice, telles que celles consacrées à la sécurité sociale pour le personnel de l'administration judiciaire qui relève d'autres politiques. Budget total du Conseil Général du Pouvoir Judiciaire: 72 863 890 €. Budget du Ministère de la justice et autres instances: 1 491 165 640 €. Budget des Communautés autonomes: 2 342 059 110 €. Fédération de Russie: le budget alloué à l'aide judiciaire ne concerne que la participation des avocats aux procédures pénales. Le budget alloué au ministère public ne comprend pas le budget du Comité d'enquête au sein du Ministère public (cet organe spécialisé a été introduit dans le système de poursuite le 7 septembre 2007, principalement pour enquêter sur certains types de crimes). Suède: une nouvelle nomenclature comptable est apparue depuis l'Edition 2008 du rapport, ce qui rend difficile des comparaisons en matière budgétaire. Suisse: les sommes indiquées ne comprennent les budgets ni des départements cantonaux et fédéral de la justice, ni des registres (casier judiciaire, registre du commerce et registre de l'état-civil), ni de l'exécution (offices des poursuites et faillites).
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"l'ex-République yougoslave de Macédoine": le budget consacré aux tribunaux inclut le budget du Conseil de la Justice et de l'Académie de formation des juges et procureurs. Afin d'améliorer le financement des tribunaux, le gouvernement a préparé un projet de loi fixant un seuil légal minimum du budget de l'Etat à consacrer au système judiciaire (0,8 % du PIB).



2.1.1



La dépense publique consacrée au fonctionnement de la justice dans son ensemble



L'objectif de la CEPEJ est de connaître, de comprendre et d'analyser le fonctionnement du système judiciaire (fonctionnement des juridictions). C'est pourquoi le rapport se concentre essentiellement sur les budgets consacrés aux tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire. Il est toutefois intéressant, avant d'approfondir la question des budgets du système judiciaire, d'étudier l'effort consacré par les pouvoirs publics aux juridictions en le rapportant à l'effort global consacré au fonctionnement de la justice dans son ensemble, et qui peut inclure en outre, notamment les budgets du système pénitentiaire, du fonctionnement du ministère de la Justice ou d'autres instances telles que la Cour constitutionnelle ou le Conseil de la justice, la protection judiciaire de la jeunesse, etc. Note au lecteur: les données ci-dessous ne sont indiquées qu'à titre d'information. Chaque Etat membre a été invité à y inclure l'ensemble des budgets consacrés à la justice, mais il est probable que les budgets indiqués ne représentent pas tous la même réalité, compte tenu des compétences diverses attribuées à la justice selon les Etats et entités. Tableau 2.2 Budget total annuel approuvé alloué à la justice dans son ensemble en 2008, en €. Evolution de ce budget entre 2006 et 2008, en % (Q12) Pays  



Budget total annuel approuvé pour l’ensemble du système de justice  (en €)  2006 



Albanie  Arménie  Autriche  Azerbaïdjan  Belgique  Bosnie‐Herzégovine   Bulgarie  Croatie  Chypre  République tchèque  Danemark  Estonie  Finlande  France  Géorgie  Grèce  Hongrie  Islande  Irlande  Italie  Lettonie  Lituanie  Luxembourg  Malte  Moldova  Monaco  Monténégro  Pays‐Bas  Norvège  Pologne  Portugal  Roumanie  Fédération de Russie  Serbie  Slovaquie  Slovénie  Espagne  Suède 
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2008  8 851 162 976 000 000 53 517 697 1 460 600 000 125 125 032 161 308 750 309 333 490 43 236 728 438 828 034 1 286 000 68 795 556 308 395 000 6 447 440 000 19 813 558 332 875 000 600 700 000 24 400 000 2 134 000 000 7 819 041 068 130 101 946 78 018 000 57 334 448 8 716 000 20 390 097 7 666 500 18 670 104 5 411 049 000 1 981 751 000 1 507 679 000 1 114 856 467 554 578 228 2 401 660 110 253 303 797 121 962 190 216 000 000 3 186 400 970 3 083 500 000



70 449 797  14 622 030  1 172 000 000  60 305 580  1 610 500 000  163 401 586  217 141 452  355 556 031  47 965 235  514 118 167  1 521 000  118 251 762  748 428 000  6 497 010 000  24 940 020  356 915 000  1 787 400 000  19 008 821  2 604 000 000  7 278 169 362  170 263 394  105 584 000  64 300 000  9 073 000  35 686 050  8 547 100  37 358 769  5 825 626 000  2 160 796 000  2 428 891 000  1 388 550 485  769 595 000  2 406 286 197  332 713 073  293 698 463  246 000 000  4 040 218 130  3 033 863 752 



Évolution entre  2006 et 2008  (in %)  65.2 % 20.1 % 12.7 % 10.3 % 30.6 % 34.6 % 14.9 % 10.9 % 17.2 % 18.3 % 71.9 % 0.8 % 25.9 % 7.2 % 197.6 % ‐22.1 % 22.0 % ‐6.9 % 30.9 % 35.3 % 12.1 % 4.1 % 11.5 % 100.1 % 7.7 % 9.0 % 61.1 % 24.5 % 38.8 % 0.19 % 31.3 % 140.8 % 13.9 % 26.8 % ‐1.6 %



Budget total annuel approuvé pour l’ensemble du système de justice  (en €) 



Pays  



2006  Suisse  ERYMacédoine  Turquie  Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU)  Écosse (RU) 



Évolution entre  2006 et 2008  (in %) 



2008  NA 36 534 982 1 255 196 514 NA 3 095 384 036



Moyenne  Médiane  Minimum  Maximum 



1 384 887 814  47 024 005  1 288 654 751  4 032 116 766  161 600 000  1 785 097 305 



‐42.3 %



       



27.7 % 17.7 % ‐42.3 % 197.6 %



28.7 % 2.7 %



Commentaires La variation des budgets de la Finlande et la Moldova n'est pas présentée dans ce tableau, les catégories incluses dans le calcul du budget global pour 2006 et 2008 n'étant pas les mêmes. Par conséquent, les comparaisons ne sont pas possibles. Fédération de Russie: ces valeurs correspondent au budget total annuel alloué à l'ensemble des tribunaux, le système judiciaire de la Fédération de Russie, aux fins de l'allocation budgétaire, ne comprenant que les institutions visées par la Question 6 de la Grille d'évaluation.



Il existe de fortes disparités entre les Etats européens quant à l'effort budgétaire consacré par les pouvoirs publics au fonctionnement de la justice. Il convient toutefois de rapporter ces données au niveau de vie dans les Etats concernés, qui n'est pas homogène. Aussi est-il important de limiter les comparaisons aux Etats que l'on estime pouvoir raisonnablement comparer en raison de leur niveau de vie. On constate une évolution générale positive des budgets consacrés à l'ensemble de la justice en Europe. L'évolution moyenne des budgets entre 2006 et 2008 dans les Etats membres du Conseil de l'Europe est de 33.7 %. La valeur médiane est de 19.2 %. Dans une majorité de pays, une augmentation importante peut être constatée entre 2006 et 2008, en particulier dans les Etats d'Europe centrale et orientale qui sont en phase de réforme profonde de leur système de justice. Certains de ces Etats ont bénéficié de supports financiers importants de l'Union européenne et d'organisations internationales (notamment la Banque Mondiale). La Pologne, l'Arménie, l'Estonie et la Moldova ont augmenté leur budget total de la justice entre 60 et 75 % en deux ans. Le Monténégro, la Slovaquie et la Hongrie ont consenti un effort budgétaire encore plus important, en allant au-delà du doublement du budget. Si le budget global de la justice a baissé entre 2006 et 2008 en Italie, il convient d'interpréter l'évolution des budgets de l'Ecosse (RU), de l'Islande et de la Suède en tenant compte de l'évolution des taux de change entre leurs devises respectives et l'Euro (les données étant ici présentées en Euros). En Suède par exemple, si la dépréciation de la Couronne suédoise par rapport à l'Euro explique l'évolution négative des données, il convient toutefois de noter que les budgets exprimés dans la devise nationale ont augmenté. De la même manière, pour une analyse plus fine des efforts consacrés par les pouvoirs publics dans leur justice, il conviendrait de tenir compte de l'inflation pour mesurer une évolution en termes réels. 2.1.2



Evolution de l'effort budgétaire consacré aux tribunaux



La tendance constatée pour les budgets de la justice suit celle des budgets consacrés au système judiciaire. D’une manière générale, il ressort que les budgets nationaux finançant les tribunaux ont été augmentés ces dernières années. L’analyse des résultats de la question 9 (existe-il une augmentation/diminution du budget des juridictions au cours des cinq dernières années?) en apporte la confirmation : la plupart des pays ou entités ont répondu que davantage de moyens financiers ont été attribué aux juridictions au cours des cinq dernières années. Au cours des cinq dernières années, les budgets consacrés au système judiciaire, exprimés en Euros, ont augmenté de manière spectaculaire dans plusieurs pays dont les systèmes sont encore en phase de transition comme en Azerbaïdjan (+ 540 %), Moldova (+ 369 %), Arménie (+ 326 %), ou de
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réformes importantes comme en République tchèque (+ 126 %), Turquie (+ 110 %), Roumanie (+ 98.5 %), Pologne (+ 72 %), Lituanie (+ 62.5 %), Monténégro (+ 56 %), Slovénie (+ 55 %), "l'exRépublique yougoslave de Macédoine" (+ 40 %), Croatie (+ 37 %). Une progression significative des budgets est à souligner également en Espagne (+ 49,57 %), Andorre (+ 45 %), Irlande (+ 39 %), Belgique (+ 28 %). L'évolution est notable à Monaco (+ 28 %), au Luxembourg et en Norvège (+ 16%), en France et en Ecosse (RU) (+ 15 %), aux Pays-Bas (+ 14,5 %), en Bosnie-Herzégovine, Grèce et Slovaquie (+ 13 %) et en Finlande (+ 10 %). Il convient une fois encore de relativiser certaines de ces informations en tenant compte de l'évolution des taux de change pour les pays hors zone Euro. Certains pays ont toutefois connu une baisse des budgets consacrés au système judiciaire sur les cinq dernières années: Chypre, Estonie, Italie, Angleterre et Pays de Galles (RU). Qu'en est-il de la part du budget de la justice consacré au fonctionnement des tribunaux? Dans l'effort budgétaire des Etats consacrés à la justice, quelles sont les priorités affichées par les pouvoirs publics? Pour calculer la part du budget du système judiciaire dans le budget total de la justice, la CEPEJ a choisi de se limiter aux dépenses publiques consacrées au fonctionnement des tribunaux stricto sensu (sans y inclure les budgets du ministère public et de l'aide judiciaire), afin de pouvoir analyser des données homogènes, et ce malgré la diversité des réponses apportées à la question 12. La comparabilité des données est donc scientifiquement pertinente d'un point de vue méthodologique. Ont été écartés de cette présentation les pays dont les réponses à la question 12 ne semblaient pas pertinentes. C'est pourquoi seuls 32 Etats membres ou entités sont ici considérées.
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Graphique 2.3 Part du budget alloué à l'ensemble des tribunaux (sans le ministère public et sans l'aide judiciaire) dans le budget de la justice dans son ensemble en 2008, en % (Q6, Q12) Irlande
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Même si on ne dispose pas de l'information pour tous les Etats membres, on peut constater que la situation en Europe est très contrastée lorsqu'il s'agit d'identifier les priorités budgétaires des Etats en matière de justice. Plus de la moitié des Etats européens consacrent davantage de moyens budgétaires aux autres secteurs de la justice plutôt qu'au fonctionnement des tribunaux. Pour 3 Etats ou entités (Irlande, Norvège, Ecosse (RU)), les tribunaux représentent moins de 10 % de l'effort budgétaire public en matière de justice. A l'inverse, 4 Etats européens consacrent 60 % ou plus du budget de la justice au fonctionnement des tribunaux (Géorgie, Slovénie, Arménie, Finlande). Bien entendu il convient de garder à l'esprit que les tâches des tribunaux peuvent varier. Dans certains pays, les tribunaux peuvent avoir des tâches en matière de registres fonciers ou du commerce (par exemple Autriche, Pologne), alors que ces mêmes tâches peuvent être confiées à des instances spécialisées différentes (Pays-Bas, par exemple). 2.2



Budget public alloué aux tribunaux



Cette partie mesure l’effort que chaque Etat ou entité consacre à l’activité des tribunaux. Sur 47 Etats ou entités, 38 sont intégrés dans cette analyse. Les graphiques ne comprennent que les pays ayant un budget des tribunaux distinct de celui du ministère public. Ce budget ne comprend pas le budget de l’aide judiciaire. 2.2.1



Budget public alloué à l'ensemble des tribunaux



Les données sont présentées par habitant et par rapport au PIB par habitant, de manière à tenir compte respectivement de la dimension et du niveau de richesse du pays ou de l’entité.
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Graphique 2.4 Budget public annuel alloué à l'ensemble des tribunaux (sans le ministère public et sans l'aide judiciaire) par habitant en 2008, en € (Q6, Q13, Q16) Moldova Ukraine Arménie Albanie Géorgie Azerbaïdjan ERYMacédoine Bulgarie Fédération de Russie Roumanie Lituanie Bosnie‐Herzégovine Lettonie Islande Malte Estonie Angl et PdG (RU) République tchèque Slovaquie Hongrie Écosse (RU) Pologne Monténégro Norvège Irlande Danemark Irlande du Nord (RU) Suède Finlande Portugal Italie Pays‐Bas Andorre Slovénie Suisse Saint‐Marin Monaco
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Il convient de relativiser les données des petits Etats (Monaco, Saint-Marin) lorsqu'il s'agit de rapporter un budget à un nombre d'habitants. C'est pourquoi ces Etats ne sont pas toujours considérés dans les analyses qui suivent.
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Graphique 2.5 Budget public annuel alloué à l'ensemble des tribunaux (sans le ministère public et sans l'aide judiciaire) en pourcentage du PIB par habitant, en 2008 (Q3, Q6, Q13, Q16) Norvège Irlande Azerbaïdjan Danemark Angl et PdG (RU) Albanie Arménie Suède Finlande Turquie Écosse (RU) Pays‐Bas Ukraine Malte Moldova Géorgie Italie Lituanie République tchèque Lettonie Estonie Slovaquie Suisse Fédération de Russie Andorre Islande Irlande du Nord (RU) Monaco Hongrie Roumanie Portugal Bulgarie ERYMacédoine Pologne Slovénie Bosnie‐Herzégovine Monténégro Saint‐Marin
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L’examen des budgets consacrés aux tribunaux, lorsqu’ils sont rapportés au niveau de richesse de chaque pays mesuré à l’aune du PIB par habitant, montre une perspective différente. Les pays qui ont bénéficié d’une forte aide notamment de l’Union européenne et de l’aide internationale pour le fonctionnement de l’Etat de droit, consacrent automatiquement, et dans des proportions importantes, une partie de leur budget à leurs tribunaux. Il en est ainsi notamment en Bosnie-Herzégovine, au Monténégro et dans "l'ex-République yougoslave de Macédoine". En conséquence, les pays de l’Europe occidentale ayant un niveau de richesse nationale plus élevé comme le Danemark, la Finlande, la Norvège, les Pays-Bas, la Suisse, la Suède, l'Angleterre et Pays de Galles (RU), semblent dépenser moins (en PIB par habitant) pour financer les tribunaux. Il convient de garder à l’esprit cet effet déformant lors d'éventuelles comparaisons, pour ne pas donner à tort l'impression qu'un pays riche ne consacrerait pas un effort significatif au fonctionnement de ses tribunaux. 2.2.2



Composition du budget alloué aux tribunaux



Afin d'appréhender les budgets alloués aux tribunaux de façon plus fine, la CEPEJ examine les différentes composantes de ces budgets, en distinguant différents postes : les salaires bruts des personnels, les technologies de l’information (ordinateurs, logiciels, investissements et maintenance), les frais de justice (comme la rémunération des interprètes ou des experts), les coûts de location et de fonctionnement des bâtiments, les investissements immobiliers, la formation. 14 des 47 Etats ou entités concernés sont désormais en mesure de fournir de tels détails et 18 autres s'en rapprochent beaucoup. Cette évolution positive vers une connaissance plus fine des budgets des tribunaux est encourageante et permet de définir une moyenne de répartition des principaux postes composant les budgets consacrés aux juridictions. Note: pour l'Autriche, la Belgique, la France, la Grèce, le Luxembourg, l'Espagne et la Turquie, les montants indiqués ci-dessous incluent à la fois les tribunaux et le ministère public, ces Etats n'ayant pas été en mesure de distinguer les deux budgets.
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Tableau 2.6 Répartition par éléments des budgets des tribunaux en 2008, en € (Q8)



Budget public  annuel alloué  aux salaires  (bruts) 



Budget public  annuel alloué  aux nouvelles  technologies  de  l’information  (équipement,  investissement,  maintenance) 



Albanie 



8 008 510 



71 124



2 127 166



Andorre 



5 951 017 



17 500



1 079 876



Pays  



Budget  public  annuel  alloué aux  frais de  justice 



Budget public  annuel alloué  aux bâtiments  (maintenance et  fonctionnement) 



Budget public  annuel alloué à  l’investissement  en nouveaux  bâtiments 



Budget  public  annuel  alloué à la  formation 



59 992



  



20 985



  



22 561 679 053



2 159 528 72 204 000



Arménie 



7 033 543 



228 138



NA



446 030



  



Autriche 



332 940 000 



28 400 000



258 790 000



47 800 000



  



Belgique 



Autre 



440 098



579 013 000 



30 811 000



89 713 000



67 072 000



9 085 000 



2 332 000



Bosnie‐Herzégovine  



55 058 835 



1 173 770



5 597 961



7 338 704



309 603 



1 144 385



8 966 713



Bulgarie 



76 506 902 



854 255



25 441 538



4 172 767



NA 



78 222



21 132 479



Croatie 



147 758 459 



13 294 887



32 551 399



5 829 162



13 814 864 



1 650 201



11 076 752



Chypre 



19 170 107 



56 808



1 509 155



2 733 106



2 357 920 



97 458



République tchèque 



185 398 380 



3 019 657



46 289 115



1 735 763



  



102 692



Danemark 



146 325 706 



14 158 815



8 788 694



40 376 850



  



2 018 842



Estonie 



26 264 172 



331 382



959 308



4 835 697



  



456 543



Finlande 



183 400 000 



8 944 000



6 299 000



29 350 000



  



1 860 379 400 



52 050 000



405 000 000



335 300 000



118 000 000 



52 000 000



555 000 000



8 849 797 



191 156



2 531 629



76 359



2 506 388 



448 051



325 988



Grèce 



343 360 000 



390 000



4 500 000



8 245 000



862 000 



130 000



Hongrie 



235 340 150 



8 800 000



5 200 000



31 300 000



7 200 000 



300 000



Irlande 



58 677 000 



9 368 000



120 000



20 754 000



29 632 000 



1 229 000



16 415 000



2 390 027 432 



73 987 488



287 571 836



253 913 969



  



857 675



118 315 458



Lettonie 



34 710 887 



1 395 620



320 668



6 663 457



  



304 950



2 587 042



Lituanie 



41 573 000 



721 067



1 989 900



7 314 585 



144 810



579 240



Luxembourg 



50 400 000 



870 000



4 000 000



505 000



759 000 



60 000



7 706 000



France  Géorgie 



Italie 



10 767 160 1 402 650 28 284 000



Malte 



6 520 000 



54 000



1 260 000



1 239 000



186 000 



1 000



Moldova 



5 313 253 



182 665



286 677



1 356 535



231 097 



90 654



14 895 845 



144 000



3 646 500



220 000



  



620 748 000 



69 185 000



4 987 000



104 933 000



  



20 149 000



34 021 739



1 630 435 



2 010 870



17 826 086



86 661 000



69 107 000 



4 050 000



307 671 000



Monaco 



3 569 700 



Monténégro  Pays‐Bas 



890 000



60 131



  



546 400 873 026 40 535 000



Norvège 



99 347 826 



6 326 087



Pologne 



624 811 000 



15 163 000



Portugal 



398 809 928 



8 455 892



39 802 030



  



Roumanie 



330 427 080 



7 409 000



23 532 000



15 259 755



5 331 256 



74 000



3 275 909



1 445 608 805  4 230 000 



41 507 668  140 000



120 455 439  210 000



145 313 583 



216 541 512    



2 825 805 



449 122 600 



47 300 664



Fédération de Russie  Saint‐Marin  Serbie 



133 565 955 



145 365 000



65 377 307



66 445 668



11 949 797 



7 121 534



Slovaquie 



83 100 716 



3 651 140



1 001 763



3 773 155



5 218 914 



1 537 981



Slovenia 



116 500 189 



4 710 655



32 374 344



6 801 841



60 000 



1 835 808



Spain 



2 489 442 790 



59 530 490



2 944 000



56 252 870



33 051 440 



Suède 



314 083 631 



10 305 719



58 392 988



  



6 150 369



10 892 947



Suisse 



223 450 047 



11 323 322



26 862 307



20 784 309



0 



6 019 855



14 769 286



20 682 085 



108 583



1 772 655



1 665 065



695 000 



523 322



1 613 551



Turquie 



529 883 710 



11 689 140



117 630 542



904 977



126 389 786 



4 977



Ukraine 



136 091 227 



5 503 109



1 818 182 



3 540 627



Angleterre et Pays de Galles (RU) 



881 587 203 



274 915 184



95 431 366 



ERYMacédoine 



1 264 867 050



177 961 286



Irlande du Nord (RU) 



36 300 000 



7 800 000



3 300 000



33 800 000



8 200 000 



300 000



71 900 000



Ecosse (RU) 



82 950 000 



6 244 146



13 528 983



42 668 332



NAP 



1 040 691



14 569 674



Commentaires Belgique: le budget pour la construction de nouveaux tribunaux ou l'aménagement des anciens bâtiments ne fait pas partie du budget du Service Public Fédéral de la Justice. Le parc immobilier de l'Etat belge est géré par la Régie des Bâtiments, qui ne distingue pas de part réservée à la justice.
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France: s'agissant du budget alloué aux salaires, le montant indiqué comprend les 475 206 175 € de cotisations versées au compte d'affectation spéciale "pensions" destiné au financement des retraites. Les salaires sont ceux de l'ensemble des personnels des tribunaux, y compris ceux des personnels magistrats et non magistrats affectés au parquet. Budget alloué aux bâtiments et au fonctionnement : le montant des crédits alloués en 2008 comprend l’ensemble des dépenses de structure c’est à dire les fluides, le nettoyage, le gardiennage, la maintenance, les loyers, l’entretien immobilier ainsi que les autres taxes. Sont également incluses les autres dépenses nécessaires au fonctionnement des juridictions, notamment : les dépenses d’activité (exemples : frais de correspondance, télécommunication, fournitures de bureau, abonnement et documentation) et les dépenses d’équipement (exemples : locations de matériel, entretien et réparation des véhicules). En outre, le secrétariat général du ministère assure des prestations de soutien au profit des services judiciaires, pour un montant de 54,7 millions. La formation des juges ne peut être différenciée de la formation des procureurs. Pays-Bas: le budget annuel alloué aux nouvelles technologies de l’information correspond au budget central du Conseil de la Magistrature concernant l’automatisation. Fédération de Russie: la différence entre la somme des catégories et le budget total alloué à la justice est due à des taux de change appliqués à chaque montant et à la procédure d'arrondi appliquée. Le budget alloué aux (nouveaux) bâtiments ne tient pas compte de la Cour Suprême. Slovénie: les données ne concernent que le fonctionnement et l'informatisation des tribunaux mais ne concernent pas le budget d'investissement et de location du secteur de la justice ou le budget de formation des juges et du personnel des tribunaux assurée par le ministère de la justice à travers son Centre de formation judiciaire (442 590 €). Espagne: pour comprendre le système budgétaire de l'administration de la justice, il est utile de savoir que l'Espagne a une structure politique et administrative décentralisée, divisée en régions autonomes, chacune d'elle ayant des compétences politico-administratives larges et variables, son propre Parlement, gouvernement et sa propre administration. Les compétences de l'administration de la justice sont progressivement transférées aux communautés autonomes, à savoir l'administration du matériel, des personnels et des moyens alloués liés à la justice (à l'exception des juges, procureurs et secrétaires judiciaires – Secretarios judiciales/ Rechtspfleger), qui sont des organes nationaux). Dans les communautés autonomes où les compétences n'ont pas été transférées, les compétences d'administration de la justice reviennent toujours au ministère de la Justice. Les éléments du budget visés à la Q8 se réfèrent seulement au montant alloué par le budget du ministère de la Justice (ne comprenant donc pas les budgets du Conseil général du pouvoir judiciaire ou des communautés autonomes disposant de compétences transférées). Suisse: les valeurs sont celles de neuf cantons (Argovie, Appenzell Rhodes intérieures, Bâle-Ville, Genève, Jura, Nidwald, St. Gall, Schaffhouse et Tessin) et des trois tribunaux de la Confédération (Cour suprême, Tribunal pénal fédéral et Tribunal administratif fédéral) qui ont fourni des données complètes et constituent ensemble un échantillon représentatif. "l'ex-République yougoslave de Macédoine": il existe des sources de financement additionnelles (ministère de la justice et coopération internationale, notamment via USAID et la Banque Mondiale) pour l'informatisation des tribunaux et l'investissement immobilier. Ecosse (RU): il n'existe pas de ligne budgétaire propre à l'investissement et la maintenance de l'immobilier qui font partie du budget général des tribunaux.
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Graphique 2.7 Répartition des principaux postes budgétaires des tribunaux par pays, en % (Q6, Q8) Irlande du Nord (RU) Irlande Autriche Pologne Écosse (RU) France Slovaquie Géorgie Fédération de Russie Bulgarie Serbie Norvège Angl et PdG (RU) Croatie Danemark Arménie Turquie Belgique Bosnie‐Herzégovine Malte Moldova Monaco Finlande Slovénie Pays‐Bas Suisse Chypre Albanie Monténégro Lettonie ERYMacédoine Italie Estonie Portugal République tchèque Luxembourg Suède Lituanie Hongrie Andorre Roumanie Saint‐Marin Ukraine Grèce
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Graphique 2.8 Indicateurs de tendance centrale des éléments principaux des budgets des tribunaux au niveau européen en 2008 (Q6, Q8) 100 %
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S’il existe évidemment des écarts significatifs entre Etats, en moyenne, au niveau européen, les dépenses les plus importantes des tribunaux sont liées aux rémunérations des juges et des personnels (70%), les écarts extrêmes variant de 96 % du budget des tribunaux consacré aux salaires en Grèce à 22.5% en Irlande du Nord (RU). D’une manière générale, les pays de common law, dont le système fonctionne avec un nombre important de juges non professionnels (à l'exception de l'Irlande), consacrent moins de budget au paiement des salaires; ceci doit toutefois être relativisé en raison du montant élevé des salaires versés (voir chapitre 7 ci-après). Une partie importante du budget (14%) est consacrée aux bâtiments (coûts de fonctionnement 9 %) et investissements (nouveaux tribunaux et rénovation des anciens 5%). L'Ecosse (RU) a consacré la plus grande part de budget aux bâtiments (26,5 %), la Turquie n'y ayant consacré que 0,1 % de son budget des tribunaux. Alors que l'Irlande a consacré 28 % de ce budget à l'investissement immobilier, plusieurs Etats ou entités n'ont pas investi du tout dans ce secteur. Les frais de justice représentent 10% du budget des tribunaux, les écarts allant de 38,7 % en Autriche à 0,1 % en Irlande. En Europe, 3% du budget alloué aux tribunaux est consacré à l’informatique, avec un effort significatif pour ce poste aux Pays-Bas (8 % du budget du système judiciaire). En Espagne, le budget des TIC a augmenté de près de + 113 % entre 2006 et 2008. Un faible niveau d'investissement dans les outils informatiques peut être noté en Grèce (0,1 % du budget du système judiciaire). En moyenne en Europe, 1% du budget des tribunaux est consacré à la formation, l'Arménie donnant une priorité à ce domaine (6.4 %) alors que la politique de formation des professionnels de la justice reste anecdotique à Malte (0.1%). Quelles évolutions? Cette répartition reste particulièrement stable en moyenne, par rapport à la précédente édition du rapport (données 2006). Elle reflète toutefois des disparités importantes pour certains Etats.
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Graphique 2.9 Evolution entre 2006 et 2008 du montant des salaires alloués au budget des tribunaux, en % (Q8) 150 %
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Les salaires ont augmenté en moyenne de 30,3 % entre 2006 et 2008. Il semble toutefois plus significatif de considérer la valeur médiane (+ 17.5%) pour analyser la situation, 24 Etats ou entités sur 41 ne connaissant que des variations inférieures à 20%. Des augmentations conséquentes sont à noter pour plusieurs Etats, dont certains indiquent avoir plus que doublé les budgets en deux ans (Arménie, Moldova, Monténégro). Il s'agit d'Etats en transition qui affichent une priorité pour la revalorisation des professions de justice dans le cadre des réformes en cours. A l'inverse, une baisse des budgets consacrés aux salaires est amorcée dans des Etats qui sont entrés dans une politique de réduction du nombre de tribunaux (Danemark, Norvège, Suède), même si une partie de l'explication peut aussi résider dans des paramètres purement techniques liés à la variation des taux de change: voir ainsi la variation à la baisse des données constatées en Fédération de Russie ou Ukraine. Si l'on avait pu écrire précédemment, à propos des budgets consacrés à l'informatisation, que "ce poste budgétaire va nécessairement progresser dans les années à venir", force est de constater que, au niveau européen, les Etats ne sont pas encore entrés dans une révolution technologique d'envergure pour le fonctionnement des tribunaux, ce budget restant en moyenne constant depuis 2006. II convient toutefois de relativiser ce constat en fonction des Etats, des variations importantes pouvant être constatées au cas par cas. L'investissement en matériel informatique n'est pas linéaire dans le temps : l'ensemble d’un système est souvent remplacé "en bloc" une année donnée, ce qui augmente brutalement les montants pour cette même année et entrainant une diminution conséquente l'année suivante (par exemple, Pays-Bas, en 2006: 240 millions € et en 2008: 70 millions €; en France, en 2006: 24.5 millions et en 2008: 52 millions). La même analyse peut être faite en matière d'investissement immobilier, la construction d'un seul bâtiment important pouvant entraîner une variation significative des données d'une année sur l'autre. En matière de formation des professions de justice, des hausses très significative des budgets en deux ans sont à noter pour les pays qui ont récemment créé ou sont en train de développer des structures de formation, souvent avec l'appui de fonds européens et internationaux (Slovaquie: 2 budget multiplié par 13,5 de 2006 à 2008; Pologne: x 7; Arménie: x 4.5; Bulgarie: x 2.5; BosnieHerzégovine: x 2; Croatie: x 2). Une augmentation significative peut également être soulignée au Danemark (+ 37 %) et en France (+ 25 %). A l'inverse, des baisses du budget consacré à la formation sont notables en République tchèque (budget divisé par 5), en Hongrie (budget divisé par 2.5) ou en Italie (budget divisé par 2).
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Ceci est dû principalement à l'augmentation importante du budget de l'Académie de Justice, notamment pour la reconstruction et le fonctionnement des nouveaux bâtiments.



30



Le processus budgétaire de financement des tribunaux Graphique 2.10 Instances compétentes pour l'allocation du budget des tribunaux dans 43 Etats ou entités (Q18) Parlement 43
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Graphique 2.11 Implication des instances aux différentes étapes du processus budgétaire pour les tribunaux (Q18) 100%



80%



14 18



10



70% 60%



6 21



50% 40%



4



7



9



4



30



1



5 15



Gestion 1



15



Tribunaux



Conseil Supérieur  de la Magistrature



Cour Suprême



Parlement



Autre ministère



Préparation



1



2



0%



Adoption



20



12



10%



Ministère de la  Justice



15



14



4 13



22



Évaluation



13



43



30% 20%



6



Autre



21



Organisme  d’inspection



90%



Le processus budgétaire (de la préparation, l’adoption et la gestion à l’évaluation des dépenses budgétaires) est, dans la majorité des Etats membres, organisé de façon similaire. Le ministère de la justice est généralement responsable de la préparation du budget (propositions). Dans certains Etats ou entités, d’autres ministères peuvent s’en occuper : ceci est surtout le cas pour des Etats dont les tribunaux spécialisés ne dépendent pas du ministère de la Justice, par exemple lorsqu’un tribunal compétent en matière de droit du travail est financé par le ministère des affaires sociales. Le ministère des Finances est aussi souvent impliqué dans (une partie) du processus budgétaire concernant les tribunaux. Les tribunaux eux-mêmes (20 Etats ou entités), le conseil de la justice (13 Etats ou entités) ou la cour suprême (12 Etats ou entités) jouent un rôle central dans la phase de préparation. Des instances spécifiques peuvent également intervenir dans 13 Etats ou entités (par exemple Bureau de l'administration du budget judiciaire en Albanie, Conseil des
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présidents de tribunaux en Arménie, Bureau général d'Audit au Danemark, Direction des services judiciaires à Monaco, Conseil budgétaire des tribunaux dans "l'ex-République yougoslave de Macédoine", Conseil de gestion du service des tribunaux en Ecosse (RU)). Le parlement n'intervient au stade de la préparation du budget qu'en Autriche. La responsabilité de l’adoption de la proposition budgétaire incombe au parlement, avec parfois l'implication d'autres organes. Quelques Etats ou entités ont indiqué que le ministère de la justice ou d'autres ministères peuvent intervenir dans ce domaine, mais il est probable que ces réponses tiennent d'une mauvaise interprétation de la question Q18 en ce qui concerne l'adoption formelle du budget. Il convient toutefois de noter le rôle spécifique des entités fédérées ou autonomes dans certains Etats fédéraux ou décentralisés (notamment Espagne). La gestion du budget du système judiciaire dans son ensemble relève le plus souvent, soit des institutions judiciaires (tribunaux et/ou cours suprêmes et/ou conseils de la justice), soit du pouvoir exécutif (ministère de la justice et/ou ministère des finances), souvent avec la participation de plusieurs acteurs alliant le pouvoir exécutif et les institutions judiciaires (13 Etats ou entités). Les instances ad hoc qui peuvent intervenir dans certains Etats pour la préparation du budget ont souvent un rôle à jouer dans la gestion de ce budget (voir ci-dessus). Le pouvoir exécutif intervient très largement en Europe dans la mission d'évaluation de l'exécution du budget, partagée entre le ministère de la justice et d'autres ministères (le plus souvent les finances). Le Parlement (14 Etats ou entités) ou une instance indépendante d'inspection (15 Etats ou entités) telle qu'une instance d'audit (Luxembourg, Turquie, Ecosse (RU)) peut intervenir, seul ou en combinaison avec d'autres instances issues du pouvoir exécutif ou judiciaire. 2.3



Budget public alloué au ministère public



Les tableaux ci-après ne concernent que les Etats qui ont été en mesure d'indiquer un budget spécifique pour le Ministère public, soit 36 Etats ou entités. Dans 11 Etats ou entités, le budget des tribunaux comprend le budget alloué au Ministère public. Contrairement à l'Edition 2008, la France n'a pas été en mesure d'estimer les parts respectives des budgets allouées aux tribunaux d'une part et au ministère public d'autre part, les deux étant confondus. Le Danemark, dont une partie des tâches dévolues généralement au ministère public sont confiées à la police (et relève donc de budgets différents), n'a pas été en mesure d'indiquer une donnée qui puisse être raisonnablement comparable.
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Graphique 2.12 Budget annuel par habitant alloué au ministère public en 2008, en € (Q16) Moldova Arménie Géorgie Islande Ukraine ERYMacédoine Albanie Norvège Azerbaïdjan Serbie Bosnie‐Herzégovine Fédération de Russie Malte Finlande Roumanie Bulgarie Monténégro Estonie République tchèque Pologne Slovénie Andorre Croatie Irlande Lettonie Slovaquie Hongrie Lituanie Suède Angl et PdG (RU) Chypre Italie Écosse (RU) Suisse Pays‐Bas Monaco
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Commentaire Espagne: une ligne budgétaire spécifique pour le Ministère public a été mise en place à partir de 2010. Elle n'inclut cependant que les allocations susceptibles d'individualisation (en particulier celles liées aux coûts de personnel).



On peut noter que 4 Etats ou entités (Monaco 3 , Pays-Bas, Ecosse (RU), Suisse) consacrent plus de 20 € par habitant aux fonctions de poursuite. 10 Etats y consacrent moins de 5 € par habitant (Moldova, Arménie, Géorgie, Islande, Ukraine, "l'ex-république yougoslave de Macédoine", Albanie, Norvège, Azerbaïdjan, Serbie). Afin d'analyser plus finement l'effort des pouvoirs publics dans les organes de poursuite, il convient de tenir compte de la richesse du pays. C’est pourquoi il convient de croiser l'analyse par habitant en rapportant les données au PIB. Lorsque l'on rapporte le budget du ministère public au niveau de richesse de l'Etat par habitant, une autre réalité se fait jour. Ainsi peut-on souligner que la Bulgarie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro, la Lituanie, la Moldova accordent une priorité budgétaire importante au ministère public.



3



Donnée à relativiser compte tenu du faible nombre d'habitants.
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Graphique 2.13 Budget public annuel alloué au ministère public, en pourcentage du PIB par habitant, en 2008 (Q3, Q16) Norvège Finlande Irlande Islande Andorre Suède Malte Slovénie Suisse Angl et PdG (RU) République tchèque Arménie Estonie Italie Monaco ERYMacédoine Serbie Chypre Fédération de Russie Croatie Slovaquie Albanie Pays‐Bas Azerbaïdjan Lettonie Géorgie Pologne Hongrie Roumanie Ukraine Écosse (RU) Moldova Lituanie Monténégro Bosnie‐Herzégovine Bulgarie
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Graphique 2.14 Variation annuelle moyenne du budget du ministère public en pourcentage du PIB par habitant entre 2004 et 2008 (Q3, Q16) Monténégro Ukraine Bulgarie Andorre Moldova Estonie Écosse (RU) Croatie Irlande Slovaquie Serbie Suisse Angl et PdG (RU) ERYMacédoine Roumanie Lituanie ‐ 0.5 % Pologne ‐ 1.2 % République tchèque ‐ 1.5 % Finlande ‐ 2.1 % Lettonie ‐ 3.1 % Suède ‐ 4.2 % Monaco ‐ 4.2 % Pays‐Bas ‐ 4.9 % Bosnie‐Herzégovine ‐ 7.4 % Hongrie ‐ 7.7 % Islande ‐ 8.1 % Arménie ‐ 9.3 % Chypre ‐ 9.3 % Italie ‐ 9.5 % Norvège ‐ 9.6 % Slovénie ‐ 11.0 % Malte ‐ 12.5 % Albanie ‐ 19.9 % Azerbaïdjan ‐ 20.1 % Géorgie ‐ 22.2 % Fédération de Russie‐ 32.7 % ‐ 40 % ‐ 30 % ‐ 20 % ‐ 10 %
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La variation moyenne annuelle a été calculée sur la base des données fournies pour 2004, 2006 et 2008. Il a été possible d'analyser une série statistique complète pour 32 des 36 Etats ou entités présentés dans le graphique ci-dessus. Pour l'Arménie, Chypre, Monaco et la Suisse, la série ne porte que sur le période 2006 – 2008, faute d'informations pour l'année 2004. Au niveau européen, on note une relative stabilité des budgets consacrés aux organes de poursuite entre 2004 et 2008, même si la tendance est légèrement à la baisse (moyenne: -0.7%, médiane: 1.8%). Les situations sont pourtant très contrastées entre les Etats membres. Pour 4 Etats ou entités (Monténégro, Ukraine, Bulgarie, Andorre), il convient de souligner l’effort budgétaire important consacré par les pouvoirs publics au ministère public entre 2004 et 2008 (augmentation supérieure à 20 %). A l'inverse, pour la Fédération de Russie, la Géorgie et l'Azerbaïdjan, on constate une réduction de plus de 20 %. Même s'il est possible de relativiser cette baisse du fait de la variation des taux de change (les données sont exprimées en Euros), il est intéressant de souligner qu'il s'agit de pays qui connaissent actuellement des réformes judiciaires importantes et sont en train de rééquilibrer, au sein du système de justice, le rôle des juges par rapport à une Prokuratura traditionnellement puissante. 2.4



Budget public alloué à l'aide judiciaire



La moyenne européenne est de 7,2 € par habitant consacrés par les pouvoirs publics afin de faciliter l'accès à la justice par le biais de l'aide judiciaire. La valeur médiane en Europe semble toutefois plus pertinente à considérer: 1,7€ par habitant. Les Etats de l'Europe du Nord consacrent les budgets les plus importants à l'aide judiciaire. Confirmant les données des précédents exercices d'évaluation, un budget significatif (plus de 30 € par habitant) est consacré à l’aide judiciaire (données brutes par habitant) dans les Etats ou entités suivants : Irlande du Nord (RU), Angleterre et Pays de Galles (RU), Norvège et Ecosse (RU). Une
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part relativement élevée du budget du système judiciaire (plus de 10 € par habitant) est également consacré à l'aide judiciaire dans les pays suivants: Pays-Bas, Irlande, Suède, Danemark, Finlande et Islande. Graphique 2.15 Budget public annuel alloué à l'aide judiciaire par habitant en 2008 (Q13) Ukraine Azerbaïdjan Hongrie Albanie Moldova Malte Arménie Slovaquie Grèce Roumanie Monténégro Géorgie Fédération de Russie Lettonie Pologne Bulgarie Turquie ERYMacédoine Lituanie Bosnie‐Herzégovine Slovénie Italie Estonie Autriche République tchèque Portugal Espagne France Luxembourg Belgique Monaco Suisse Islande Finlande Danemark Suède Irlande Pays‐Bas Écosse (RU) Norvège Angl et PdG (RU) Irlande du Nord (RU)
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Commentaires République tchèque: n'est indiqué que le budget public de l'aide judiciaire; le Barreau tchèque contribue également à l'aide judiciaire. France: depuis 2008, le budget public annuel approuvé et alloué à l'aide juridictionnelle n'est plus seulement alimenté par des crédits ouverts en loi de finances mais est complété par le montant des dépenses d'aide juridictionnelle recouvrées par l'État contre la partie condamnée aux dépens et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle. Le montant des dépenses recouvrées est directement affecté au ministère de la justice à travers la procédure de rétablissement de crédits. En 2008, un rétablissement à hauteur de 8,9 millions d'euros a été autorisé par le ministère chargé du budget et permet une dépense supérieure aux crédits inscrits en loi de finances. Monténégro: système d'aide judiciaire en cours de réforme. Slovaquie: la somme indiquée ne représente que le budget du Centre pour l'Aide judiciaire. Le coût des avocats désigné par le juge au civil ou commis d'office au pénal est inclut dans le budget des tribunaux. Suisse: 3 cantons (sur 26) n'ont pas indiqué le montant du budget de l'aide judiciaire. La donnée est calculée sur la base du nombre d'habitants en excluant les trois cantons n'ayant pas répondu. "l'ex-République yougoslave de Macédoine": Il n'est pas possible d'isoler le budget de l'aide judiciaire dans le budget des tribunaux. Par conséquent, les données présentées comprennent également, au-delà de l'aide judiciaire, les dépenses pour les témoins et les autres frais des tribunaux relatifs aux procédures judiciaires.



Comme pour les analyses précédentes, le ratio intégrant le PIB permet de mesurer l’effort budgétaire consenti, par rapport à la richesse du pays, pour permettre aux justiciables qui n'en auraient pas les moyens d'accéder à la justice.
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Graphique 2.16 Budget public annuel alloué à l'aide judiciaire en pourcentage du PIB par habitant, en 2008 (Q3, Q13) Ukraine Hongrie Malte Azerbaïdjan Grèce Albanie Slovaquie Roumanie Arménie Lettonie Monténégro Fédération de Russie Moldova Autriche Luxembourg Italie Pologne Slovénie Turquie Monaco Lituanie Bulgarie Géorgie France Belgique Estonie République tchèque Suisse Espagne Portugal ERYMacédoine Finlande Danemark Bosnie‐Herzégovine Suède Irlande Norvège Pays‐Bas Islande Angl et PdG (RU) Écosse (RU) Irlande du Nord (RU)
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Si l’on rapporte l'effort budgétaire consacré à l'aide judiciaire au niveau de richesse du pays, ceci ne modifie pas fondamentalement la situation des Etats ou entités qui disposent du système le plus généreux. Il permet toutefois de souligner les efforts de la Bosnie-Herzégovine et de "l'exRépublique yougoslave de Macédoine" pour l'accès au droit, soutenus par les fonds européens et internationaux.
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Graphique 2.17 Variation annuelle moyenne du budget alloué à l'aide judiciaire par habitant entre 2004 et 2008 (Q13) Azerbaïdjan
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L'évolution des budgets consacrés à l'aide judiciaire entre 2004 et 2008 n'a été possible que pour 30 Etats ou entités, compte tenu de la qualité des données disponibles. Ceci permet néanmoins de souligner une tendance européenne positive, et en phase avec les exigences et l'esprit de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, quant aux montants consacrés à l'aide judiciaire. Une hausse moyenne de 23 % peut être soulignée en Europe en quatre ans. On retrouve toutefois de fortes disparités entre les Etats ou entités. Certains Etats qui contribuaient déjà de manière conséquente à l'accès à la justice ont poursuivi leur effort de manière importante (Belgique, Islande, Irlande). D'autres Etats qui n'ont que récemment mis en place des systèmes d'aide judiciaire poursuivent leurs efforts, souvent de manière très significative: si les montants restent modestes, ils doivent être encouragés dans la voie qu'ils suivent (Azerbaïdjan, Bulgarie, Moldova, Roumanie). Certains Etats ou entités dont les systèmes sont (et restent) les plus généreux ne semblent plus en mesure de poursuivre leur effort à un niveau équivalent et sont contraints de réduire les budgets: Angleterre et Pays de Galles (RU), Ecosse (RU), Norvège, Irlande du Nord (RU). Des réductions importantes des budgets de l'aide judiciaire sont également à noter en Hongrie et en Slovaquie. 2.5



Budget public alloué aux tribunaux et au ministère public (sans l'aide judiciaire)



L'analyse concerne ici 40 Etats ou entités et s’appuie sur la somme des budgets alloués aux tribunaux et au ministère public. Cette donnée permet d’intégrer les Etats où le budget du ministère public ne peut être isolé du budget alloué aux tribunaux (Autriche, Belgique, France, Grèce, Luxembourg, Espagne, Turquie). Il n'a toutefois pas été possible de tenir compte dans cette analyse de 6 Etats ou entités: Croatie, Chypre, Danemark, Portugal, Serbie et Irlande du Nord (RU).
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Graphique 2.18 Budget annuel total alloué à l'ensemble des tribunaux et au ministère public (sans l'aide judiciaire) par habitant en 2008, en € (Q6, Q16) BUDGET ANNUEL TOTAL ALLOUÉ  À L'ENSEMBLE DES TRIBUNAUX ET  AU MINISTÈRE PUBLIC PAR HABITANT  (EN EUROS)
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La distribution géographique des montants alloués aux budgets des tribunaux et du ministère public permet de dégager trois zones: les Etats d'Europe orientale, dont les systèmes économiques sont en pleine transition, disposent des budgets les moins élevés; les pays d'Europe centrale, dont une grande partie a récemment rejoint l'Union européenne, sont à un niveau médian; les pays d'Europe occidentale consacrent les budgets les plus importants par habitant, conformément à la situation de leur économie. Le budget moyen en Europe consacré aux tribunaux et ministères publics est de 47,1€ par habitant, le niveau médian étant de 37,3€. Sur 40 Etats ou entités, Monaco, la Suisse et le Luxembourg consacrent les montants les plus importants (plus de 100 € par habitant) aux tribunaux et ministères publics. Il convient toujours de garder à l'esprit que les montants par habitant des petits pays sont à relativiser compte tenu du faible nombre d'habitants. Moins de 10 € par habitant sont consacrés à ce système en Azerbaïdjan, Albanie, Géorgie, Ukraine, Arménie et Moldova. Afin de rapporter ces montants à la richesse du pays, un ratio tenant compte du PIB par habitant doit être présenté ici. On s'aperçoit alors que l'effort des pouvoirs publics est plus important que ne le montrent les données brutes dans ces derniers Etats. Conformément aux données présentées dans les parties précédentes, l'effort relatif des pouvoirs publics (soutenus par des fonds européens et internationaux) dans le système judiciaire reste important au Monténégro, en Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Pologne.
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Graphique 2.19 Budget public annuel total alloué à l'ensemble des tribunaux et au ministère public (sans l'aide judiciaire) par habitant et en pourcentage du PIB par habitant, en 2008 (Q6, Q13, Q16) BUDGET PUBLIC ANNUEL TOTAL ALLOUÉ  À L'ENSEMBLE DES TRIBUNAUX ET  AU MINISTÈRE PUBLIC PAR HABITANT ET  EN POURCENTAGE DU PIB PAR HABITANT
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Budget public alloué aux tribunaux et à l'aide judiciaire (sans le ministère public)



Dans cette partie il est possible de comparer 36 Etats ou entités par rapport aux montants du budget alloués aux tribunaux et à l’aide judiciaire. Dans certains Etats ou entités, le montant alloué à l’aide judiciaire fait partie intégrante du budget des tribunaux et ne peut être isolée. Il est ici possible de tenir compte de ces Etats ou entités.
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Graphique 2.20 Budget public annuel total alloué à l'ensemble des tribunaux et à l'aide judiciaire (sans le ministère public) par habitant en 2008, en € (Q6, Q13) Moldova Ukraine Albanie Arménie Azerbaïdjan Géorgie ERYMacédoine Fédération de Russie Bulgarie Roumanie Lituanie Bosnie‐Herzégovine Lettonie Malte Serbie Slovaquie Estonie Hongrie République tchèque Islande Monténégro Pologne Chypre Croatie Irlande Portugal Italie Danemark Écosse (RU) Finlande Suède Angl et PdG (RU) Norvège Pays‐Bas Slovénie Irlande du Nord (RU) Suisse Monaco



2.2 3.1 3.4 3.4 3.5 3.7 13.2 16.8 17.4 17.9 19.3 20.7 21.4 22.0 26.6 27.0 27.7 28.5 29.1 31.4 31.9 32.2 32.5



Moyenne = 40.1€ Médiane = 30.2€



51.0 51.1 51.8 52.4 55.7 58.4 59.0 59.1 60.9 66.4 79.8 80.1 91.9 112.0 161.0 0 €



50 €



100 €



150 €



200 €



Pour cette analyse, qui exclut le ministère public, le montant moyen consacré en Europe par habitant est de 40,1€. Mais une fois encore, la valeur médiane est plus pertinente : 30,2 €. L'effort consacré par le budget public aux tribunaux et à l'aide judiciaire peut encore une fois être rapporté au niveau de richesse du pays, en calculant un ratio incluant le PIB par habitant. L'analyse reste proche de celles effectuées dans les parties ci-dessus. Les Etats ou entités ayant développé des systèmes d'aide judiciaire favorables se retrouvent mis davantage en avant: Irlande du Nord (RU), Ecosse (RU), Angleterre et Pays de Galles (RU).
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Graphique 2.21 Budget public annuel total alloué à l'ensemble des tribunaux et à l'aide judiciaire (sans le ministère public) par habitant en 2008, en € (Q6, Q13) Azerbaïdjan
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Budget public alloué aux tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire



Cette partie du rapport donne une image globale du budget alloué au système judiciaire en considérant ensemble les tribunaux, l'aide judiciaire et le ministère public. Cette analyse globale permet de considérer 42 Etats ou entités sur les 47 concernées par le rapport. Seuls manquent ici Andorre, le Danemark, le Portugal, Saint-Marin et l'Irlande du Nord (RU).
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Graphique 2.22 Budget public annuel alloué à l'ensemble des tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire par habitant en 2008, en € (Q6, Q13) BUDGET PUBLIC ANNUEL ALLOUÉ À  L'ENSEMBLE DES TRIBUNAUX,  AU MINISTÈRE PUBLIC ET  À L'AIDE JUDICIAIRE  PAR HABITANT (EN EUROS)
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Le montant moyen des budgets consacrés au système judiciaire en Europe est de 51,7 € par habitant. 40 % des pays européens considérés ici se situent au-dessus de la moyenne européenne. Toutefois, pour tenir compte des valeurs "extrêmes", il est plus pertinent de retenir ici la valeur médiane de cet effort budgétaire: 38,9 € par habitant. On peut ici également distinguer les trois mêmes zones géographiques qu'au chapitre 2.5 ci-dessus (budget des tribunaux et du ministère public). Cela s'explique par le niveau de développement économique des Etats ou entités qui les composent: les Etats d'Europe orientale, dont les systèmes économiques sont en pleine transition, disposent des budgets les moins élevés; les pays d'Europe centrale, dont une grande partie a récemment rejoint l'Union européenne, sont à un niveau médian; les pays d'Europe occidentale consacrent les budgets les plus importants par habitant, conformément à la situation de leur économie. 6 Etats consacrent moins de 10 € par habitant au système judiciaire: Moldova, Arménie, Ukraine, Géorgie, Albanie et Azerbaïdjan. 4 Etats consacrent plus de 100 € par habitant: Pays-Bas, Luxembourg, Suisse et Monaco (en émettant une fois encore la réserve quant à la pertinence du ratio pour les micro-Etats peu peuplés). Comme cela a été fait pour les parties précédentes, il est intéressant de rapporter ces données brutes à la richesse des Etats ou entités, en calculant un ratio incluant le PIB par habitant. L'effort budgétaire consacré au système judiciaire (avec souvent le concours de fonds européens et internationaux) par le Monténégro, la Bosnie-Herzégovine, la Serbie, la Bulgarie, la Croatie, la Pologne, "l'exRépublique yougoslave de Macédoine" apparaît alors sous un angle plus favorable et permet de mettre en lumière les réformes du système judiciaire engagées dans ces Etats d'Europe du Sud-est et par les Etats d'Europe centrale ayant intégré l'Union européenne.
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Graphique 2.23 Budget public annuel alloué à l'ensemble des tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire en pourcentage du PIB par habitant en 2008 (Q6, Q13, Q16) BUDGET PUBLIC ANNUEL TOTAL ALLOUÉ  À L'ENSEMBLE DES TRIBUNAUX,  AU MINISTÈRE PUBLIC ET À L'AIDE JUDICIAIRE  PAR HABITANT ET  EN POURCENTAGE DU PIB PAR HABITANT 33.6
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Norvège Danemark Grèce Turquie Luxembourg Irlande France Finlande Azerbaïdjan Arménie Malte Albanie Suède Chypre Autriche Belgique Italie République tchèque Ukraine Suisse Estonie Slovaquie Géorgie Lettonie Pays‐Bas Moldova Fédération de Russie Angl et PdG (RU) Lituanie Monaco Espagne Hongrie Islande Roumanie Écosse (RU) Slovénie ERYMacédoine Pologne Croatie Bulgarie Serbie Bosnie‐Herzégovine Monténégro 0.0 %
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Note au lecteur: il convient ici de relativiser une fois encore les données des Etats les plus riches, qui peuvent apparaître, à tort, comme allouant un faible montant du PIB au système judiciaire à cause du niveau élevé de leur PIB. C'est notamment le cas de la Norvège, du Luxembourg, de la Finlande, voire de la France. Ce fait doit être pris en compte si l'on veut établir des comparaisons pertinentes entre pays comparables.
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Graphique 2.24 Evolution entre 2006 et 2008 du budget public annuel total alloué à l'ensemble des tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire (Q6, Q13, Q16) Monténégro Azerbaïdjan Arménie Moldova Bulgarie Malte Turquie Irlande Lettonie Estonie Slovaquie Lituanie Roumanie Espagne Géorgie République tchèque ERYMacédoine Suisse Bosnie‐Herzégovine Slovénie Pays‐Bas Monaco Finlande Luxembourg Croatie France Grèce Italie Chypre Autriche Pologne Belgique Hongrie Fédération de Russie Norvège Suède Écosse (RU) Angl et PdG (RU) Ukraine Islande
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Les données disponibles des précédents exercices d'évaluation ne permettent pas d'établir une série statistique depuis 2004. L'évolution des budgets considérée ici ne concerne que la période 2006-2008. L'évolution du budget public alloué à l'ensemble du système judiciaire est positive en Europe entre 2006 et 2008. Une croissance moyenne de 24,4% est à noter pour les Etats membres du Conseil de l'Europe sur deux ans (cette évolution ne tient pas compte de 6 Etats ou entités pour lesquelles les données ne permettent pas d’identifier la tendance: Albanie, Andorre, Portugal, Serbie, Irlande du Nord (RU)). Cette évolution doit toutefois être nuancée par l'évolution des taux de change qui gonfle artificiellement certaines données des pays hors zone Euro (notamment concernant la croissance importante dans les entités du Royaume-Uni). Les évolutions les plus notables concernent naturellement des pays qui ont lancé relativement récemment de grandes réformes de leur système judiciaire après des changements politiques et institutionnels majeurs (Monténégro, Azerbaïdjan, Arménie) ou dans lesquels des réformes judiciaires d'envergure ont été décidées, motivées notamment par l'entrée dans ou la candidature à l'Union européenne (Bulgarie, Malte, Turquie, Lettonie, Estonie, Slovaquie, Lituanie, Roumanie). Il doit être tenu compte de l'évolution des taux de change en analysant l'évolution négative de certains Etats ou entités.
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Concernant la Fédération de Russie, la diminution du budget est principalement liée à la diminution du budget du ministère public, le budget des tribunaux ayant en fait augmenté entre 2006 et 2008. On peut noter dès 2008, que la situation économique dans certains Etats a pu influencer négativement les budgets du système judiciaire (Islande) et que les entités du Royaume-Uni, qui consacrent traditionnellement des budgets importants à leur système de justice notamment en termes d'aide judiciaire, sont progressivement contraintes de limiter leurs efforts budgétaires, même si ces systèmes restent parmi les mieux dotés budgétairement en Europe. Graphique 2.25 Répartition du budget public entre tribunaux, ministère public et aide judiciaire en 2008 (Q6, Q13, Q16) Écosse (RU) Angl et PdG (RU) Pays‐Bas Norvège Azerbaïdjan Irlande Albanie Lituanie Moldova Ukraine Suède Géorgie Arménie Islande Lettonie Bulgarie Danemark Roumanie Italie Hongrie Slovaquie Estonie République tchèque Fédération de Russie Finlande Bosnie‐Herzégovine Suisse Monaco Pologne Malte ERYMacédoine Monténégro Slovénie
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La répartition de l'effort budgétaire entre tribunaux, ministère public et aide judiciaire a pu être établie pour 33 Etats ou entités. Pour ce groupe d'Etats, en moyenne, 64,1% de budgets du système judiciaire sont alloués au fonctionnement des tribunaux, 25,6% au ministère public et 10.3% au système d'aide judiciaire. Ce graphique permet de distinguer les priorités accordées par les Etats ou entités dans leur effort budgétaire, qui sont révélatrices soit de choix politiques essentiels opérés par les Etats pour mener leur politique judiciaire, soit d'évolutions en cours de ces systèmes. Ainsi la priorité donnée par les entités du Royaume-Uni à l'aide judiciaire, dans un système marqué par l'Habeas Corpus, reste une réalité, de même qu'elle reste une caractéristique forte des systèmes du Nord de l'Europe (Finlande, Islande, Irlande, Pays-Bas, Norvège, Suède). Ces mêmes Etats ou entités consacrent une plus faible part de leur budget au fonctionnement des tribunaux. Ceci s'explique en partie par le montant alloué aux salaires, moins élevé dans les systèmes de common law dans lesquels siègent un nombre important de juges non professionnels (à l'exception de l'Irlande). Pour les Etats de l'Europe du Nord, une partie de l'explication réside également dans le fait que la société est moins procédurière que dans le reste de l'Europe: une partie du contentieux est



48



déjudiciarisé (exemple: divorce; voir chapitre 9 ci-après) et confiée à des instances de nature administrative. Les Etats d'Europe orientale restent marqués par la tradition selon laquelle le ministère public occupe une position forte dans le système (Arménie, Azerbaïdjan, Bulgarie, Géorgie, Lettonie, Lituanie, Moldova, Roumanie, Ukraine). On constate aussi que certains pays ne consacrent pas encore des montants importants à l'aide judiciaire, ces systèmes d'accès au juge n'ayant été créés que récemment (Albanie, Azerbaïdjan, Pologne, Monténégro, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Ukraine). Tableau 2.26 Evolution entre 2006 et 2008 des postes consacrés aux tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire dans le budget global du système judiciaire, en % (Q6, Q13, Q16) Pays  Arménie  Azerbaïdjan  Bulgarie  République tchèque  Estonie  Finlande  Géorgie  Hongrie  Irlande  Italie  Lettonie  Lituanie  Malte  Moldova  Monaco  Pays‐Bas  Norvège  Pologne  Roumanie  Fédération de Russie  Slovaquie  Slovénie  Suède  Suisse  ERYMacédoine  Ukraine  Angleterre et Pays de  Galles (RU)  Ecosse (RU)  Moyenne  Médian  Minimum  Maximum 



Tribunaux 



Ministère  public 



Aide judiciaire 



29.2  15.7  ‐9.8  1.5  2.9  1.2  0.9  ‐0.3  ‐5.9  8.1  2.6  ‐7.5  0.9  39.7  2.0  ‐0.02  ‐4.7  ‐2.2  ‐0.9  ‐3.5  ‐1.9  1.8  ‐2.8  ‐1.0  ‐4.2  ‐16.4  4.2 



‐30.4 ‐11.2 24.7 ‐11.1 ‐2.1 8.9 ‐12.4 0.7 2.3 ‐17.3 ‐3.2 13.1 ‐3.1 ‐29.1 ‐4.4 ‐3.9 11.6 8.9 4.8 14.5 10.6 ‐16.1 4.8 2.2 10.2 37.8 33.5



38.4 ‐52.0 66.3 33.8 ‐19.5 ‐10.0



48.2  3.5  0.42  ‐16.4  48.2 



3.3 1.7 2.2 ‐30.4 37.8



‐26.3 0.5 ‐0.3 ‐76.1 66.3



55.7 9.2 17.6 ‐29.0 ‐1.9 ‐3.1 10.6 ‐12.4 5.9 4.5 ‐0.3 ‐45.8 ‐35.2 ‐76.1 27.9 4.0 6.1 59.2 ‐3.4 ‐11.8



Mesurer l'évolution des trois éléments du système judiciaire (tribunaux, ministère public, aide judiciaire) n'a été possible que pour 29 Etats ou entités compte tenu des données disponibles. Cette analyse montre une stabilité importante dans les systèmes. On peut être tenté de penser que, le plus souvent, cette répartition caractérise structurellement ces systèmes. Certaines évolutions conséquentes en matière d'aide judiciaire ne portent en fait que sur de petites valeurs absolues et doivent donc être interprétées avec prudence.
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Graphique 2.27 Corrélation entre le PIB par habitant et le budget total (tribunaux, ministère public et aide judiciaire), en 2008 (Q3, Q6, Q13, Q16)



Ce graphique permet de comparer des groupes d'Etats comparables car ayant des similitudes quant à leur niveau de richesse. Cette analyse entre le niveau de richesse des Etats ou entités et l'effort budgétaire consacré au système judiciaire montre qu'il existe une forte corrélation entre le PIB par habitant et le niveau de ressources consacrées par habitant au fonctionnement du système judiciaire. En ne considérant que ces deux variables, on peut expliquer ce phénomène à 70 %. On peut ainsi supposer que, lorsque le PIB augmente, le budget alloué au système judiciaire augmente également. Cependant, même si la corrélation est généralement forte, il convient de souligner des différences entre les Etats ou entités dont le PIB par habitant est comparable (par exemple un groupe constitué de l'Autriche, la Belgique, la France, la Finlande et la Suède). Ce graphique apporte aussi des explications supplémentaires à des graphiques antérieurs. Par exemple, il a été observé que la Norvège avait souvent les budgets les plus limités (ministère public, aide juridique) en considérant le PIB par habitant. Ceci s'explique par le PIB par habitant élevé et non par le sous-financement de certaines parties du budget de la justice. 2.8



Les effets de la crise financière et économique de 2009/2010



Les données présentées dans ce rapport sont en général celles de l'année 2008. Or, la crise financière et économique est intervenue entre temps. Afin de pouvoir donner une information aussi complète que possible, la CEPEJ a posé, en cours d'exercice, trois questions complémentaires aux Etats membres pour essayer d'évaluer l'impact actuel et futur de la crise sur les budgets du système judiciaire. 25 Etats membres ou entités, sur les 47 concernés par ce rapport, y ont répondu.
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Il ressort de cette analyse que la crise financière et budgétaire a eu un impact sur les budgets du système judiciaire dans la moitié des Etats ou entités ayant répondu, parfois dès l'année 2009 à l'occasion d'exercices d'ajustements des budgets nationaux. Ceci se traduit majoritairement par des diminutions des budgets publics alloués au système judiciaire, comme en Bosnie-Herzégovine (diminution des budgets des tribunaux et du ministère public de - 5.7 % en 2009), en Bulgarie (le budget 2010 a été réduit de manière à revenir au budget de l'année 2008), en Grèce (diminution des budgets de - 10 % pour 2010, portant notamment sur les frais de fonctionnement et d'équipement et la masse salariale), Finlande (limité à - 1 %), Hongrie, Italie, Lettonie (les efforts se portent principalement sur la masse salariale: - 15 % en 2009 pour tout le personnel et - 27 % supplémentaires pour les juges en 2010), Lituanie, Slovénie, Angleterre et Pays de Galles (RU) (économies sur les frais de fonctionnement et optimisation des ressources). Certains Etats ont choisi à ce stade de geler certaines dépenses (République tchèque). D'autres ont imposé une limitation des investissements et de la maintenance des infrastructures (Moldova: baisse de 15 % en 2009, budget stable en 2010). Ces diminutions budgétaires doivent être relativisées pour certains Etats, qui avaient connu de fortes hausses de budgets les années précédentes (voir cidessus). La Bosnie-Herzégovine compte sur la coopération financière internationale (Fonds Monétaire International) pour maintenir le niveau de son budget. L'impact de la crise peut également se faire sentir à travers une baisse des recettes espérées pour le système judiciaire en raison du ralentissement de l'activité économique, comme au Portugal qui annonce une baisse sensible des recettes liées aux taxes et frais des registres fonciers, notariaux et du commerce. A l'inverse, pour d'autres Etats, la crise financière et économique n'a pas eu, à ce jour, d'impact direct sur le budget du système judiciaire. C'est le cas de l'Autriche, Chypre, la Croatie, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Suède, la Suisse, la Turquie, l'Irlande du Nord (RU). Certains Etats (par exemple les Pays-Bas) ont craint que les coupes budgétaires n’entraînent un accroissement de la crise économique. C'est pourquoi les dépenses publiques ont été maintenues, tout en prévoyant des coupes drastiques à partir et au-delà de 2014. La France note cependant un effet de ciseaux sur le budget de la justice judiciaire, entre une évolution négative ou stagnante des crédits et une évolution croissante des besoins, qu'il s'agisse des personnels, des crédits de fonctionnement ou des frais de justice. Il convient aussi de noter un impact indirect de la crise sur les budgets du système judiciaire: l'aggravation de la situation économique a des répercussions sur le contentieux de droit commercial, de droit des faillites et de droit du travail. De même, la situation sociale engendre une hausse du contentieux pénal (délinquance en hausse). L'Espagne a indiqué une augmentation de la charge de travail de l'ensemble des tribunaux civils au second semestre de 2008 et en 2009 de 16,6 % par rapport à 2007; ceci a conduit à la création d'un nombre significatif de postes de juges supplémentaires (ce qui explique que le nombre d'affaires terminées soit également en hausse de 5 %). Cette augmentation du contentieux induit inévitablement des coûts supplémentaires pour la justice, comme l'indiquent notamment la France et les Pays-Bas. Plusieurs Etats indiquent ne pas envisager de mesures limitatives pour les budgets à venir (Suède, Turquie). D'autres au contraire, annoncent des plans de réduction des budgets (Portugal) ou des projets dans cette optique par leur administration (République tchèque, Pays-Bas). Une majorité d'Etats ou entités indiquent ne pas être en mesure à ce stade de se prononcer quant aux budgets futurs, même si certains soulignent la probabilité de mesures restrictives à envisager pour l'avenir (Autriche, France - réduction du personnel dans le cadre de la politique générale de non remplacement de certains fonctionnaires -, Lituanie, Angleterre et Pays de Galles (RU)). Bien que ce rapport tente d'anticiper les effets de la crise, ces effets vont probablement se manifester pleinement dans la prochaine édition du rapport qui tiendra compte des réponses des Etats membres correspondant aux données de l'année 2010. On peut espérer que les séries chronologiques de la CEPEJ faciliteront alors l'étude de l'impact de la crise économique sur les structures, le personnel, les budgets de la justice.
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2.9



Tendances et conclusions



Jusqu'en 2008, la tendance européenne est à la hausse, pour les budgets consacrés à la justice en général, et au système judiciaire en particulier. Le développement du système judiciaire reste une priorité des pouvoirs publics en Europe, même si de grandes disparités sont à constater entre les Etats membres. La plupart des Etats européens ont connu une hausse de leurs budgets consacrés au système judiciaire jusqu'en 2008. Seuls 4 Etats membres ont connu des budgets en baisse jusqu'en 2008. Il convient de noter en particulier que les Etats qui se sont tournés plus récemment vers un système démocratique et ont engagé de grandes réformes structurelles de leur système judiciaire sont souvent ceux qui fournissent un effort budgétaire conséquent et consacrent au fonctionnement du système un budget public important au regard du niveau de richesse du pays. Pour plusieurs d'entre eux, les fonds d'organisations internationales (notamment Banque Mondiale, FMI) ou d'institutions européennes (principalement l'Union européenne) contribuent à cette évolution. Il conviendra toutefois de suivre les évolutions de cet effort budgétaire consacré aux tribunaux, au ministère public et à l'aide judiciaire en Europe pour mesurer les effets de la crise financière et économique de 2009/2010. Il est probable, au niveau européen, que le rythme de progression des budgets ralentisse significativement, voire que la courbe s'inverse. L'étude de la part consacrée au système judiciaire dans le budget global de la justice permet de constater des choix politiques - ou des constructions structurelles de l'organisation de la justice différents en Europe: plus de la moitié des Etats membres consacrent davantage de moyens aux domaines de la justice autres que le système judiciaire (système pénitentiaire, protection des mineurs, etc.), alors que d'autres orientent majoritairement l'effort budgétaire public vers le fonctionnement des tribunaux. La répartition des budgets consacrés au système judiciaire reflète elle aussi, d'une part la structure de l'organisation judiciaire des Etats membres et, d'autre part, les orientations de politique publique décidée par les gouvernements. L'analyse de la décomposition des budgets montre par exemple que les Etats de common law, qui s'appuient notamment sur du personnel judiciaire non professionnel (à l'exception de l'Irlande) et font appel à un nombre plus limité de juges (souvent très expérimentés), consacrent une part moins importante de leurs ressources aux salaires, alors que ce poste est le plus important dans les systèmes de droit continentaux. De même un budget plus important est consacré au ministère public dans les Etats dans lesquels le procureur occupait traditionnellement une place prééminente dans le fonctionnement de la justice. On peut ainsi également identifier les systèmes qui reposent sur un large accès au droit, favorisé par des politiques publiques de la justice guidées par les principes de l'Habeas Corpus et généreuses en termes d'aide judiciaire, notamment dans les entités du RoyaumeUni et dans l'Europe du Nord. Des orientations de politiques publiques de la justice peuvent être soulignées à partir de ces analyses, telles que la tendance en Europe occidentale à la diminution du nombre de tribunaux lorsque les pays s'engagent dans une réforme de leur carte judiciaire, le développement récent de politiques d'aide judiciaire dans des pays qui ne connaissaient pas de tels systèmes, ou la priorité donnée à la formation judiciaire dans les Etats membres les plus récents.
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Chapitre 3. Accès à la justice L’aide judiciaire est un des éléments fondamentaux garantissant un égal accès à la justice pour tous les individus, prévu par l’Article 6 §3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme dans le cadre des affaires pénales. Elle doit permettre, en particulier pour les citoyens qui n’ont pas de moyens financiers suffisants de pouvoir bénéficier gratuitement ou à moindre coût de l’assistance de professionnels ou de se voir attribuer une aide financière dans le cadre d’une procédure judiciaire. Au-delà de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de la jurisprudence de la Cour de Strasbourg, le Conseil de l’Europe encourage ses Etats membres à développer des systèmes d’aide judiciaire et a adopté en ce sens plusieurs instruments juridiques: Résolution 76 (5) sur l’aide judiciaire en matière civile, commerciale et administrative; Résolution 78 (8) sur l’aide judiciaire et la consultation juridique; Recommandation 93 (1) sur l’accès effectif au droit et à la justice des personnes en situation de grande pauvreté et Recommandation 2005 (12) concernant la réglementation des demandes d'assistance judiciaire à l'étranger en vertu de l'Accord européen sur la 1 transmission des demandes d'assistance judiciaire (STCE n° 092) et de ses protocoles additionnels . L’aide judiciaire est définie dans la note explicative à la grille d'évaluation de la manière suivante: une assistance fournie par un Etat aux personnes qui n’ont pas les moyens financiers suffisants pour se défendre elles-mêmes devant un tribunal (ou pour initier une procédure judiciaire). Dans cette définition, l’aide judiciaire concerne principalement la représentation légale devant les tribunaux. Mais l’aide judiciaire peut également concerner le conseil juridique. En effet, tout citoyen ne s’adresse pas forcément à la justice lorsqu’il rencontre des problèmes juridiques. Dans certains cas, la consultation avec un professionnel du droit peut être suffisante pour résoudre la question. L’aide judiciaire comprend donc deux aspects que distinguent clairement certains Etats : d’une part, l’aide à l’accès au droit (information et conseil juridique, aide pour une alternative au procès – ADR alternative dispute resolution), d’autre part l’aide pour faire valoir ses droits dans le cadre d’une action en justice en tant que demandeur ou défendeur dans un procès civil ou bien en tant que mis en cause ou victime dans un procès pénal. 3.1



Différentes formes d'aide judiciaire



On peut souligner que tous les Etats membres fournissent une aide judiciaire pour permettre une représentation légale en matière pénale. Seuls deux Etats membres (Azerbaïdjan, Ukraine) limitent leur politique d'aide judiciaire à la seule matière pénale. Dans la majorité des Etats membres, l’aide judiciaire est fournie pour la représentation légale, le conseil juridique ou d’autres formes d’assistance (judiciaire). Sur la base des réponses reçues, il est possible de regrouper les Etats membres selon cinq combinaisons possibles d’octroi de l’aide judiciaire (d’un niveau minimal de recours à l’aide judiciaire – aide judiciaire pour les affaires pénales uniquement), jusqu’à la plus large gamme de formes d’aide judiciaire - conseil juridique et représentation dans les affaires pénales et non-pénales – en incluant d’autres formes d’aide judiciaire). La carte et le tableau suivants illustrent ces différentes catégories.
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Cette Recommandation permet d'utiliser les formulaires communs à l'Union européenne et au Conseil de l'Europe en accord avec la Directive 2003/8/CE du 27 janvier 2003 sur l'aide judiciaire
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Graphique 3.1 Formes d'aide judiciaire allouée en matière pénale et autre que pénale (Q20) FORMES DE L’AIDE JUDICIAIRE OCTROYÉE



( 1 ) =34 pays ( 2 ) =6 pays ( 3 ) =3 pays ( 4 ) =2 pays



ISL



( 5 ) =1 pays Données non-disponibles



FIN



N’est pas membre du CoE NOR



RUS



SWE



EST



LVA



UK:SCO DNK



UK:NIR



LTU BLR



IRL UK:ENG&WAL
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NLD
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DEU



BEL
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LUX
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GEO



HUN ROU
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SMR
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MKD PRT
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TUR



ALB GRC



CYP
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(1) [Représentation légale + conseil juridique] en [matière pénale + autre que pénale]. Dans cette catégorie sont inclus la majorité des Etats et entités (34 de 46 ayant répondu à la question). Ainsi trois quart des Etats et entités octroient une aide judiciaire couvrant largement les besoins des justiciables. (2) [Représentation légale] en [matière pénale + autre que pénale]. 6 Etats n'octroient l'aide judiciaire que pour la représentation légale, mais tant en matière pénale que non pénale: Malte, Monaco, Pologne, Saint-Marin, Serbie et Suisse. (3) [Représentation légale + conseil juridique] en [matière pénale] + [représentation légale] en [matière autre que pénale]. 3 Etats (Arménie, Grèce, Moldova), en plus de la représentation déjà mentionnée au point (2) ci-dessus, octroient une aide judiciaire pour le conseil juridique en matière pénale. (4) [Représentation légale + conseil juridique] en [matière pénale]. 2 Etats (Azerbaïdjan et Ukraine) n'octroient pas d'aide judiciaire dans les matières autres que pénales. (5) [Représentation légale] en [matière pénale] + [représentation légale + conseil juridique] en [matière autre que pénale]. La Suède est le seul Etat qui octroie une aide judiciaire plus large en matière non pénale qu'en matière pénale. L'aide juridique peut être restreinte à certains justiciables. En Grèce, par exemple, l'aide judiciaire est réservée aux ressortissants de l'Union européenne ou de pays tiers à la condition que le justiciable réside dans un Etat de l'Union européenne (avec des exceptions pour certaines affaires administratives). En matière pénale, l'aide judiciaire peut prendre une forme limitée à l'existence d'une institution publique spécifique telle que l'Avocat de l'Etat qui peut défendre les prévenus (Saint-Marin). Elle peut être ouverte plus ou moins largement à toute ou partie de la procédure pénale (l'aide judiciaire peut être accordée pour la phase d'enquête préliminaire en Estonie, Ukraine, par exemple) ou à des catégories plus ou moins larges de parties à la procédure (l'aide judiciaire peut être octroyée aux victimes d'infraction en France, à Saint-Marin ou en Suède par exemple). L'Etat peut aussi prendre en charge les frais de procédure lorsque le prévenu est acquitté (Islande).
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En dehors du domaine pénal, l'aide judiciaire peut être plus ou moins ouverte selon le type de contentieux concerné. Plusieurs Etats accordent l'aide judiciaire à des domaines entiers du droit tels que le contentieux en droit civil ou en droit administratif (Estonie, France). Dans certains Etats membres, le contentieux éligible à l'aide judiciaire est plus limité: ainsi, par exemple, l'aide judiciaire est réservée à certaines affaires de droit administratif impliquant un traitement psychiatrique obligatoire ou pour des questions relatives à l'incapacité juridique (Géorgie, Moldova), à des affaires relatives à des campagnes médiatiques dans lesquelles un intérêt public est en jeu (Albanie). Tableau 3.2 Frais couverts par l'aide judiciaire et autres formes d'aide judiciaire (Q20, Q22, Q23) Pays



Aide judiciaire pour la représentation légale devant les tribunaux



Aide judiciaire pour des Autres formes d'aide frais relatifs à judiciaire dans les l’exécution des affaires pénales décisions de justice



Autres formes d'aide judiciaire dans les affaires autres que pénales



40 Etats/entités



31 Etats/entités



23 Etats/entités



Albanie Andorre Arménie Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Chypre République tchèque Danemark Estonie Finlande France Géorgie Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Serbie Slovaquie Slovénie Espagne Suède Suisse ERYMacédoine Turquie Ukraine Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) TOTAL



22 Etats/entités
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Dans la plupart des Etats membres ou entités, l'aide judiciaire peut prendre la forme d'une exonération des frais de procédure. Cette exonération peut être directement imputée au budget de l'aide judiciaire si elle est comptabilisée financièrement dans le budget des Etats consacré à l'aide judiciaire (Finlande). En Angleterre et au Pays de Galles (RU), le système ne passe pas par une exonération mais par la prise en charge effective des frais de procédure par le système. Pour les autres Etats, il s'agit d'une aide non comptabilisée spécifiquement; elle est traitée au chapitre consacré aux frais de justice ci-dessous (voir chapitre 3.5). Deux tiers des Etats ou entités permettent la possibilité d'octroyer une aide judiciaire en matière d'exécution des décisions de justice. Certains systèmes permettent l'octroi d'une aide judiciaire dans le cadre de mesures alternatives au règlement des litiges ou de procédures transactionnelles (Bulgarie, France, Pays-Bas, Portugal, 2 Slovaquie) . L'aide judiciaire peut aussi prendre d'autres formes, telles que la prise en charge de conseillers techniques ou experts dans le cadre d'expertises judiciaires (Belgique, Slovénie, Espagne) ou pour la préparation des dossiers nécessaires à l’initiative de la procédure judiciaire (Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Ecosse (RU)), ou la prise en charge (en tout ou partie) d'autres professionnels de la justice tel qu'un notaire ou un huissier de justice (Grèce, Turquie), voire un détective privé (Italie). Elle peut aussi prendre la forme de prise en charge de frais de déplacement (Suède). Il convient enfin de noter que 5 Etats membres seulement prévoient un accès gratuit à l'ensemble des tribunaux: France, Islande, Luxembourg, Monaco et Espagne. Cet accès au juge généralisé mérite que l'on en tienne compte si l'on veut comparer le budget de l'aide judiciaire de ces Etats avec ceux d'autres Etats qui tirent aussi des recettes des frais de justice. 3.2



Budget de l'aide judiciaire



Dans le chapitre 2, sont présentées les données budgétaires de l’aide judiciaire dans les Etats membres, en valeur absolue, par habitant et en pourcentage du PIB par habitant. Outre ces informations, il est important d’identifier le nombre d’affaires (pénales et autres que pénales) qui bénéficient de l’aide judiciaire. A partir de ces données, il est possible de calculer le montant moyen de l’aide judiciaire alloué par affaire. 27 Etats ou entités sont capables de fournir des données sur le nombre de cas concernés par l’aide judiciaire. Il est alors possible de calculer le montant moyen de l’aide judiciaire par affaire.



2



Voir Chapitre 6.1.3 ci-dessous.
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Tableau 3.3 Nombre d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire pour 100 000 habitants et montant moyen alloué par affaire par le budget public de l'aide judiciaire en 2008 (Q24, Q13, Q14)



Pays



Arménie Autriche Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Danemark Estonie Finlande France Géorgie Hongrie Irlande Italie Lituanie Luxembourg Moldova Monténégro Pays-Bas Portugal Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Slovaquie Slovénie Espagne Suisse ERYMacédoine Turquie Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Moyenne Médiane Minimum Maximum



Affaires ayant bénéficié de l’aide judiciaire pour 100 000 habitants (total)



Affaires pénales ayant bénéficié de l’aide judiciaire pour 100 000 habitants



66.9



66.9



Affaires autres que pénales ayant bénéficié de l’aide judiciaire pour 100 000 habitants



Montant moyen de l’aide judiciaire allouée par affaire



Montant moyen de l’aide judiciaire allouée par affaire pénale



164 €



164 €



397 € 1 928 € 113 €



3 700 €



Montant moyen de l’aide judiciaire allouée par affaire autre que pénale



165.9 1 422.8 69.5 562.8 32.7 2 612.3 1 609.8 1 392.0 210.0 435.9 1 419.3 247.1 1 313.5 740.0 125.7 187.4 2 482.3 1 036.9 676.9 991.9



36.2



33.3



2 408.8 712.9 626.8 192.7 28.2 1 249.7 165.3 1 043.6



32.7 62.9 203.4 896.9 765.2 17.3 407.7 169.6 81.8 270.0



125.7 186.4 963.4



1.0 1 518.9



84 € 663 € 353 € 130 € 7€ 1 432 € 787 € 94 € 714 € 56 € 132 € 1 029 € 331 € 30 € 38 €



76 €



(12 369 €) 189 €



263 €



427 €



1 001 € 898 €



4 619 € 563 €



56 € 133 € 994 €



1 052 €



3.2 13.7 322.9 1 389.6 510.3 141.3 8 298.6 3 051.1 4 843.9 5 975.1 1 506.0 866.0 32.7 8 298.6



42.1



139.5 4 276.9 1 144.4 1 740.2 3 748.9 994.7 626.8 28.2 4 276.9



1.7 4 021.7 1 906.7 3 103.7 2 226.2 757.3 169.6 1.0 4 021.7



1 218 € 431 € 349 € 1 911 € 614 € 8€ 1 131 € 1 021 € 537 € 536 € 353 € 7€ 1 928 €



120 € 13 € 1 931 € 1 656 € 558 € 826 € 411 € 13 € 3 700 €



3€ 651 € 598 € 429 € 2 011 € 598 € 3€ 12 369 €



Commentaires Albanie: l'aide judiciaire en matière non pénale a été introduite en 2010. France: depuis 2008, le budget public annuel alloué à l'aide juridictionnelle n'est plus seulement alimenté par des crédits ouverts en loi de finances mais est complété par le montant des dépenses d'aide juridictionnelle recouvrées par l'État contre la partie condamnée aux dépens et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle. Le montant des dépenses recouvrées est directement affecté au ministère de la justice. En 2008, un rétablissement à hauteur de 8,9 millions d'euros a été autorisé par le ministère chargé du budget et permet une dépense supérieure aux crédits inscrits en loi de finances. Ne sont pas prises en compte les affaires qui ne font pas l'objet d'un examen des bureaux d'aide juridictionnelle et pour lesquelles l'aide judiciaire est accordée automatiquement dans les circonstances suivantes: garde à vue, procédure disciplinaire, isolement en milieu pénitentiaire. Hongrie: ne sont prises en compte que les affaires contentieuses. En matière extrajudiciaire, 9621 personnes ont en outre bénéficié de conseils juridiques et d'assistance en matière de rédaction de documents juridiques et 29941 personnes ont bénéficié de conseils du personnel du service de l'assistance juridique. Italie: la donnée pour l'année 2006 figurant dans le précédent rapport et correspondant au montant alloué à l'aide judiciaire pour les affaires non pénales doit être corrigée (23 481 012 €). Moldova: ne sont prises en compte que les affaires à compter du 1 juillet 2008, date d'entrée en vigueur de la loi sur l'assistance juridique. Monténégro: le dispositif législatif d'aide judiciaire est en cours de développement.
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Slovaquie: le nombre de cas d'aide judiciaire ne représente que les cas traités par le Centre d'aide juridique. Le nombre de cas où les avocats sont nommés à titre gracieux par le juge dans une procédure civile n'est pas disponible. Le nombre d'affaires pénales où un avocat est commis d'office gracieusement à la partie défenderesse n'est pas disponible. Slovénie: les deux systèmes d'aide judiciaire (couvrant d'une part tous les domaines du droit et d'autre part les er seules affaires pénales) ont été fusionnés le 1 septembre 2008. Cette évolution n'a pas eu d'impact important sur les données de l'année 2008. Suisse: les données sont celles de 11 cantons qui constituent un échantillon représentatif.
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Graphique 3.4 Nombre d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire pour 100 000 habitants et montant moyen alloué par affaire par le budget public de l'aide judiciaire en 2008 (Q24, Q13, Q14)
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Nombre d’affaires ayant bénéficié de l’aide judiciaire pour 100,000 habitants
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Montant moyen du budget public de l’aide judiciaire alloué par affaire



Hongrie
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Nombre d’affaires ayant bénéficié de l’aide judiciaire pour 100,000 habitants Montant moyen du budget public de l’aide judiciaire alloué par affaire



Commentaires Dans le graphique ci-dessus, les mêmes données sont présentées sous deux formes différentes de manière à faciliter différents niveaux d'analyse. La première représentation met en avant le nombre d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire pour 100 000 habitants alors que la seconde représentation souligne davantage le montant alloué par affaire éligible à l'aide judiciaire. Les résultats concernent 25 Etats ou entités. La Turquie n’a pas été incluse dans ce graphique afin d'assurer la comparabilité des informations. En Turquie en effet, 8 298,6 affaires pour 100 000 habitants bénéficient de 8,4 € en moyenne par affaire: ces données n'incluent que les honoraires de la représentation obligatoire en défense en matière pénale.



En moyenne, sur les 26 Etats ou entités concernées, une affaire éligible à l'aide judiciaire bénéficie de 536 €. La valeur médiane est de 353 € par affaire. La moyenne du nombre d'affaires éligibles est de
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1 506 pour 100 000 habitants, la valeur médiane étant de 866 affaires pour 100 000 habitants. Ces informations révèlent toutefois des disparités importantes entre plusieurs groupes d'Etats membres ou entités. Il est ainsi possible de dégager trois groupes d'Etats ou entités: • ceux qui consacrent une somme importante à l'aide judiciaire par affaire (plus de 1000 €): Bosnie-Herzégovine, Irlande, Angleterre et Pays de Galles (RU), Pays-Bas, Irlande du Nord (RU), • ceux qui consacrent entre 300 € et 800 € par affaire: Italie, Luxembourg, Finlande, "l'exRépublique yougoslave de Macédoine", Ecosse (RU), Slovénie, Belgique, France, Espagne, Portugal, et • ceux qui consacrent moins de 300 € par affaire : Arménie, Monténégro, Géorgie, Bulgarie, Lituanie, Estonie, Moldova, Fédération de Russie, Roumanie, Hongrie; pour plusieurs de ces Etats, le développement du système d'aide judiciaire est récent. Le montant alloué par affaire doit être rapporté au niveau de richesse de l'Etat si l'on souhaite faire une analyse plus approfondie de la question. Par ailleurs, les montants alloués par affaire ne prennent pleinement de sens que si l'on considère le volume d'affaires concernées, faisant apparaître plus nettement les choix de politique publique opérés par les Etats en matière d'aide judiciaire. Certains Etats ou entités ont, en effet, fait le choix de limiter strictement le nombre d'affaires susceptibles de bénéficier de l'aide judiciaire, mais en accordant un montant important par affaire (Bosnie-Herzégovine, Italie, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", par exemple), alors que d'autres Etats font le choix inverse de limiter les montants accordés par affaire tout en ouvrant plus largement les conditions d'accessibilité à l'aide judiciaire (par exemple Belgique, France, Estonie, Portugal, Espagne). D'autres Etats sont à la fois généreux sur les montants alloués par affaire tout en ouvrant l'aide judiciaire à un nombre important d'affaires (Finlande, Pays-Bas, Irlande du Nord (RU), Ecosse (RU), Angleterre et Pays de Galles (RU)). Graphique 3.5 Évolution entre 2006 et 2008 du nombre d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire et montant moyen alloué par affaire par le budget public de l'aide judiciaire, en % (Q24, Q13, Q14) Évolution entre 2006 et 2008 (en %)
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Graphique 3.6 Évolution entre 2004 et 2008 du nombre médian d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire et du montant médian alloué par affaire par le budget public de l'aide judiciaire 1450 affaires



Pour des raisons de pertinence méthodologique, ce graphique ne tient compte que de 13 Etats ou entités pour lesquelles les données des années 2004, 2006 et 2008 étaient disponibles: Belgique, Finlande, France, Géorgie, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Angleterre et Pays de Galles (RU), Irlande du Nord (RU) et Ecosse (RU).
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L'évolution de la politique d'aide judiciaire entre 2006 et 2008 n'a pu être mesurée que pour 22 Etats ou entités. Pour ces Etats ou entités, d'une manière générale, on constate une tendance légèrement à la hausse dans la politique d'aide judiciaire mise en place par les Etats ou entités: le nombre d'affaires bénéficiant de l'aide judiciaire a augmenté en moyenne de 300 % et le budget moyen alloué par affaire de 27 %. Les valeurs médianes, sans doute plus parlantes, augmentent de 5% quant au nombre d'affaires concernées et de 6% quant au montant alloué par affaire. Il convient toutefois de souligner quelques exceptions particulièrement marquantes pour des Etats dont le système d'aide judiciaire est récent: en Moldova, le montant alloué par affaire a considérablement augmenté mais il convient de relativiser cette évolution: le système d'aide judiciaire était quasiment inexistant en 2006 et les données 2008 ne concernent que le nombre d'affaires bénéficiaires de l'aide judiciaire à compter de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi (1 juillet 2008). En Fédération de Russie et surtout en Géorgie, le nombre d'affaires éligibles à l'aide judiciaire a augmenté de manière spectaculaire. Ceci s'accompagne d'une baisse notable du montant alloué par affaire en Fédération de Russie, plus relative en Géorgie. Ces phénomènes doivent être relativisés car les systèmes d'aide judiciaire sont récents, ce qui accentue artificiellement certains écarts statistiques. Toujours est-il que ces Etats doivent être encouragés à poursuivre la politique amorcée, qui va dans le sens des exigences et de l'esprit de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Même si les variations apparaissent moins spectaculaires pour d'autres Etats ou entités, il est intéressant de relever certaines tendances: lorsque le nombre d'affaires éligibles à l'aide judiciaire augmente, les montants par affaire restent stables (voire diminuent) en Irlande du Nord (RU), Estonie, Italie, Bulgarie). D'un autre côté, dans les Etats ou entités dans lesquels le nombre d'affaires éligibles diminue, on observe une stabilité, voire une augmentation du montant alloué par affaire (Roumanie, Angleterre et Pays de Galles (RU), Portugal, Ecosse (RU), Hongrie, France). Il est difficile d'établir une corrélation statistique entre ces évolutions, mais cela fait politiquement sens. Le budget total reste stable soit en baissant le prix soit en restreignant les volumes. 3.3



Conditions pour l'octroi de l'aide judiciaire



Pour les types d'affaires éligibles à l'aide judiciaire, qui varient selon les Etats ou entités (voir paragraphe 3.1 ci-dessus), il existe le plus souvent des conditions d’octroi de l'aide judiciaire, liées à la situation financière du demandeur et/ou au bien-fondé de l’affaire. 3.3.1



Le bien fondé de l'affaire



La question de la pertinence ou du bien fondé de l'affaire pour octroyer l'aide judiciaire ne se pose pas en matière pénale. Dans les matières autres que pénales, dans 6 Etats seulement (Andorre, 3 Géorgie, Moldova, Portugal, “l'ex-République Yougoslave de Macédoine” , Fédération de Russie), il n’est pas possible de refuser l’aide judiciaire dans des affaires autres que pénales pour absence du bien-fondé de l’affaire (sachant qu'aucune aide judiciaire n'est prévue en matière non pénale en Azerbaïdjan et en Ukraine). Pour les Etats membres de l'Union Européenne, la Directive 2003/8/CE prévoit qu'il est en principe possible de rejeter une demande d'aide judiciaire pour absence 3



Le justiciable peut toutefois être privé du droit à l'aide judiciaire s'il est prouvé qu’il a donné de fausses informations quant à son statut.
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de bien-fondé de l'affaire – le Portugal n'a pas apporté de précision quant à leur réponse dans ce contexte. La décision d'accorder ou de refuser l'aide judiciaire au regard du bien fondé de l'affaire est le plus souvent prise par le tribunal (11 Etats ou entités) et ou par une autorité externe (15 Etats ou entités) ou par le tribunal ou l’autorité externe (13 Etats ou entités). Le Barreau peut être appelé à gérer ces décisions (Croatie, Turquie). Le parquet ou la police disposent de ce pouvoir pour les affaires relevant de leur compétence en Estonie. Graphique 3.7 Possibilité de refuser une demande d'aide judiciaire pour absence de bien fondé de l'affaire en matière non pénale et autorité responsable de la décision (Q27, Q28) POSSIBILITÉ DE REFUSER UNE DEMANDE D'AIDE JUDICIAIRE
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Andorre: refus impossible. Malte et Saint-Marin: l’instance extérieure au tribunal peut décider le refus. Monaco: le tribunal et l’instance extérieure peuvent décider le refus. Commentaires France: la demande d’aide judiciaire est instruite par des bureaux d’aide juridictionnelle établis près de chaque tribunal de grande instance, du Conseil d’Etat, de la Cour de cassation et de la Cour nationale du droit d’asile. Organismes collégiaux, ils sont présidés par des magistrats en activité ou honoraires et comprennent des fonctionnaires et auxiliaires de justice (dont au moins un avocat) et une personne désignée au titre des usagers. Les décisions ont le caractère de décisions d’administration judiciaire et peuvent faire l’objet d’un recours. Si l’aide juridictionnelle n’a pas été accordée et que cependant le juge a fait droit à l’action intentée par le demandeur, il lui est accordé le remboursement des frais, dépens et honoraires, à concurrence de l’aide juridictionnelle dont il aurait bénéficié compte tenu de ses ressources. Pays-Bas: le Conseil de l’Aide Judiciaire est responsable de l’allocation ou du refus de l’aide judiciaire. Suisse: le critère exact pour refuser l'aide judiciaire est que l'action ou le recours soient dénués de chance de succès.
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3.3.2



Le niveau de ressources des parties



En matière pénale comme en matière non pénale, l'octroi de l'aide judiciaire est le plus souvent conditionné par le niveau de ressources des parties. Dans une grande partie des Etats ou entités, le seuil de ressources est examiné au cas par cas (notamment Bulgarie, Estonie, Malte, Monténégro, Pologne, Suisse, Irlande du Nord (RU)). La loi peut fixer des seuils de ressources pour accorder (en tout ou partie) une aide judiciaire (Belgique, France, Norvège, Pays-Bas, Roumanie, Espagne, Ecosse (RU)) ou définir une méthode spécifique d'évaluation ou de calcul du seuil de ressources (Moldova, Slovaquie, Slovénie), qui peut, par exemple, être fonction du salaire minimum dans le pays ou dans une entité donnée (Fédération de Russie). Le niveau de ressources peut être évalué par une instance ad hoc (souvent celle habilitée à statuer sur l'éligibilité de la requête au regard du bien-fondé de l'action en justice; voir paragraphe ci-dessus), le greffe du tribunal ou le tribunal (voir paragraphe ci-dessus). Le seuil est fixé par le Barreau en Croatie. En Turquie, les justiciables se voient accorder l'aide judiciaire sur présentation d'un certificat social. L'examen des ressources peut être lié au type d'aide judiciaire octroyé: en Lettonie, par exemple, l'examen des ressources n'est réalisé que pour la fourniture de conseil juridique, mais non pour la représentation légale en matière pénale. Certains Etats ou entités définissent des catégories de personnes bénéficiaires de l'aide judiciaire, sans examen de ressources, parce qu'il s'agit de catégories socialement vulnérables (Andorre, Belgique, Finlande, Luxembourg, Turquie, Ecosse (RU)), de mineurs ou de victimes de certaines infractions (France). Certains Etats ne prévoient pas d'examen préliminaire de la situation financière du justiciable pour certains types de procédure, comme pour les affaires pénales graves ou ayant un impact sérieux sur l'intégrité des personnes (Norvège), dans les situations d'urgence telles que la garde-à-vue (France, Moldova), en matière disciplinaire ou d'isolement pénitentiaire (France). Plusieurs Etats accordent aussi sans condition l'aide judiciaire en matière d'accès au territoire (Belgique). En Angleterre et Pays de Galles (RU), où le système d'aide judiciaire est largement ouvert, différentes modalités peuvent se combiner: définition de catégories de bénéficiaires, de seuils de ressources et examen des situations au cas par cas. Des exceptions plus générales sont parfois prévues pour accorder l'aide judiciaire pour les personnes ne répondant pas aux conditions de ressources, telles que l'intérêt au regard de l'objet du litige ou les charges prévisibles du procès (France) ou, pour les Etats de l'Union européenne (Directive 2003/8/CE) dans les litiges transfrontaliers civils et commerciaux, si les parties apportent la preuve qu'elles ne peuvent pas faire face aux dépenses en raison de la différence du coût de la vie entre les Etats concernés. Dans les systèmes où l'Etat partage la charge et la gestion de l'aide judiciaire avec le Barreau, lorsque l'aide judiciaire est refusée par le tribunal, le justiciable a la possibilité de se tourner vers le Barreau pour demander l'assistance d'un avocat pro bono (Croatie, République tchèque). 3.4



Frais de justice, taxes et remboursements



Dans quasiment tous les Etats ou entités (42), les parties doivent payer une taxe ou des frais de justice pour initier une procédure judiciaire autre que pénale. De même, pour un certain nombre de procédures pénales, les parties doivent payer une taxe ou des frais de justice, dans les Etats ou entités suivants: Belgique, Chypre, Portugal, Serbie, Suisse, Irlande du Nord (RU). Seuls 5 Etats membres prévoient un accès gratuit à l'ensemble des tribunaux: France, Islande, Luxembourg, Monaco et Espagne. En France et à Monaco, les frais ne sont dus qu'en matière pénale, dans le seul cadre d'une plainte avec constitution de partie civile (caution pour recevoir la plainte). Cette politique favorisant un large accès au juge doit être prise en compte lorsque l'on analyse la politique d'aide judiciaire dans ces Etats.
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Graphique 3.8 Règle générale quant au paiement de taxes ou des frais pour intenter une procédure devant une juridiction de droit commun (Q10) RÈGLE GÉNÉRALE SUR LE DEVOIR DE PAYER UNE TAXE OU DES FRAIS POUR INTENTER UNE PROCÉDURE DEVANT UNE JURIDICTION DE DROIT COMMUN
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Andorre: oui, pour les affaires pénales et autres que pénales. Malte et Saint-Marin: oui, seulement pour les affaires autres que pénales. Monaco: non, il n’y a pas d’obligation de payer. Commentaires France: le principe de la gratuité des actes de justice résultant de la loi du 30 décembre 1977 a entraîné la disparition de certains frais, mais n’a pas rendu la justice totalement gratuite. En matière pénale, en cas de décision de non-lieu, il peut être mis à la charge de la partie civile jugée abusive ou dilatoire certains frais de justice (notamment expertises). Les décisions des juridictions répressives sont soumises à un droit fixe de procédure dû par chaque condamné. Le tribunal pénal peut condamner l’auteur de l’infraction à payer à la partie civile, à sa demande, une somme au titre des frais non payés par l’Etat. En matière civile, la charge des dépens incombe en principe à la partie qui perd le procès (le juge peut en décider autrement par décision motivée). En outre, le juge peut condamner la partie perdante à verser à l'autre partie une somme pour couvrir les frais non compris dans les dépens (honoraires d’avocats, frais de déplacements, de correspondance, etc.). Hongrie: des frais dans une procédure pénale ne sont demandés que lorsque l'accusation est portée par une personne privée ou pour une requête de nature civile. Portugal: les "assistente", c’est-à-dire les parties civiles ont été incluses dans les personnes pouvant intenter une procédure, conformément au Code de procédure pénale portugais. Suisse: en matière pénale, les avances de frais ne sont en principe exigées qu'à partir de la seconde instance.



Une des tendances pour faciliter l’accès à la justice en Europe consiste à favoriser le développement de systèmes d’assurances privées pour couvrir les frais relatifs aux procédures judiciaires. Les citoyens peuvent s’assurer pour couvrir des conseils juridiques, les coûts liés à une procédure judiciaire ou obtenir l'intervention d'un avocat. Dans 29 Etats ou entités, les citoyens ont la possibilité de s’assurer contre les frais engagés pour une procédure judiciaire, la représentation ou le conseil. Le système d'assurance privée n'existe pas dans 18 Etats européens. Pour ce dernier groupe, les taxes et frais ne sont exigés qu'en matière non pénale.
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Plusieurs Etats précisent qu'ils lient directement l'octroi de l'aide judiciaire avec le fait d'avoir contracté ou non une assurance privée. L'aide judiciaire publique n'est pas accordée si l'assurance couvre les frais de justice concernés, ou seulement pour la part non prise en charge par l'assurance (Danemark, Finlande, France, Lituanie, Suède). Tableau 3.9 Système d'assurance privée couvrant les frais de procédure judiciaire exposés par les particuliers (Q29) Albanie Arménie Autriche Azerbaïdjan Belgique Chypre République tchèque Danemark Estonie Finlande France Hongrie Islande Irlande Italie Lituanie Luxembourg Monaco Pays-Bas Norvège Portugal Serbie Slovénie Espagne Suède Suisse Angl et PdG (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Oui (29 pays) 62%



Andorre Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Géorgie Grèce Lettonie Malte Moldova Monténégro Pologne Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Slovaquie ERYMacédoine Turquie Ukraine Non (18 pays) 38%



Les coûts liés à une procédure judiciaire ne concernent pas seulement la représentation légale, l'assistance juridique ou le paiement de frais/taxes de justice, mais peuvent aussi être liés aux sommes dues par la partie ayant perdu le procès. Ceci peut inclure l'indemnisation, les coûts liés à la réparation du dommage causé ou le remboursement de tous les frais de justice engagés par la partie ayant gagné le procès. Le remboursement des frais de procédure est souvent prévu à la charge de la partie ayant perdu le procès ou en cas de non culpabilité à l'issue d'une procédure pénale. Dans tous les Etats ou entités ayant répondu (47), la décision du juge a un impact sur la répartition des frais liés au procès tant en matière pénale que dans les affaires non pénales. Le juge n'intervient pas pour faire supporter aux parties condamnées les frais de justice en matière pénale dans les Etats ou entités suivants: Arménie, Géorgie, Irlande, Lituanie, Malte, Moldova, Monaco, Pays-Bas, Saint-Marin, Ukraine et Ecosse (RU).
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Graphique 3.10 Impact de la décision judiciaire sur la répartition des frais de procédure entre les parties (Q30) LA DÉCISION JUDICIAIRE PEUT-ELLE PORTER SUR LA MANIÈRE DONT LES FRAIS DE JUSTICE PAYÉS PAR LES PARTIES AU COURS DE LA PROCÉDURE SERONT PARTAGÉS ?
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Andorre: oui, en matière pénale et autre que pénale. Malte, Monaco et Saint-Marin: oui, en matière autre que pénale.



3.5



Revenus du système judiciaire



A l'exception des 5 Etats qui appliquent le principe de la gratuité des frais d’accès au juge (France, Islande, Luxembourg, Monaco et Espagne), tous les Etats et entités tirent une partie des recettes du budget du système judiciaire de frais et taxes, dans des proportions plus ou moins importantes. Tableau 3.11 Montant annuel de frais (ou taxes) de justice perçus par l'Etat et budget approuvé et alloué aux tribunaux (Q11, Q6) Pays Albanie Andorre Arménie Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Chypre République tchèque Danemark Estonie Finlande France



Budget total annuel approuvé et alloué à l’ensemble des tribunaux 10 727 875 € 7 070 954 € 10 546 291 € 667 930 000 € 30 114 000 € 850 230 000 € 79 589 970 € 128 186 163 € 225 955 724 € 25 924 554 € 390 168 959 € 228 761 776 € 34 249 751 € 256 277 000 € 3 377 700 000 €



Montant annuel des frais (ou taxes) perçus par l’État 1 937 915 € NA NA 741 000 000 € 421 260 € 31 638 020 € 24 359 620 € 33 680 554 € 23 785 966 € 7 626 309 € 23 633 491 € 101 000 000 € 5 893 680 € 34 000 000 € NAP



Part des frais (ou taxes) dans le budget des tribunaux 18.1 %



110.9 % 1.4 % 3.7 % 30.6 % 26.3 % 10.5 % 29.4 % 6.1 % 44.2 % 17.2 % 13.3 %
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Pays Géorgie Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Serbie Slovaquie Slovénie Espagne Suède Suisse ERYMacédoine Turquie Ukraine Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Moyenne Médiane Minimum Maximum



Budget total annuel approuvé et alloué à l’ensemble des tribunaux 14 929 371 € 357 487 000 € 285 674 860 € 6 832 940 € 171 333 000 € 3 124 673 861 € 47 510 897 € 60 629 000 € 64 300 000 € 9 073 000 € 7 521 012 € 5 006 100 € 19 779 371 € 889 208 000 € 161 163 043 € 1 226 605 000 € 513 513 518 € 385 309 000 € 2 406 286 197 € 4 573 250 € 195 863 391 € 145 584 333 € 162 282 837 € 3 906 088 640 € 399 825 654 € 862 249 923 € 27 060 261 € 786 503 133 € 248 517 182 € 1 437 326 465 € 161 600 000 € 151 940 889 €



Montant annuel des frais (ou taxes) perçus par l’État 2 056 424 €



Part des frais (ou taxes) dans le budget des tribunaux 13.8 %



NA 38 105 000 € 271 893 857 € 7 605 000 € 8 097 196 € NAP 8 382 000 € 2 439 444 € NA 8 335 936 € 162 850 000 € 18 940 880 € 373 370 000 € 132 680 045 € 22 914 634 € NA



22.2 % 8.7 % 16.0 % 13.4 %



83 533 573 € 52 009 161 € 36 041 000 € NAP 3 566 533 € 241 858 098 € 9 183 400 € 436 651 583 € 2 392 218 € 495 986 055 € 26 017 275 € 24 150 000 €



42.6 % 35.7 % 22.2 %



92.4 % 32.4 % 42.1 % 18.3 % 11.8 % 30.4 % 25.8 % 5.9 %



0.9 % 28.0 % 33.9 % 55.5 % 1.0 % 34.5 % 16.1 % 15.9 % 25.9 % 20.3 % 0.9 % 110.9 %



Le montant des frais ou taxes de justice peut varier en fonction du type ou de la complexité de l'affaire et du montant en litige. La plupart des Etats ou entités prévoit des exceptions à l'application de frais de procédure. Dans de nombreux Etats ou entités, l'exonération est automatique pour les justiciables éligibles à l'aide judiciaire (République tchèque, France, Luxembourg, Monaco, Norvège, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", Irlande du Nord (RU)) (voir chapitre 3.1 ci-dessus). Les exemptions de frais de procédure peuvent concerner des catégories de personnes vulnérables telles que les bénéficiaires des minima sociaux (Andorre, Belgique, Croatie, Finlande, Turquie, Ecosse (RU)), les handicapés, les invalides ou victimes de guerre (Bosnie-Herzégovine, Croatie, Estonie, Ukraine), ou les mineurs, étudiants, les étrangers - sous réserve de réciprocité (BosnieHerzégovine). Peuvent être exonérées des instances publiques (Bulgarie, Croatie, Estonie, Lituanie) ou des organisations à but non lucratif ou humanitaires (Bosnie-Herzégovine, Croatie, Portugal, Ukraine) telles que la Croix Rouge (Bulgarie). Dans une majorité d'Etats membres, l'exonération des frais peut aussi viser certains contentieux, par exemple certaines procédures civiles (Albanie), en matière de défense des droits et valeurs constitutionnels (Portugal), droit administratif (Bulgarie, Estonie), droit du travail et/ou droit social (Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Estonie, Italie, Lituanie, Moldova, Pologne, Roumanie, Slovénie, Suisse), droit de la famille ou des mineurs (Finlande, Irlande, Italie, Lituanie, Moldova, Norvège, Espagne, Pologne, Portugal, Roumanie), état civil (Espagne), agriculture (Italie), fiscalité (Portugal), droit électoral (Roumanie) ou en matière de loyers (Suisse).
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Certains Etats prévoient que les frais ne sont versés qu'à l'issue de la procédure (Finlande). L'exemption des frais peut encore prendre la forme de notifications gratuites dans les revues légales (Espagne, Turquie). Dans certains Etats ou entités, les frais ou taxes de justice sont destinés à couvrir les coûts de fonctionnement des tribunaux. En ce sens, ces Etats ou entités ont créé la possibilité pour les tribunaux de générer des revenus propres. Il peut même en résulter une véritable autonomie financière pour les tribunaux. Quand on rapporte le montant total des frais de justice perçus par l’Etat à la part du budget allouée aux tribunaux, on note que dans le tiers des Etats européens concernés, le montant des recettes représente près ou plus du tiers du budget alloué aux tribunaux (Pologne, Bosnie-Herzégovine, Moldova, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", Angleterre et Pays de Galles (RU), Slovaquie, Monténégro, Serbie, Danemark), plus de la moitié de ce budget (Turquie), voire la quasi-totalité (Malte) ce budget. En ce sens, le système de l'Autriche est encore plus remarquable, des bénéfices étant générés par les taxes perçues au profit des tribunaux. Il convient toutefois de noter que, dans la plus part des Etats où des frais/taxes de justice sont exigés, les recettes ne sont pas affectées au fonctionnement des tribunaux mais sont considérées comme des revenus généraux pour le budget de l’Etat ou de la région. Ce montant élevé de frais de justice peut être expliqué en grande partie en Autriche, Allemagne, Pologne, Turquie par le fait que les tribunaux sont en charge des registres fonciers. Pour consulter ces registres ou pour procéder à l’inscription, des frais sont exigés. Dans trois Etats (Autriche, Allemagne, Pologne) des revenus sont aussi générés par les registres du commerce. En Italie, aux Pays Bas et en Roumanie il n’y a pas de relation claire entre frais de justice et existence de registres. Une explication peut être que dans ces pays – comme dans d'autres - les frais de justice ne sont liés qu'à des procédures judiciaires (et non à des activités d'enregistrement). En Autriche, en général, les usagers doivent payer des frais de justice pour la plupart des services judiciaires. Le montant des frais peut varier selon le type de procédure, de sa complexité ou de la valeur en litige. Ce système a pour corolaire l'existence d'un dispositif d'aide judiciaire développé: l'accès à la justice et aux registres des tribunaux a un coût, mais si les usagers n’ont pas les moyens de les prendre en charge, l'accès au tribunal ne leur est pas pour autant restreint grâce à l'octroi de l’aide judiciaire. Un haut niveau de standardisation et d'informatisation du système judiciaire et l’emploi de greffiers (Rechtspfleger), notamment dans les secteurs qui comptent un nombre élevé d'affaires (registres fonciers, registres du commerce, droit de la famille, exécution des jugements, injonction de payer), permettent de diminuer les coûts. Il est donc possible de financer le système judiciaire, y compris les procédures pénales (qui ne sont jamais totalement couvertes par les frais de justice), par les frais de justice versés par les usagers.
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Graphique 3.12 Part des frais (ou taxes) de justice dans le budget des tribunaux (en recette) en 2008, en % (Q11, Q6) Suède Ukraine Azerbaïdjan Belgique Roumanie République tchèque Italie Croatie Norvège Finlande Lituanie Géorgie Écosse (RU) Lettonie Irlande du Nord (RU) Estonie Albanie Pays-Bas Slovénie Irlande Portugal Bulgarie Suisse Chypre Pologne Bosnie-Herzégovine Moldova ERYMacédoine Angl et PdG (RU) Slovaquie Monténégro Serbie Danemark Turquie Malte Autriche
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Commentaires Les tribunaux en France, en Islande, au Luxembourg, à Monaco et en Espagne ne tirent pas de recette des frais de justice, car ils appliquent le principe de la gratuité de l'accès au tribunal.
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Graphique 3.13 Evolution entre 2006 et 2008 de la part des frais (ou taxes) de justice dans le budget des tribunaux, en % (Q11, Q6)
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L'analyse de l'évolution des recettes des tribunaux générées par les frais de justice montre une tendance décroissante pour une majorité d'Etats ou entités (17) pour lesquelles les données sont disponibles (31). Si la variation des taux de change avec l'Euro peut sans doute expliquer techniquement une partie de ce constat, il est aussi probable que la baisse de l'activité économique 68



puisse avoir une influence sur l'activité des registres immobiliers et commerciaux. Il sera intéressant de mesurer les évolutions pour les années correspondant à la crise économique et financière pour vérifier la pertinence de cette hypothèse. 3.6



Tendances et conclusions



L'ensemble des Etats européens développe des politiques publiques destinées à soutenir l'accès au juge pour les justiciables qui n'en auraient pas les ressources. Ce constat est général en matière pénale, et la tendance est positive dans les matières non pénales: les budgets consacrés à l'aide judiciaire en Europe sont globalement en augmentation (+ 23 % en quatre ans). Afin d'analyser de manière pertinente les politiques d'aide judiciaire mises en œuvre, il convient de tenir compte d'un ensemble d'éléments qui constituent le système d'accès au droit, incluant notamment: • le niveau des frais et taxes inhérents aux procédures judiciaires (pour 4 Etats l'accès au tribunal est totalement gratuit), • le nombre d'affaires éligibles à l'aide judiciaire (limité soit par la matière juridique ou la procédure concernée, soit par des éléments propres à la qualité ou au niveau de ressources des justiciables) et le montant consacré à l'aide judiciaire publique par affaire, • l'existence de dispositifs facilitant l'accès au tribunal en dehors des aides publiques (systèmes pro bono assurés par les barreaux, assurances privées couvrant les frais de procédure). Pour une majorité d'Etats en Europe, les frais de procédure perçus par les tribunaux constituent une ressource financière non négligeable, permettant pour certains de couvrir une majeur partie des frais de fonctionnement des tribunaux, voire de dégager un résultat bénéficiaire. Un tel système, s'il est accompagné d'un dispositif efficace d'aide judiciaire permettant l'accès au tribunal aux justiciables qui n'en auraient pas les moyens, s'inscrit dans la tendance actuelle en matière de gestion publique visant à rééquilibrer en partie la charge des frais de fonctionnement des services publics entre usagers et contribuables. Dans ce domaine, il est toutefois important de distinguer, d'une part, les frais exigés pour obtenir des informations, apporter des modifications de nature foncière ou en matière de registres du commerce ou d'autres registres et, d'autre part, les frais relatifs aux procédures judiciaires. En ce qui concerne ce dernier aspect, il est important - pour garantir l’efficacité de l’accès à la justice - que les frais de justice ne soient pas un obstacle pour intenter une action en justice pour le citoyen. Dans certains Etats, le paiement de frais de justice n’est pas exigé pour intenter une action en justice (France, Islande, Luxembourg, Monaco et Espagne), tandis que dans d’autres Etats, le montant des frais de justice peut être directement lié aux coûts généraux de la procédure judiciaire ou aux types d'affaire concernée (par exemple en Angleterre et Pays de Galles (RU), la détermination des frais de justice dépend des coûts opérationnels des procédures judiciaires). Les registres fonciers et les registres du commerce peuvent faire partie du service public à la charge des tribunaux. Mais là aussi, le montant des frais relatifs au registre foncier – ou du commerce - ne doit pas représenter un obstacle pour les citoyens. Plusieurs Etats d'Europe centrale et orientale qui ne connaissaient pas de système d'aide judiciaire il y a quelques années, sont résolument investis dans le développement de tels systèmes, ce qui constitue une tendance encourageante depuis le dernier exercice d'évaluation. Certains Etats (Azerbaïdjan, Bulgarie, République tchèque, Estonie, Lituanie, Roumanie, Moldova) sont en train de développer ou d'améliorer significativement leur politique publique d'accès au tribunal à travers un dispositif d'aide judiciaire plus généreux. Plusieurs Etats ont récemment mis sur pied de nouveaux dispositifs légaux d'aide judiciaire (Bosnie-Herzégovine, Croatie, Hongrie, Moldova, Slovénie, "l'ex-République yougoslave de Macédoine"). La Bulgarie a élargi le champ d'application de l'aide judiciaire. Des projets de réforme du système sont à l'étude au Monténégro et en Pologne. De plus, certains anciens Etats membres du Conseil de l'Europe ont également récemment amélioré leur dispositif d'aide judiciaire en réformant les dispositifs législatifs (Suède, Ecosse (RU)) ou envisagent des réformes (Turquie, dans le cadre de la candidature à l'Union européenne). Afin d'améliorer l'accès à la justice, il est important que les Etats membres du Conseil de l'Europe soient en mesure de donner des informations précises quant au montant du budget alloué à l'aide judiciaire et au nombre d'affaires concernées par ces montants. Certains Etats membres devraient être encouragés à améliorer leur système statistique dans ce sens.
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Chapitre 4. Les usagers des tribunaux: droits et confiance du public Le système judiciaire est investi d'une mission de service public au bénéfice des citoyens. Les droits des usagers des tribunaux doivent ainsi être protégés. Ces droits peuvent être garantis et améliorés de différentes façons. L’une d’elles consiste à fournir des renseignements concernant non seulement les textes juridiques, la jurisprudence des juridictions supérieures, les formulaires et les tribunaux, mais également concernant les délais prévisibles des procédures judiciaires ou l’aide spécifique aux victimes d’infractions (Point 4.2). Pour certaines catégories de citoyens, les personnes vulnérables comme les victimes, les mineurs, les minorités, les personnes handicapées, etc., des dispositions particulières peuvent être prises dans le cadre des procédures judiciaires. Le procureur peut également jouer un rôle spécifique dans la protection des droits et l’assistance aux victimes de crimes (Point 4.3). Dans les procédures pénales, une procédure d’indemnisation peut également être prévue pour dédommager la victime d’une infraction pénale ou ses proches (Point 4.4). Il arrive que les usagers aient à faire face à des dysfonctionnements des tribunaux. Pour cette raison, il importe que des procédures permettant de pallier ces dysfonctionnements soient mises en place (par exemple la possibilité pour les usagers de déposer une requête ou une plainte et/ou d'initier une procédure d'indemnisation) (Point 4.5). Par ailleurs, les tribunaux peuvent déjà avoir introduit un système de qualité dans leur organisation. Dans le cadre de ce système, des enquêtes de satisfaction peuvent être conduites auprès des usagers des tribunaux (Point 4.6). Ce chapitre décrit les moyens et procédures utilisés par les services publics de la justice pour protéger et améliorer les droits des usagers des tribunaux. 4.1



Dispositions concernant l’information des usagers des tribunaux



Informations générales Une bonne information est fondamentale pour assurer un accès effectif à la justice. Avec le développement d’internet, il est dorénavant très facile d’obtenir, à partir de sites internet officiels, des renseignements concernant les lois, les procédures, les formulaires, les documents et les tribunaux. La quasi-totalité des Etats ou entités (à l’exception de la Serbie) ont mis en place des sites internet dans le cadre du Ministère de la Justice, du Parlement, du Journal officiel, etc., contenant la législation nationale. Ces sites, comme ceux mettant à disposition la jurisprudence des juridictions supérieures (qui existent partout sauf en Grèce et à Saint-Marin), sont souvent utilisés par les praticiens. Les usagers cherchant des informations pratiques concernant leurs droits ou les tribunaux ou directement les formulaires leur permettant de faire valoir leurs droits utiliseront davantage les sites spécifiques des tribunaux concernés ou ceux créés à leur intention par le ministère de la justice. Ces sites "pratiques" se développent en Europe mais n’existent pas pour l’instant en Andorre, Azerbaïdjan, Chypre, Saint-Marin et Serbie. Il s’agit en majorité de petits Etats où il est aisé de se déplacer directement au tribunal. Pour toute information complémentaire concernant les sites internet officiels à disposition du public gratuitement, concernant les textes juridiques, la jurisprudence des juridictions supérieures et d’autres documents (voir le Tableau en Annexe).
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Information sur les délais de procédure S’il est important de fournir des informations générales sur les droits et procédures, via les sites internet, il est également nécessaire de répondre aux attentes des usagers des tribunaux en leur fournissant des renseignements concernant la "prévisibilité" des procédures, c’est-à-dire le temps que prendra le règlement d'une procédure judiciaire. Cette information spécifique à l’attention des usagers, qui n’est pas encore généralisée en Europe, ne peut être fournie que par des Etats ayant mis en pratique un système efficace de gestion des affaires (case management). L’augmentation du nombre d’affaires, leur complexité nécessitant le recours à des experts et l’intervention de nombreux acteurs judiciaires, la surcharge des tribunaux, rendent cette obligation difficile à respecter ; en effet, il n’est pas aisé pour le tribunal de fournir aux parties un calendrier précis de l’ensemble de la procédure envisagée, ainsi qu’une date précise et fiable de l’audience finale concernant leur affaire. Ceci explique le faible nombre d’Etats qui est à ce jour capable de fournir un tel renseignement. Ce tableau illustre davantage les efforts de certains Etats à renseigner les usagers pour les mettre en confiance que les moyens mis en œuvre pour réduire les délais de procédure. Graphique 4.1 Obligation de fournir aux parties des informations concernant les délais prévisibles des procédures judiciaires (Q32) EXISTE-T-IL UNE OBLIGATION D’INFORMATION DES PARTIES CONCERNANT LES DÉLAIS PRÉVISIBLES DE LA PROCÉDURE JUDICIAIRE ?



Oui, l’obligation existe (6 pays) Non, il n’y a pas d’obligation (41 pays) Données non-disponibles
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Les 6 Etats ou entités ayant répondu qu’ils avaient une obligation de fournir aux parties des informations concernant la prévisibilité des procédures sont: Albanie, Finlande, France, Lettonie, Norvège et Irlande du Nord (RU). Cette obligation peut ne concerner que certains types d’affaires. La Moldova avait indiqué lors des précédents exercices d’évaluation qu'une telle obligation existait ; il semble que seule une obligation de traiter l’affaire dans un délai raisonnable soit spécifiée dans leur législation, sans nécessité de préciser un délai spécifique propre à chaque affaire. En Géorgie, le délai légal pour traiter une affaire est en principe de deux mois, et de cinq mois pour les affaires les plus complexes.
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Dans certains Etats, l’obligation d’information en la matière n’existe pas; toutefois, ils donnent certaines informations concernant la prévisibilité des délais de procédure ou concernant des mécanismes existants pour prévenir des retards judiciaires. Par exemple, il est d’usage de fournir de telles informations sur les délais en Angleterre et Pays de Galles (RU) et Ecosse (RU) même en l’absence de règle spécifique ou d’obligation. En Espagne, en principe, des dispositions procédurales organisent les délais des procédures. En Estonie, l’avocat doit indiquer au client les délais envisagés pour l’assistance juridique alors que le tribunal n’a pas une telle obligation. Informations pour les victimes d’infractions Les victimes de crimes constituent une catégorie de personnes qui nécessite une attention particulière. Pour elles, l’Etat doit mettre en place des structures connues du grand public, accessibles facilement et gratuitement par ces personnes, qui doivent y trouver des renseignements pratiques sur leurs droits ainsi qu'une aide spécifique. Graphique 4.2 Dispositifs d’information gratuits visant à informer et aider les victimes d’infractions (Q33) EXISTE-T-IL UN SYSTÈME D’INFORMATION SPÉCIFIQUE, PUBLIC ET GRATUIT, POUR INFORMER ET AIDER LES VICTIMES D’INFRACTIONS ?
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Les 9 Etats qui n'ont pas encore mis en place des dispositifs spécifiques gratuits et publics visant à informer et aider les victimes d’infractions sont: Andorre, Arménie, Bosnie-Herzégovine, Malte, Monaco, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie et "l'ex-République yougoslave de Macédoine". De tels dispositifs, généralement mis en place dans le cadre de programmes d’amélioration des services de justice pénale, se concrétisent sous la forme d’accueil téléphonique gratuit par exemple, pour les victimes en général ou par catégories (victimes de viol, victimes de violence domestique, enfants et adolescents, etc.). Les Etats sont souvent aidés dans cette tâche par des ONG, des programmes de soutien de la Commission européenne ou des projets d’autres pays ("l'exRépublique yougoslave de Macédoine").
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4.2



Protection des personnes vulnérables



Pour les personnes vulnérables (victimes de viol, victimes du terrorisme, enfants/témoins/victimes, victimes de violence domestique, minorités ethniques, personnes handicapées, délinquants juvéniles), des mécanismes particuliers peuvent être utilisés pour protéger et renforcer leurs droits durant les procédures judiciaires, par exemple en introduisant des dispositifs d’information spécifiques (ligne téléphonique ouverte, internet, brochures, etc.). Une autre possibilité est l’utilisation de modalités d’audition particulières. Par exemple, les mineurs peuvent être protégés par le biais d’audiences tenues à huis clos. Les victimes de certains crimes peuvent être protégées pendant une audition par l’usage d’un écran sans teint. Les droits procéduraux particuliers peuvent aussi renforcer le statut des personnes vulnérables. Pour les minorités ethniques, cela est rendu possible grâce à l’usage d’interprètes et la liberté de parler dans leur propre langue.
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Total (possibilités cumulées) 9



Autres modalités spécifiques



Arménie



Droits procéduraux spécifiques



22



Modalités particulières d’audition



Andorre



Mécanismes d’information
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Pays



Tableau 4.3 Modalités favorables particulières applicables au cours des procédures judiciaires à certaines catégories de personnes vulnérables (Q34)
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Le tableau ci-dessus est basé sur les légendes suivantes:



TOTAL (Nombre de pays)



Ecosse (RU)



7



21



5
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Ukraine Angleterre et Pays de Galles (RU)



4 12



Slovénie



19



Slovaquie



10
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Total (possibilités cumulées) 17



Autres modalités spécifiques



Saint-Marin



Droits procéduraux spécifiques



23



Modalités particulières d’audition



Fédération de Russie



Mécanismes d’information



Roumanie



Pays



Ce tableau donne une image précise de l’ensemble des modalités spécifiques existantes au cours des procédures judiciaires en fonction des catégories de personnes vulnérables, pour tous les Etats ayant participé à ce cycle d’évaluation, à l’exception de l'Irlande du Nord (RU) qui a simplement indiqué que la position est semblable à celle de l'Angleterre et Pays de Galles (RU) et qu'une série de modalités était prévue pour les personnes vulnérables. La mesure la plus utilisée pour les personnes vulnérables est l’application de modalités particulières d’audition, suivie de droits procéduraux spécifiques. Les mécanismes d’information sont également souvent utilisés, même si l’on peut noter que certains Etats indiquent n’avoir aucun mécanisme d’information spécifique (Bosnie-Herzégovine, Estonie, Malte, Moldova, Monaco, Monténégro, Suède, Ukraine). La majorité de ces Etats appliquent néanmoins très largement les autres mesures au bénéfice des adultes vulnérables. Les pays où la plupart des dispositifs d’information, des modalités d’audition et des droits procéduraux spécifiques sont disponibles pour presque toutes les catégories de personnes vulnérables sont: Albanie, Autriche, Azerbaïdjan, Bulgarie, Chypre, France, Islande, Norvège, Roumanie, Serbie, "l'ex-République yougoslave de Macédoine" et Angleterre et Pays de Galles (RU). Depuis 2006, la Belgique, la Géorgie, la Turquie et la Serbie ont augmenté sensiblement le nombre de dispositifs protecteurs ou leurs bénéficiaires. Il convient d’analyser les données 2008 de l’Ecosse (RU) et l’Ukraine avec prudence par rapport aux données 2006, dans la mesure où il est difficile d’imaginer qu’ils ont réduit de manière notoire les possibilités existantes en la matière. La lecture de ces données doit en effet tenir compte des différentes méthodes de comptage et de classement de ces modalités au sein des catégories proposées. Enfin, un dernier groupe de pays possède très peu de dispositions spéciales pour très peu de catégories de personnes vulnérables et victimes: il s’agit de la République tchèque, la Grèce, l’Italie, Malte, Monaco, la Turquie, la Serbie, la Slovaquie et l’Ukraine. Graphique 4.4 Modalités particulières favorables applicables aux différents types de personnes vulnérables (Q34) 50
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Moyenne "Dispositif d’information" = 20 pays Moyenne "Modalités d’audition" = 27 pays Moyenne "Droits procéduraux" = 27 pays Moyenne "Autres" = 8 pays



La quasi-totalité des différents dispositifs (mécanismes d’information, modalités d’audition particulières, droits procéduraux et autres) sont largement appliqués pour les enfants (témoins et victimes) et pour les délinquants mineurs. Les enfants bénéficient même de modalités particulières d’audition dans la totalité des Etats. Les différents dispositifs existent également de manière importante pour les victimes de viol et de violence domestique. Peu de dispositifs spécifiques sont prévus pour les victimes de terrorisme et pour les minorités ethniques. En moyenne, les mécanismes d’information pour les différentes catégories de personnes vulnérables sont envisagés dans 20 Etats ou entités. Les plus fortes moyennes concernent les modalités d’audition particulière et les droits procéduraux (27 Etats ou entités). La catégorie "autres dispositions" est très faiblement représentée avec une moyenne de 8 Etats ou entités.
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4.3



Le rôle du procureur dans la protection et l’assistance des victimes d’infractions pénales



Le ministère public peut jouer un rôle spécifique en ce qui concerne la protection et l’assistance aux victimes dans les procédures pénales: • il peut fournir aux victimes une information sur leurs droits, en particulier pour obtenir réparation (par exemple au Portugal ou en Espagne), ou une information relative à certains développements de la procédure, telle que sa clôture ou la libération de la partie condamnée (par exemple en Norvège) ; • il peut encore soutenir l'introduction d'une constitution de partie civile au nom de la victime (par exemple en Andorre, Finlande ou Espagne) ou s'assurer que la victime a été dédommagée (par exemple aux Pays-Bas) ; • les services d’assistance aux victimes peuvent être organisés au niveau du Parquet Général (Luxembourg). Parfois le procureur a le pouvoir de classer sans suite une affaire pénale et d’interrompre les procédures d’investigation: dans les pays où les procureurs sont dotés d’un tel pouvoir, il doit y avoir la possibilité pour la victime de l’infraction de contester la décision du procureur (39 Etats ou entités ont répondu que cette possibilité existait); dans les pays où une telle possibilité n’existe pas, le droit des victimes à être entendu est souvent garanti autrement (par exemple la Bosnie-Herzégovine prévoit la possibilité de porter plainte à l’égard du procureur - cette possibilité existe aussi dans d’autres pays). Parfois les victimes peuvent avoir un statut formel de victime en introduisant une demande de nature civile et/ou pénale même si le procureur a décidé de ne pas poursuivre (Espagne). La Serbie indique la possibilité (une fois la procédure terminée) d'introduire une requête de poursuite privée. En Belgique il est recommandé aux victimes d’infractions pénales d’introduire une action en justice contre le responsable si le procureur décide de classer l’affaire. Cette dernière possibilité est une technique assez commune en Europe. Enfin, dans les pays où le procureur n'a pas le pouvoir de classer une affaire, la victime a souvent le droit de contester la décision de classement prononcée par un juge (par exemple en Espagne).
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Graphique 4.5 Rôle spécifique du procureur dans la protection et l’assistance des victimes d’infractions pénales (Q38) LE PROCUREUR A-T-IL UN RÔLE SPÉCIFIQUE AU REGARD DES VICTIMES ?
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Andorre, Monaco et Saint-Marin: oui. Malte: non.



34 Etats ou entités indiquent que le procureur a un rôle spécifique au regard des victimes, fonction qui peut apparaître comme évidente. Par rapport à la précédente édition du rapport, l’Autriche, la Bosnie-Herzégovine, la Lettonie, la Slovénie et l'Angleterre et Pays de Galles (RU) indiquent conférer un rôle spécifique au procureur concernant les victimes. Par contre la Géorgie, la Serbie et l’Ukraine indiquent cette fois ne pas confier ces compétences au procureur. Cette dernière information semble davantage résulter d'une mauvaise compréhension de la question que d'un changement législatif. Au total, 13 Etats ou entités indiquent que le procureur n’a pas de compétence spécifique pour les victimes d’infractions. 4.4



Procédures d’indemnisation



Dans les procédures pénales, une procédure d’indemnisation peut être prévue pour dédommager la victime d’une infraction pénale ou ses proches. Parfois il existe des fonds d’indemnisation pour lesquels il n'est pas nécessaire de demander une intervention préalable du juge. Dans d’autres cas, l'activation de ces fonds publics nécessite une décision préalable du juge pour obtenir l’indemnisation. Dans un nombre limité de cas, il existe des fonds privés pour les victimes d'infractions pénales (Luxembourg ou Grèce). En Grèce, ce fonds privé existe sous forme d’assurance pour les infractions liées aux dommages aux biens. Au Luxembourg, cela ne concerne que les dommages corporels. Le tableau ci-dessous propose une classification des Etats selon que la procédure d’indemnisation consiste en des fonds privés, en des fonds publics ou émane d’une décision (ou une combinaison de ces éléments). Une colonne est également prévue pour les Etats ne prévoyant pas de procédure d’indemnisation: Andorre, Irlande, Moldova et Saint-Marin. Ces Etats constituent une exception au niveau européen.
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Tableau 4.6 Procédures d’indemnisation pour les victimes d’infractions pénales (Q35, Q36)



Dispositif public et décision du tribunal = 22 pays (47%) Dispositif public = 13 pays (28%) Décision du tribunal = 6 pays (13%) Pas d’indemnisation = 4 pays (9%) Décision du tribunal, dispositifs public et privé= 1 pays (2%) Dispositifs public et privé = 1 pays (2%)



Grèce Dispositifs public et privé



Luxembourg Décision du tribunal, dispositifs public et privé



Andorre Irlande Moldova Saint-Marin Pas d’indemnisation



Arménie Bosnie-Herzégovine Monténégro Serbie ERYMacédoine Ukraine Décision du tribunal



Azerbaïdjan République tchèque Estonie Finlande Hongrie Islande Italie Malte Portugal Slovénie Suisse Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Dispositif public



Albanie Autriche Belgique Bulgarie Croatie Chypre Danemark France Géorgie Lettonie Lituanie Monaco Pays-Bas Norvège Pologne Roumanie Fédération de Russie Slovaquie Espagne Suède Turquie Angl et PdG (RU) Dispositif public et décision du tribunal



47 Etats ou entités ont répondu à cette question et parmi eux, 43 ont indiqué disposer d’une procédure d’indemnisation. Parmi eux, 22 Etats ou entités précisent que ces procédures sont basées sur des fonds publics, tout en émanant d’une décision de justice alors que 13 Etats ont des procédures basées sur des fonds publics mais sans nécessité d’une décision de justice. Les procédures d'indemnisation de 35 Etats ou entités sont donc basées sur des fonds publics. Des études ont été conduites dans 12 Etats ou entités (parmi 43 ayant une procédure d’indemnisation) pour évaluer le taux de réparation des dommages: Danemark, Finlande, France, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Serbie, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", Turquie, Angleterre et Pays de Galles (RU) et Ecosse (RU). Le niveau exact de ces réparations n’y est précisé que par un petit nombre de pays. Au Danemark, le taux de recouvrement pour 2008 est de 2,5%. D’après une étude conduite en France en 2008 sur les décisions de 2007 en la matière, parmi les 28 % de victimes qui ont obtenu des dommages et intérêts (ou une indemnisation), 63 % d'entre elles n'avaient encore rien perçu au moment de l'enquête, 24 % avaient perçu l'intégralité de la somme qui leur avait été allouée, et 13 % une partie seulement. Selon une étude de 2008 en Pologne, 31% des demandes d’indemnisation ont été acceptées et une indemnisation a été octroyée, l’indemnisation moyenne s’élevant à 1500€. Ceci contraste avec la Norvège, où un taux d’indemnisation des dommages est proche de 90%. 4.5



Indemnisation des usagers pour les dysfonctionnements judiciaires et les plaintes



Tout usager de la justice devrait avoir le droit de s’adresser à une juridiction nationale pour être indemnisé du dommage qu’il a subi du fait d’un dysfonctionnement du système judiciaire. Ce dysfonctionnement peut consister en une durée excessive de la procédure, une non exécution des décisions de justice, une arrestation ou une condamnation injustifiée. Tous les Etats ou entités disposent d’un mécanisme d’indemnisation en cas de dysfonctionnement judiciaire. Parmi ces dysfonctionnements, tous prévoient l’arrestation ou la condamnation injustifiée. 27 Etats ou entités déclarent avoir instauré des procédures d’indemnisation pour la durée excessive des procédures, et 21 pour la non-exécution des décisions de la justice. Ainsi, en cas de dysfonctionnement du système judiciaire, certaines circonstances spécifiques ouvrent droit à indemnisation. Le tableau ci-dessous catégorise par couleur les Etats en fonction de la prise en compte ou non de ces circonstances.
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Graphique 4.7 Système d’indemnisation des usagers en fonction de diverses circonstances spécifiques (Q40) SYSTÈME D’INDEMNISATION POUR LES USAGERS DANS LES CIRCONSTANCES SUIVANTES
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Catégories représentées selon les couleurs de la carte: (1) 15 Etats ou entités prévoient une procédure d’indemnisation dans les 4 circonstances envisagées par le questionnaire (a) durée excessive de la procédure, (b) non exécution des décisions de justice, (c) arrestation injustifiée et (d) condamnation injustifiée: Andorre, Azerbaïdjan, Bulgarie, Chypre, France, Luxembourg, Malte, Monaco, Norvège, Pologne, Portugal, Espagne, Suède, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", Angleterre et Pays de Galles (RU). (En rouge sur la carte) (2) 10 Etats prévoient une procédure d’indemnisation dans les 2 circonstances seulement (c) arrestation injustifiée et (d) condamnation injustifiée: Arménie, Estonie, Finlande, Irlande, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas, Fédération de Russie, Serbie et Ukraine. (En bleu sur la carte) (3) 11 Etats prévoient une procédure d’indemnisation dans les 3 circonstances seulement (a) durée excessive de la procédure, (c) arrestation injustifiée et (d) condamnation injustifiée: Autriche, Bosnie-Herzégovine, Croatie, République tchèque, Danemark, Islande, Italie, Monténégro, Slovaquie, Slovénie et Suisse. (En vert sur la carte) (4) 6 Etats qui prévoient une procédure d’indemnisation dans les 3 circonstances seulement (b) non exécution des décisions de justice, (c) arrestation injustifiée et (d) condamnation injustifiée: Albanie, Grèce, Hongrie, Moldova, Roumanie et Turquie. (En violet sur la carte) (5) En Ecosse (RU), une procédure d’indemnisation n’est envisagée que pour (a) durée excessive de la procédure, même si aucune procédure formelle n’existe réellement. (En orange sur la carte) (6) En Géorgie, une procédure de compensation n’est envisagée que pour (c) arrestation injustifiée (ou détention injustifiée). (En brun sur la carte) (7) En Belgique, deux catégories de circonstances sont prises en compte (a) durée excessive des procédures et (c) arrestation injustifiée. Il y a également une possibilité d’être indemnisé en cas de détention préventive injustifiée. (En jaune sur la carte) Il n’a pas été possible d’établir les catégories pour lesquelles une procédure d’indemnisation est possible à Saint-Marin (action contre le juge en cas de négligence, déni de justice ou fraude) et en Irlande du Nord (RU).
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Graphique 4.8 Nombre d’Etats ou entités par catégorie de circonstances pour lesquelles l’usager peut demander à être indemnisé (Q40) 50 45
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La majorité des Etats prévoit une indemnisation pour arrestation ou condamnation injustifiée. La moitié environ des Etats prévoit une indemnisation pour non exécution des décisions de justice et durée excessive des procédures. Quelques légères différences entre 2006 et 2008 peuvent s’expliquer par des différences d’interprétation, notamment dans les 4 définitions des circonstances (par ex. arrestation injustifiée/condamnation injustifiée/détention injustifiée). De plus, il est quelquefois difficile de comprendre s’il s’agit d’une procédure nationale ou de la procédure pouvant être intentée devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme. Au delà de la possibilité d’une procédure d’indemnisation, dans la grande majorité des Etats ou entités (44), il existe une possibilité au niveau national ou local de déposer une plainte concernant le fonctionnement du système judiciaire (par exemple le traitement d’une affaire par un juge ou la durée 1 de la procédure). Seuls l’Irlande , Monaco et l’Ukraine ne prévoient pas une telle mesure. L’Arménie prévoit une telle mesure contrairement à ce qui était indiqué lors des exercices d’évaluation précédents. Différentes instances ou autorités sont compétentes pour étudier et traiter ces plaintes. Il peut s’agir du tribunal concerné, d’une instance supérieure, du ministère de la Justice, du Conseil de la Justice ou d’une autre organisation extérieure, comme le médiateur. De manière générale, il y a toujours plusieurs instances susceptibles d’être destinatrices des plaintes. En majorité, l’organe compétent est une instance de niveau supérieur (23 Etats ou entités). Mais les tribunaux concernés (21), le ministère de la Justice (18) ou un Conseil de la justice (19) peuvent également être compétents pour répondre à de telles plaintes. La co-étude de la plainte reste la configuration la plus fréquente (la configuration mixte de 2 à 5 autorités est présente dans 25 Etats ou entités). Un seul organe est habilité à traiter les plaintes dans 5 Etats (Conseil de la Justice en Arménie et en Roumanie, Cour d’Appel en Italie, Cour Suprême aux Pays-Bas et Commission pour l'administration de la justice à Malte. La situation opposée, où 5 instances sont impliquées dans le traitement de tels recours, existe en Bulgarie, Monténégro, Norvège, Fédération de Russie, "l’exRépublique yougoslave de Macédoine" et Angleterre et Pays de Galles (RU). Ces derniers Etats ou entités ont changé depuis le dernier exercice d’évaluation et il convient d’analyser ces résultats avec prudence. Il est important de savoir si cet organe, compétent pour étudier et traiter ces plaintes, dispose d’une part d’un délai pour répondre à ce dépôt de plainte, d’autre part d’un délai pour traiter de la plainte. 30 Etats ou entités parmi les 44 qui ont instauré un dispositif national permettant de porter plainte se voient imposer un délai pour répondre à la plainte. Hormis la Géorgie, l'Irlande du Nord (RU) et l'Ecosse (RU), ces mêmes Etats ou entités se voient également imposer un délai pour traiter la plainte. 10 Etats déclarent que les organes compétents ne sont soumis à aucune contrainte de temps 1



Un projet de loi a été publié récemment en Irlande (août 2010) qui permet d'introduire une plainte concernant le fonctionnement de la justice.
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pour donner la réponse au requérant ou pour traiter sa requête (Belgique, Danemark, Finlande, France, Grèce, Islande, Luxembourg, Saint-Marin, Suède et Suisse). La Slovénie et la Turquie indiquent être soumis à des délais contrairement à ce qui avait été indiqué dans les exercices précédents. Dans ces Etats, toutefois, des recours en cas de dysfonctionnement du système de justice sont possibles. Il n’est pas toujours facile pour le justiciable de comprendre à qui il doit s’adresser pour porter plainte en cas de dysfonctionnement du système judiciaire. En outre, imposer des délais aux organes compétents pour répondre aux plaintes permet au justiciable mécontent de constater qu’il a été écouté ; il conviendrait en plus de pouvoir analyser quelles sont les suites qui ont été données à ces plaintes sur le fond pour pouvoir effectuer une réelle analyse des efforts du service public de la justice à l’égard de ces usagers. Tableau 4.9 Délais impartis aux autorités responsables pour répondre à et pour traiter les plaintes concernant le fonctionnement du système judiciaire (Q44)
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Autres organisations externes



Haut Conseil de la justice
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Délais impartis pour traiter les plaintes Autres organisations externes
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Evaluation de la satisfaction des usagers



L’information sur le niveau de satisfaction (et de confiance) des usagers et des employés des tribunaux (juges et personnel non-juge) fait partie de la politique de qualité des tribunaux. C’est dans le cadre du groupe de travail de la CEPEJ sur la qualité de la justice qu’ont été préparés par JeanPaul Jean et Hélène Jorry un rapport et un modèle-type d’enquête assortie d’un guide 2 méthodologique . L'utilisation de ces documents a été testée par la CEPEJ auprès de son Réseau des tribunaux référents avant sa mise à disposition des Etats membres pour leurs juridictions en 2011. Les enquêtes permettant de mesurer ce niveau de satisfaction sont menées auprès des personnes ayant effectivement eu un contact avec un tribunal (justiciables, avocats, autres professions juridiques – experts judiciaires, interprètes, représentants des agences gouvernementales, etc.), et directement impliquées dans la procédure (par exemple les parties). Il ne s’agit pas d’enquêtes générales d’opinion qui ne mesurent que des représentations générales de la justice à un moment donné. Cela concerne également les enquêtes de satisfaction conduites auprès des employés des tribunaux (juges et personnel non juge) ou du Ministère public (procureur et personnels non procureurs). 28 Etats ou entités indiquent pratiquer de telles enquêtes auprès des usagers des tribunaux ou autres professionnels de la justice. Dans 19 Etats ou entités, il n'existe pas de telles enquêtes (voir le tableau suivant). Les données n’ont pas varié entre 2006 et 2008 mais il est souhaité que la diffusion de ces enquêtes progresse avec le nouvel outil bientôt mis à la disposition des Etats par la CEPEJ. Les petits Etats n’organisent pas souvent d’enquêtes (Andorre, Chypre, Monaco), peut-être en raison d’une proximité plus importante entre l’usager, les professionnels et le tribunal.



2



CEPEJ(2010)1 and CEPEJ(2010)2.
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Graphique 4.10 Enquêtes menées mesurant la confiance et la satisfaction des usagers ou des professionnels de la justice (Q41) ENQUÊTES AUPRÈS DES USAGERS OU DES PROFESSIONNELS
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Andorre, Malte, Monaco et Saint-Marin: aucune enquête.



On peut noter que 7 Etats (Autriche, Azerbaïdjan, Pays-Bas, Fédération de Russie, Suède, Suisse et Turquie) déclarent organiser des enquêtes à tous les niveaux (usagers des tribunaux, professionnels, citoyens), ce qui démontre leurs efforts à s’assurer que le service de la justice est conforme aux attentes des usagers et de ceux qui y travaillent quotidiennement. 2 Etats organisent des enquêtes uniquement à l’égard des procureurs et des avocats d’une part, et des citoyens d’autre part (Danemark, Géorgie). L'Angleterre et le Pays de Galles (RU) sélectionnent les répondants au hasard à la sortie des bâtiments du tribunal (à l'exclusion des juges et des magistrats) - procureurs, avocats et autres visiteurs de l'édifice sont inclus mais pas spécifiquement ciblés. Lorsqu’il s’agit d’enquêtes s’adressant aux usagers de la justice, la distinction faite dans le questionnaire à la question 41 entre "enquêtes auprès des citoyens/visiteurs des tribunaux" et "enquêtes auprès d’autres usagers des tribunaux" ne paraît pas toujours évidente. La satisfaction de l’usager semble être néanmoins primordiale en Belgique, Lettonie et Slovénie où les enquêtes s’adressent au citoyen/visiteur des tribunaux, ainsi qu’en Finlande où les enquêtes s’adressent à la fois au citoyen/visiteur des tribunaux ainsi qu’aux autres usagers des tribunaux. Pour ces Etats, les professionnels des tribunaux ne sont pas du tout concernés par les enquêtes et seuls les usagers et citoyens sont interrogés. A l’inverse, seuls les professionnels de la justice font l’objet d’enquêtes dans 4 Etats, même si les professionnels interrogés varient d’un pays à l’autre: Estonie (personnel des tribunaux seulement), Lituanie (personnel des tribunaux et procureurs), Moldova (juges, procureurs et avocats) et Portugal (juges, personnels des tribunaux, procureurs et avocats).
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La catégorie la plus importante parmi ceux qui organisent des enquêtes concerne les Etats ou entités qui effectuent des enquêtes non seulement auprès des usagers mais également auprès des professionnels, qu’ils soient « attachés » au tribunal (juges, personnel des tribunaux) ou pas forcément comme les avocats et procureurs. Ces professionnels concernés par les enquêtes varient d’un Etat à l’autre: France, Norvège et Serbie (juges et procureurs), Hongrie et Roumanie (tous les professionnels), Irlande (personnel des tribunaux), Espagne et Ecosse (RU) (juges et avocats), "l'ex-République yougoslave de Macédoine" (juges et personnel des tribunaux), Irlande du Nord (RU) (personnel des tribunaux, procureurs et avocats). Pour une distribution détaillée des catégories visées par les enquêtes dans chaque pays, voir le Tableau en Annexe. Graphique 4.11 Groupe de professionnels ou d’usagers concernés par les enquêtes de satisfaction (Q41) 30
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Dans le tableau ci-dessus, un certain équilibre peut être constaté entre les différents groupes de professionnels ou d’usagers concernés par les enquêtes de satisfaction. En toute logique, les citoyens et usagers sont les plus consultés. La catégorie professionnelle la moins consultée est le personnel des tribunaux. Ce tableau ne donne aucune indication sur la fréquence des enquêtes, ce qui signifie qu’un Etat peut figurer dans le tableau en ayant accompli une seule enquête occasionnelle à l’encontre d’une catégorie spécifique, au même titre qu’un autre Etat qui effectue des enquêtes très fréquentes et de manière régulière. Le tableau suivant illustre la fréquence et le niveau des enquêtes. Y sont inclus les Etats conduisant les enquêtes de satisfaction dans les tribunaux, soit 28. Parmi eux, 15 Etats réalisent des enquêtes systématiquement au niveau national et 11 réalisent les systématiquement au niveau des tribunaux. 19 Etats ou entités réalisent des occasionnellement au niveau national et 13 au niveau des tribunaux.



ou entités ou entités enquêtes enquêtes



L’Autriche, l’Azerbaïdjan, la Belgique, le Danemark, la France, la Fédération de Russie, la Slovénie, l’Espagne et la Turquie effectuent à la fois des enquêtes de manière systématique et de manière occasionnelle. L’Autriche, le Danemark, les Pays-Bas, la Fédération de Russie, l’Espagne, "l'ex-République yougoslave de Macédoine", l'Angleterre et Pays de Galles (RU), effectuent des enquêtes à la fois au niveau national et des tribunaux. La France et la Slovénie également, mais de manière occasionnelle et uniquement au niveau des tribunaux.
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Tableau 4.12 Fréquence et niveau des enquêtes (Q42)



Autriche Azerbaïdjan Belgique Danemark France Autriche Lituanie Danemark Pays-Bas Pays-Bas Fédération de Russie Fédération de Russie Slovénie Espagne Espagne Suisse ERYMacédoine ERYMacédoine Turquie Turquie Angl et PdG (RU) Angl et PdG (RU) Irlande du Nord (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Écosse (RU) Niveau national Niveau des tribunaux 15 pays 11 pays SYSTEMATIQUES



Autriche Azerbaïdjan Belgique Estonie Finlande France Géorgie Autriche Hongrie Danemark Irlande Finlande Lettonie France Moldova Géorgie Norvège Hongrie Portugal Norvège Roumanie Roumanie Fédération de Russie Fédération de Russie Serbie Serbie Espagne Slovénie Suède Suède Turquie Suisse Niveau national Niveau des tribunaux 19 pays 13 pays OCCASIONNELLES



Ce tableau ne montre que les 28 Etats ou entités qui ont indiqué procéder à des enquêtes en 2008. Plus de la moitié de ces Etats ou entités effectuent des enquêtes de manière régulière, qu’elles soient effectuées au niveau national ou au niveau des tribunaux. 4.7



Tendances et conclusions



Il existe une tendance dans les pays européens selon laquelle les citoyens ou professionnels du droit accèdent, de façon simple et gratuite, par voie électronique, aux informations sur les lois les plus importantes, les tribunaux et les procédures judiciaires. Seul un nombre limité de pays prévoit des dispositions spécifiques pour informer les usagers (potentiels) des tribunaux au niveau de l’efficacité des procédures ou des délais prévisibles d’une procédure judiciaire. En ce qui concerne les personnes vulnérables, les victimes de viols, les enfants et mineurs délinquants sont les catégories les plus protégées par les procédures judiciaires. Cette protection consiste surtout en la mise en place, pour ces catégories, de modalités spécifiques d’audience, de droits procéduraux spécifiques ou de modalités spécifiques d’information adaptées à leur situation. Dans 34 Etats ou entités (30 en 2006), les procureurs jouent un rôle particulier pour assister les victimes d’infractions pénales. La plupart des pays disposent aussi de procédures d’indemnisation des victimes. Il s’agit principalement de fonds publics. Une décision du juge est souvent nécessaire pour bénéficier de l'indemnisation. Pour protéger les usagers des dysfonctionnements des tribunaux, les systèmes judiciaires ont établi des procédures d’indemnisation. Dans 26 Etats ou entités, il existe un système d’indemnisation en cas de durée excessive des procédures, et dans 20 Etats ou entités, en cas de non exécution des décisions de justice. La quasi-totalité des pays prévoient une indemnisation en cas d’arrestation ou condamnation non justifiée. Une attention croissante est portée aux attentes et besoins des usagers des tribunaux. L’introduction et l'utilisation d’instruments spécifiques (enquêtes) se développe ainsi dans les pays européens pour évaluer le niveau de satisfaction et de confiance des usagers dans les tribunaux. Dans de nombreux pays, il est devenu habituel de réaliser régulièrement de telles enquêtes au niveau national et au niveau des tribunaux. L’enquête-type et le guide méthodologique proposés par la CEPEJ devraient faciliter dans l’avenir la réalisation de ces enquêtes conduites auprès des usagers des juridictions pour améliorer la qualité du service public de la justice.
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Chapitre 5. Les tribunaux Un tribunal est défini dans la note explicative comme une "instance établie par la loi, dans laquelle siège(nt) un ou plusieurs juge(s) de manière permanente ou temporaire, chargé(s) de trancher des litiges spécifiques au sein d’une structure administrative". Les réformes majeures en cours ou prévues concernant les tribunaux sont mentionnées au Chapitre 16 ci-après. 5.1



Organisation des tribunaux



5.1.1 Tribunaux de 1ère instance de droit commun et spécialisés et les implantations géographiques Dans cette partie, il convient de différencier: • les tribunaux de première instance de droit commun (entités juridiques): ces tribunaux sont compétents dans toutes les matières pour lesquelles la compétence n’a pas été donnée à une juridiction spécialisée, • les tribunaux spécialisés de première instance (entités juridiques), • les tribunaux en tant qu’implantation géographique: il s’agit des lieux ou des bâtiments où se tiennent les audiences. S’il existe plusieurs bâtiments du tribunal dans une même ville, il convient d'en tenir compte. Les données fournies doivent inclure les emplacements pour les tribunaux de droit commun ou spécialisés de première instance, ainsi que les emplacements des tribunaux supérieurs et/ou les Cours Suprêmes. Table 5.1. Nombre de tribunaux de 1ère instance en tant qu’entités juridiques et nombre de tribunaux en tant qu’implantations géographiques, de 2004 à 2008 (Q45)



Pays



Albanie Andorre Arménie Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Chypre République tchèque Danemark Estonie Finlande France Géorgie Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas



Tribunaux de droit commun de 1ère instance (entités juridiques) 2004



2006



29 1 17 153 85 27 66 145 108 4 86 82 16 63 1 141 60 455 131 8 3 1 013 34 59 5 1 46 18 17 19



21 1 17 153 85 27 65 140 108 7 86 24 4 58 1 141 66 435 131 8 4 1 014 34 59 5 1 46 18 17 19



2008 22 1 16 154 85 27 64 156 67 7 86 24 4 51 1 131 61 435 131 8 67 1 011 34 59 5 1 46 18 17 19



Tribunaux spécialisés de 1ère instance (entités juridiques)



2004



2006



2008



Nombre total de tribunaux de 1ère instance en 2008



1 0 1 7 16 262 0 5 123 10 0 1 4 11 1 370 0 4 20 2 3 58 1 5 5 1 2 6 3 2



1 0 1 7 19 262 0 5 123 11 0 1 2 11 1 364 0 4 20 2 1 58 1 5 5 2 2 6 3 2



1 0 1 7 19 262 0 33 123 11 0 1 2 11 1 251 0 4 20 2 1 58 1 5 5 2 2 6 3 2



23 1 17 161 104 289 64 189 190 18 86 25 6 62 2 382 61 439 151 10 (68) 1 069 35 64 10 3 48 24 20 21



% de tribunaux spécialisés de 1ère instance en 2008 4.3 0.0 5.9 4.3 18.3 90.7 0.0 17.5 64.7 61.1 0.0 4.0 33.3 17.7 52.5 0.0 0.9 13.2 20.0 5.4 2.9 7.8 50.0 66.7 4.2 25.0 15.0 9.5



Ensemble des tribunaux (implantations géographiques) 2004



2006



2008



39 1 21 149 106 320 72 153 252 14 98 86 22 130 (900) 65 460 157 9 187 1 291 41 67 8 2 55 1 22 61



1 21 149 112 320 93 153 256 18 98 30 22 132 (900) 69 435 157 9 180 1 292 41 67 8 2 55 1 22 52



31 1 20 149 112 320 93 182 190 18 98 30 22 131 (900) 64 435 157 9 130 1 289 42 67 8 2 55 1 22 52
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Pays



Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie Saint-Marin Serbie Slovaquie Slovénie Espagne Suède Suisse ERYMacédoine Turquie Ukraine Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU) Ecosse (RU) Moyenne Médiane Minimum Maximum



Tribunaux de droit commun de 1ère instance (entités juridiques) 2004



2006



2008



79 353 229 188 9 170 1 169 45 55 1 976 91



68 360 231 188 9 846



66 364 231 179 10 082 1 138 54 55 2 109 76 295 25 4 141 726 543 20 72



27 2 502 722 710 22 22



138 45 55 2 016 76 302 25 4 017 679 660 22 22



Tribunaux spécialisés de 1ère instance (entités juridiques)



2004



2006



2008



7 29 116 4 82 NA 18 3 5 572 15



6 27 116 4 119



2 30 95 10 82



17 4 5 760 11 93 3 1 574 54 25 2 22



17 12 5 1 305 11 82 3 1 617 54 (0)



NA 1 135 54 18 2 22



NA



Nombre total de tribunaux de 1ère instance en 2008



% de tribunaux spécialisés de 1ère instance en 2008



68 394 326 189 10 164 1 155 66 60 3 414 87 377 28 5 758 780 543 20 72



2.9 7.6 29.1 5.3 0.8 11.0 18.2 8.3 38.2 12.6 21.8 10.7 28.1 6.9 0.0



Ensemble des tribunaux (implantations géographiques) 2004



2006



2008



93 301 333 250 NA 1 NA 58 66 683 132



71 326 326 249 NA



75 376 336 246 NA 1 199 68 66 743 134 462 33 5 758 783 573



31 NA 790 711 21



199 51 66 703 135 394 33 5 767 595 19 50



18.1 10.1 0.0 90.7



Commentaires Arménie: les tribunaux spécialisés ont été supprimés en mai 2009. Bulgarie : 28 tribunaux administratifs fonctionnent depuis 2007. France: les données sur les implantations géographiques sont des estimations globales pour 2004, 2006 et 2008. er L’estimation est faite au 1 janvier de l’année de référence. Irlande les tribunaux locaux (25 Circuit Court et 41 District Courts) ont été considérés comme des tribunaux de première instance distincts. Toutefois, aucune comparaison n’est possible avec les données des années précédentes à cause des différences au niveau des catégories incluses. Norvège: les tribunaux de compétence particulière (tribunaux de droit social, tribunaux fonciers) et les bureaux de conciliation ne sont pas compris dans les données fournies. Romania: les données sur les tribunaux spécialisés ne sont pas comparables aux données des années précédentes, parce que les tribunaux militaires ont été inclus pour la première fois en 2008. Fédération de Russie: le nombre des tribunaux spécialisés de 1ère instance de 2008 inclut les 81 tribunaux commerciaux et la Cour commerciale Suprême. Le nombre de 2006 inclut les tribunaux militaires. RU-Angleterre et Pays de Galles: les données concernant les « Tribunals » ne sont pas comprises dans les données fournies. En ce qui concerne les tribunaux spécialisés de première instance, certaines approches spécialisées pour faire face à la violence domestique ont été introduites dans 127 magistrates courts et des approches ciblées sur la santé mentale et les médicaments sont conduites dans 8 magistrates courts. Il existe aussi des tribunaux qui concentrent leurs travaux sur le traitement des affaires d'intérêt communautaire, par exemple, le Centre de Justice Communautaire dans le Nord de Liverpool. Cependant, toutes ces juridictions relèvent de la justice de droit commun et ne sont pas désignées séparément.



Les tribunaux sont chargés de différentes tâches, en fonction des compétences fixées par la loi. Dans la majorité des cas, les tribunaux sont responsables du traitement des affaires pénales et civiles – et éventuellement administratives. En outre, les tribunaux peuvent être chargés de l’administration des registres (registres foncier, commercial et civil) et comporter des services d’exécution (Autriche, Estonie, Finlande, Hongrie, Lettonie, Pologne, Slovénie et Suisse; l'Espagne dispose de tribunaux spécialisés en matière d'exécution; voir question 92). En raison de cela, il convient de rester prudent dans la comparaison des tribunaux des différents pays. Presque tous les Etats membres du Conseil de l’Europe ont des tribunaux spécialisés, à l’exception de la Bosnie-Herzégovine, République tchèque et Géorgie. En raison de leur petite taille, Andorre et Saint-Marin ne disposent que d’un seul tribunal. L’Irlande du Nord (RU) n’a pas répondu à la question.
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En moyenne au niveau européen, les tribunaux spécialisés de 1ère instance représentent 19% de l’ensemble des tribunaux de 1ère instance (entités juridiques). Le système des tribunaux en Belgique ère est principalement basé sur des tribunaux spécialisés de 1ère instance (90,7% des tribunaux de 1 instance). La majorité de ces tribunaux concernent la justice de paix. La Croatie (principalement les tribunaux correctionnels) et Chypre ont également un nombre relativement important de tribunaux spécialisés (plus de 60%). A l’opposé, il y a en Grèce (0,9%) et en Fédération de Russie (1,1%) très peu de tribunaux spécialisés. Il convient de souligner que la notion de tribunal spécialisé de 1ère instance peut varier considérablement d’un système à un autre. La plupart des Etats ayant répondu mentionnent les tribunaux spécialisés en matière administrative, les tribunaux de commerce et les tribunaux des prud’hommes. Plusieurs Etats ont énuméré également des tribunaux traitant d’affaires familiales, des mineurs et de la tutelle, des assurances et de la sécurité sociale, des affaires militaires, des infractions pénales (particulières), de l’exécution des sanctions pénales et des affaires locatives. Des tribunaux spécifiques existent par exemple en Finlande (tribunal chargé de traiter les mises en accusation des Ministres), en Espagne (violence contre les femmes) et en Turquie (tribunaux chargés de la propriété intellectuelle en matière civile et pénale). Graphique 5.2 Nombre de tribunaux de 1ère instance de droit commun (entités juridiques) pour 100 000 habitants en 2008 (Q45) NOMBRE DE TRIBUNAUX DE DROIT COMMUN DE 1ÈRE INSTANCE (ENTITÉS JURIDIQUES) POUR 100,000 HABITANTS



De 0.1 à moins 1 (11 pays) De 1 à moins 2 (24 pays) De 2 à moins 5 (9 pays)



2.5



De 5 à 57.9 (3 pays)



1



Données non-disponibles N’est pas membre du CoE



1.4



7.1



0.8



0.3 1.5



1.4 0.4



1.1



1.8



1.5 1 1



0.1



1.6



0.3 0.8



1



1 1.8 1.8



3.8



1.3 0.8



0.5



2.7 1.5 57.9 1.2



1.9



1.7



3.2 1.7



2



2.7 1.2



2.2



1



1.4



1.3



5.8



0.7



4.7



3.9



0.9 0.2



ère



La plupart des Etats ou entités (24) ont entre 1 et moins de 2 tribunaux de 1 instance de droit commun pour 100 000 habitants. Dans 11 Etats, le nombre est inférieur à 1 tribunal pour 100 000 habitants. 9 Etats disposent de tribunaux en nombre plus important mais seuls la Turquie, la Fédération de Russie et Monaco ont indiqué avoir plus de 5 tribunaux pour 100 000 habitants. La Turquie et la Fédération de Russie sont 2 des 4 Etats qui ont augmenté de manière significative le nombre de leurs tribunaux entre 2004 et 2008 (voir ci-après graphique 5.5). Les données de Monaco doivent être analysées à la lumière du faible nombre d’habitants, qui a un impact non négligeable sur les ratios pour 100 000 habitants.
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Graphique 5.3 Nombre total de tribunaux (implantations géographiques) pour 100 000 habitants en 2008 (Q45) NOMBRE DE TRIBUNAUX (IMPLANTATIONS GÉOGRAPHIQUES) POUR 100,000 HABITANTS



De 0.3 à moins 1 (5 pays) De 1 à moins 2 (21 pays) De 2 à moins 3 (9 pays)



2.8



De 3 à moins 5 (8 pays) De 5 à 8.1 (2 pays)



2.5



Données non-disponibles



1.6



N’est pas membre du CoE



1.5



1.6 1.8



1.5 0.5



2



2.9 1.1 1



0.3



1.7



3 0.9



1.6



1.3 1.8 6



1.4



1.5 1.1



0.6



3.3 4.3 3.2 1.2 3.2



2.7



2.4



3.2 2.2



1.3



1.5



1.6



2.4 3.5 1



1.6



1.6



8.1



3.9



2.3 0.5



Les Pays-Bas, Malte, le Danemark, l’Arménie et la République tchèque ont moins d’un tribunal pour 100 000 habitants. Le taux le plus haut, avec 5 tribunaux et plus pour 100 000 habitants, peut être constaté en Suisse et en Turquie. La plupart des Etats ont indiqué avoir le même nombre de tribunaux de 1ère instance, en tant qu’entités juridiques et d’implantations géographiques. Des différences significatives peuvent être constatées en Irlande, Estonie et aux Pays-Bas, qui ont plus d’implantations géographiques que d’entités juridiques: un même tribunal peut être implanté dans plusieurs bâtiments. Il n’est pas surprenant de constater que l’Espagne compte davantage d’entités juridiques que d’implantations géographiques dans la mesure où les tribunaux de première instance sont composés de juges uniques. Ceci implique que le même bâtiment/la même entité géographique peut comprendre plusieurs tribunaux de première instance de droit commun et/ou spécialisés.
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Graphique 5.4 Évolution du nombre (absolu) de tribunaux de 1ère instance de droit commun entre 2006 et 2008 (Q45)



20 % 0% - 20 %



- 38.0 % - 17.7 % - 12.1 % - 9.1 % - 7.6 % - 5.9 % - 4.8 % - 2.9 % - 2.3 % - 1.5 % - 0.9 % - 0.3 %



40 %



0.7 % 1.1 % 2.4 % 3.1 % 4.6 % 4.8 % 6.9 % 11.4 % 20.0 %



60 %



- 40 %



Croatie Angl et PdG (RU) Finlande Irlande du Nord (RU) Géorgie Arménie Roumanie Norvège Suisse Bosnie-Herzégovine France Italie Andorre Azerbaïdjan Belgique Chypre République tchèque Danemark Estonie Grèce Hongrie Islande Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Portugal Saint-Marin Serbie Slovénie Suède ERYMacédoine Autriche Pologne Fédération de Russie Turquie Espagne Albanie Ukraine Bulgarie Slovaquie



- 60 %



Diminution



Stabilité (0% de changement)



Augmentation



Sur les 46 Etats ou entités ayant répondu, une faible majorité (24) n’a pas connu de modifications dans le nombre de tribunaux de 1ère instance de droit commun entre 2006 et 2008. La carte judiciaire des tribunaux de 1ère instance a été modifiée dans 22 Etats ou entités: 12 Etats ou entités ont réduit le nombre de leurs tribunaux et 9 l’ont augmenté. ère



La tendance la plus élevée de réduction du nombre de tribunaux de 1 instance (plus de 10%) peut être observée en Croatie, Irlande, Angleterre et Pays de Galles (RU) et Finlande. Une tendance importante à l’augmentation est constatée en Bulgarie et en Slovaquie. Une tendance générale vers une réduction peut principalement être observée en Europe du Nord et de l’Ouest (mais également en Croatie, Géorgie, Arménie et Roumanie), alors que la tendance dominante en Europe de l’Est et du ère Sud consiste en une augmentation du nombre de tribunaux de 1 instance. Il est important de noter que les données concernant plusieurs pays doivent être interprétées avec prudence compte tenu du petit nombre de tribunaux en chiffres absolus. C’est le cas, par exemple en Irlande où l’on constate une réduction de 25% entre 2006 et 2008, alors qu’en chiffre absolu, le changement n’est que d’un seul tribunal (4 en 2006 et 3 en 2008).



0.3 % 0.3 % 0.4 % 0.8 % 1.5 % 3.3 % 3.7 % 4.8 % 9.5 % 28.6 % 32.3 %



Graphique 5.5 Variation annuelle moyenne du nombre (absolu) de tribunaux de 1ère instance de droit commun entre 2004 et 2008 (Q45) 20 % 0% - 20 % - 40 %



- 50.0 % - 45.9 % - 34.9 % - 21.2 % - 12.9 % - 12.5 % - 10.0 % - 9.6 % - 8.6 % - 8.6 % - 4.7 % - 3.8 % - 3.0 % - 2.4 % - 2.2 % - 1.5 % - 0.1 %



40 %



Estonie Danemark France Croatie Albanie Angl et PdG (RU) Finlande Serbie Suède Norvège Irlande du Nord (RU) ERYMacédoine Arménie Roumanie Grèce Bosnie-Herzégovine Italie Andorre Azerbaïdjan Belgique République tchèque Hongrie Islande Irlande Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Saint-Marin Slovénie Ukraine Autriche Portugal Géorgie Pologne Espagne Bulgarie Fédération de Russie Slovaquie Turquie Chypre



- 60 %



Diminution



Stabilité (0% de changement)



Augmentation



Une tendance presque similaire peut être observée sur la période 2004 – 2008. La BosnieHerzégovine, la Finlande, la France, la Norvège et l’Angleterre et Pays de Galles (RU) ont réduit ère de manière continue le nombre de tribunaux de 1 instance entre 2004 et 2008. Dans le sens contraire, 4 pays (9%) ont, entre 2004 et 2008, continué à augmenter le nombre de ce type de tribunaux: Pologne, Fédération de Russie, Espagne et Turquie.
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Pour 19 autres Etats ou entités pour lesquels il est constaté une tendance à l’augmentation ou à la réduction, il n’est pas possible de généraliser et de présenter des tendances uniformes, notamment parce que les faibles nombres ne permettent pas une analyse fiable plus poussée. D’autres études longitudinales apporteront d’autres nouveaux résultats lors des prochaines évaluations. ère



Concernant le nombre des tribunaux spécialisés de 1 instance, 32 Etats ou entités n’ont pas connu de modifications entre 2006 et 2008. La France, la Norvège, le Portugal, et la Suisse ont mentionné une réduction. Par contre, la Bulgarie, la Pologne, la Slovaquie, la Roumanie, la Slovaquie, l’Espagne et la Turquie ont augmenté le nombre de tribunaux spécialisés. Pour la Fédération de Russie, le nombre des tribunaux ne peut faire l’objet d’une comparaison car les données 2006 et 2008 concernent des tribunaux différents. Si l’on tient compte, dans la comparaison, de l’ensemble des données de toutes les périodes d’évaluation, il convient de souligner que l’Espagne et la Turquie ère ont, de manière continue, augmenté le nombre de tribunaux spécialisés de 1 instance entre 2004 et 2008.



2.4 % 3.1 % 5.6 % 5.7 % 15.3 % 17.3 % 19.0 % 33.3 % 52.0 %



Graphique 5.6 Tendances concernant le nombre (absolu) de tribunaux (implantations géographiques) entre 2006 et 2008 (Q45) 60 %
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Irlande Croatie Géorgie Arménie Angl et PdG (RU) Roumanie Finlande Suède Italie Turquie Andorre Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Chypre République tchèque Danemark Estonie Grèce Hongrie Islande Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Saint-Marin Serbie Slovénie ERYMacédoine Lettonie Portugal Norvège Espagne Pologne Suisse Bulgarie Slovaquie Écosse (RU) Fédération de Russie
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Parmi les 43 Etats ou entités pour lesquels des données sont disponibles en 2006 et 2008, 23 ont gardé exactement le même nombre de tribunaux en tant qu’implantations géographiques. 10 Etats ou entités vont vers une réduction, alors que 9 autres Etats ou entités vont vers une augmentation du nombre de tribunaux. L’augmentation en Suisse est principalement due au fait que l’un des cantons les plus grands (Berne) n’a pas été inclus dans le chiffre indiqué pour 2006. 5.1.2



ère



Tribunaux de 1 instance compétents pour les petites créances, les affaires de licenciement et de vol avec violence ère



Tableau 5.7 Nombre de tribunaux de 1 instance compétents pour les affaires concernant: les petites créances, les licenciements et les vols avec violence (implantations géographiques) en 2008 (Q48) Pays



Recouvrement des petites créances Nombre absolu



Albanie Andorre Autriche Azerbaïdjan Belgique Bosnie-Herzégovine Bulgarie Croatie Chypre République tchèque Danemark Estonie
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22 1 141 NA 187 48 NAP 80 6 86 24 4



Pour 100 000 habitants 0.69 1.18 1.69 NA 1.75 1.25 NAP 1.80 0.75 0.82 0.44 0.30



Licenciement Nombre absolu 22 1 16 85 21 48 113 67 1 86 24 4



Vol avec violence Pour 100 000 habitants 0.69 1.18 0.19 0.98 0.20 1.25 1.48 1.51 0.13 0.82 0.44 0.30



Nombre absolu 22 1 16 3 27 48 146 88 10 86 24 4



Pour 100,000 habitants 0.69 1.18 0.19 0.03 0.25 1.25 1.91 1.98 1.25 0.82 0.44 0.30



Pays



Recouvrement des petites créances



NAP 610 111 8



Pour 100 000 habitants NAP 0.95 1.10 2.50



846 34 54 3 1 47 1 17 19 67 319 232 179 7 554 138 54 44 1 645 53 234 26 851 216 7 49



1.42 1.50 1.61 0.61 0.24 1.32 3.22 2.74 0.12 1.41 0.84 2.19 0.83 5.32 1.88 1.00 2.17 3.63 0.58 3.04 1.27 1.19 0.40 0.40 0.95



Nombre absolu Finlande France Hongrie Islande Irlande Italie Lettonie Lituanie Luxembourg Malte Moldova Monaco Monténégro Pays-Bas Norvège Pologne Portugal Roumanie Fédération de Russie Serbie Slovaquie Slovénie Espagne Suède Suisse ERYMacédoine Turquie Angleterre et Pays de Galles (RU) Irlande du Nord (RU) Écosse (RU) Moyenne Médiane Minimum Maximum



Licenciement



1.41 1.19 0.02 5.32



Nombre absolu 51 216 20 8 1 165 34 59 3 1 46 1 15 19 67 224 59 41 2 549 138 54 4 319 53 141 26 1 137 26 NA NA



Vol avec violence Pour 100 000 habitants 0.96 0.34 0.20 2.50 0.02 0.28 1.50 1.76 0.61 0.24 1.29 3.22 2.42 0.12 1.41 0.59 0.56 0.19 1.79 1.88 1.00 0.20 0.70 0.58 1.83 1.27 1.59 0.05 NA NA 0.96 0.76 0.02 3.22



Nombre absolu 51 186 131 8 2.5 165 39 54 2.5 1 47 2 17 19 67 360 233 179 10 081 138 54 11 1 479 53 120 26 1 193 248 20 50



Pour 100,000 habitants 0.96 0.29 1.30 2.50 0.06 0.28 1.72 1.61 0.51 0.24 1.32 6.43 2.74 0.12 1.41 0.94 2.19 0.83 7.10 1.88 1.00 0.54 3.27 0.58 1.56 1.27 1.67 0.46 1.14 0.97 1.36 1.07 0.03 7.10



Note: l’Arménie, la Géorgie, la Grèce, Saint-Marin et l’Ukraine n’ont pas pu fournir de données sur la question 48. En Géorgie, tous les types d’affaires sont traités par des tribunaux de droit commun mais le nombre n’est pas disponible. L’Irlande et le Luxembourg ont indiqué que le nombre de tribunaux compétents pour les vols avec violence varie de 2 à 3. A des fins comparatives, une moyenne de 2.5 tribunaux a été appliquée à ces deux pays. De plus, l’Irlande n’a pas considéré chaque tribunal local comme étant des tribunaux distincts.



Petites créances La moyenne et la médiane européennes étant respectivement de 1,41 et 1,19 tribunal pour 100 000 habitants, un nombre relativement important de tribunaux de 1ère instance compétents pour le recouvrement des petites créances (plus de 3 tribunaux pour 100 000 habitants) peut être observé en Fédération de Russie (5,32), en Espagne (3,63), à Monaco (3,22) et en Suisse (3,04). Un nombre assez faible peut être constaté en Irlande (0,02), aux Pays-Bas (0,12), à Malte (0,24), en Estonie (0,30), au Angleterre et Pays de Galles (RU) (0,40) et au Irlande du Nord (RU) (0,40). Toutefois, cet indicateur est très sensible à la définition donnée à la petite créance. En effet, il existe une grande diversité dans les Etats concernant le montant du litige. La valeur la plus basse est constatée en Lituanie (≤ 72,40 €), la plus élevée à Saint-Marin (≤ 50 000 €). Ces différences s’expliquent en partie par les situations économiques nationales, les règles de procédure civile applicables et le niveau de spécialisation des tribunaux dans ce domaine.
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Tableau 5.8 Valeur monétaire d’une petite créance en 2008 (Q48) Pays



Valeur monétaire d’une petite créance



Pays



Valeur monétaire d’une petite créance



Albanie



≤1 500€



Malte



≤ 3 494€



Andorre



≤1 200€



Moldova



Pas de définition



Arménie



≤ 5 000 fois le salaire minimum



Monaco



≤ 1 800€



Autriche



≤10 000€



Monténégro



≤ 500€



Azerbaïdjan



Pas de définition



Pays-Bas



≤ 5 000€



Belgique



≤1 860€



Norvège



≤ 14 850€



Bosnie-Herzégovine



≤1 500€



Pologne



≤ 2 371€



Bulgarie



Pas de définition



Portugal



≤ 14 963.94€



Croatie



≤1 364€



Roumanie



≤ 2 509.28€



Chypre



Pas de définition



Fédération de Russie



≤ 1 470 €



République tchèque



Pas de définition



Saint-Marin



≤ 50 000€.



Danemark



≤6 640€



Serbie



≤ 1 124€



Estonie



≤2 000€



Slovaquie



≤ 500€



Finlande



Pas de définition



Slovénie



≤2 000€



France



≤10 000€



Espagne



≤3 000€



Géorgie



≤852€



Suède



≤ 1 891€



Grèce



≤ 800€



Suisse



310€ à plus de 21 400€ (varie de canton à canton)



Hongrie



≤ 18 834€



ERYMacédoine



≤ 2 932€



Islande



Pas de définition



Turquie



≤ 2 959€



Irlande



≤2 000€



Ukraine



Pas de définition



Italie



≤ 15 494€



Angleterre et Pays de Galles (RU)



≤ 1 041 or ≤ 5 203€



Lettonie



Pas de définition



Irlande du Nord (RU)



Pas de montant spécifié



Lituanie



≤ 72,40€



Écosse (RU)*



≤ 3 122€



Luxembourg



≤ 10 000€



Commentaires Albanie: il n'y a pas de définition spécifique pour les petites créances mais depuis la modification du Code de Procédure Civile en décembre 2008, toutes les affaires civiles jusqu’à 1 500 € sont régulièrement traitées par un juge unique si les deux parties n’ont pas demandé explicitement une décision par un panel de 3 juges. Arménie: données 2006. Croatie: en monnaie locale, la valeur monétaire d'une petite créance est inférieure à 10 000 kunas. République tchèque: il n’existe pas de définition précise pour les petites créances, mais le recours n’est pas admis lorsque la valeur litigieuse est au-dessus de 2 000 CZK (63€). Estonie: il existe plusieurs significations aux termes «petite créance»: 1. Créances inférieures à 2 000 €. Dans ce cas, le tribunal peut statuer sur l'affaire par voie de procédure simplifiée. Toutes les juridictions de droit commun sont compétentes pour traiter ces affaires. 2. Créances pouvant être recouvrées au moyen d’une injonction de payer (jusqu'à 6 391 €). En 2008, elles pouvaient être déposées devant toutes les juridictions de droit commun. Depuis 2009, ces demandes ne peuvent être déposées que par voie électronique et ne sont traitées que dans un seul tribunal. Finlande: les petites créances n'existent pas en tant que terme juridique en Finlande. Les affaires civiles non litigieuses peuvent être traitées par procédure simplifiée. Grèce: données 2006. er Norvège: la loi sur les litiges de 2005, entrée en vigueur le 1 janvier 2008, comporte une procédure simplifiée pour les petites créances. Les petites créances concernent des affaires dont la valeur en litige est inférieure à 125 000 couronnes (14 850 €). Pologne: les petites créances civiles sont des revendications de propriété basées sur des contrats et leurs violations, d'une valeur totale n'excédant pas 10 000 PLN, litiges concernant les paiements locatifs, les consignations auprès des tribunaux. Roumanie: il n'existe pas de définition spécifique pour les petites créances, mais les montants maximaux de compétence des tribunaux de première instance sont définis comme suit: 1. les affaires d’un montant maximal de 2 509,28 € sont traitées par les juges stagiaires; 2. les affaires d’un montant maximal de 25 092,84 € en matière commerciale sont traitées par d'autres juges; 3. les affaires d’un montant maximal de 125 464,21 € en matière civile sont traitées par d’autres juges. Fédération de Russie: données 2006.
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Saint-Marin: pas de définition pour les petites créances mais une répartition de compétence fonctionnelle est établie entre deux bureaux: le Law commissioner judge et le juge de paix, si la valeur de la créance est inférieure ou supérieure à 50 000 €. Serbie: données 2006. Slovaquie: une petite créance est une créance dont la valeur n'excède pas 500 € au moment du dépôt de la demande au tribunal, hors intérêts, frais et débours. Slovénie: en mai 2008, la loi de procédure civile a été modifiée. La valeur précédente de 200 000 tolars slovènes a été changée en 2 000 €. Une procédure simplifiée spéciale est appliquée dans ces cas. Espagne: procédures orales et ordinaires pour les créances ne dépassant pas 3 000 €; procédure de suivi pour les créances ne dépassant pas 30 000 €. Suède: en 2008, il s’agit d’une créance inférieure à 20 500 SEK. "l'ex-République yougoslave de Macédoine": il s’agit d’une créance inférieure à 180 000 dinars. Turquie: 5 490 YTL. Les petites créances sont traitées par les tribunaux civils de paix. Angleterre et Pays de Galles (RU): 1. Créances dont la valeur financière est inférieure à £ 5 000 sous réserve des dispositions particulières concernant les demandes pour dommages corporels et revendications concernant les dégradations de propriétés. 2. Créances pour préjudice corporel inférieures à £ 5 000, où la réparation du préjudice est inférieure à £ 1 000. 3. Réclamation par un locataire de locaux d'habitation contre son propriétaire pour des réparations ou autres travaux dont le coût estimé des réparations est inférieur à £ 1 000 et les dommages-intérêts demandés n’excèdent pas 1 000 £. Ecosse (RU): £ 3 000. Les tribunaux n'assurent pas l’exécution des décisions ou le recouvrement des créances.



Licenciements Peu de tribunaux de 1ère instance sont compétents pour les affaires de licenciement. La moyenne et la médiane européennes sont respectivement de 0,96 et de 0,76. Le plus grand nombre de tribunaux pour 100 000 habitants se trouve à Monaco (3,22) – le ratio calculé en utilisant un très petit nombre de tribunaux et d’habitants n'est pas pertinent –, en Islande (2,50) et au Monténégro (2,42), alors que l'Irlande a, à nouveau, le plus petit nombre (0,02), suivie par l’Angleterre et Pays de Galles (RU) (0,05), les Pays-Bas (0,12) et Chypre (0,13). Outre l’Angleterre et Pays de Galles (RU), ces pays n'ont pas de tribunaux spécialisés de prud’hommes. Mais une corrélation entre le nombre de juridictions compétentes pour les affaires de licenciement et l'existence de tribunaux de prud’hommes ne peut pas être effectuée ici, compte tenu du peu d'informations disponibles. Vols avec violence Le plus grand nombre de tribunaux compétents pour les affaires de vol avec violence peut être, encore une fois, observé en Fédération de Russie (7,10), à Monaco (6.43) – avec les mêmes réserves – et en Espagne (3,27). L’Azerbaïdjan (0,03), l'Irlande (0,06), les Pays-Bas (0,12) et l'Autriche (0,19) présentent les plus faibles nombres de tribunaux pour 100 000 habitants. Encore une fois, en raison de l'absence d'informations pertinentes sur les tribunaux spécialisés pour les petites infractions pénales, une comparaison entre le nombre de juridictions compétentes pour les cas de vol avec violence ne peut être établie.
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5.2



Compétences budgétaires au niveau des tribunaux



Graphique 5.9 Autorités responsables du budget individuel des tribunaux en 2008, nombre d’Etats ou entités ayant répondu positivement (Q61) 100
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Le graphique tient compte de 46 Etats ou entités (seul Saint-Marin n’a pas été en mesure de fournir des informations en la matière).



L'organisation de la compétence et la responsabilité pour les budgets diffèrent d'un pays à l'autre. Lors de l'examen du rôle de chaque instance, notons que le Président du tribunal est l’autorité la plus impliquée dans toutes les étapes de la gestion du budget. Dans 52% des Etats ou des entités, le Président du tribunal est chargé de la préparation, l'arbitrage, la gestion quotidienne ainsi que de l'évaluation et le contrôle du budget. Le plus souvent, le président du tribunal est impliqué dans la préparation du budget. Parmi les "autres" autorités pouvant être impliquées, on peut noter le ministère de la Justice ou l’un de ses organismes (l'Azerbaïdjan pour le budget des tribunaux 1ère instance, la Belgique, la Lettonie, la Roumanie et la Slovaquie - à l'exception de la Cour suprême qui régi son propre budget, Angleterre et Pays de Galles (RU)), le ministère des Finances (Luxembourg, Monténégro), les présidents des hautes juridictions (Autriche, "l'ex-République yougoslave de Macédoine") ou un collectif des présidents des hautes juridictions (Fédération de Russie), le service national d’administration des tribunaux (Danemark, Géorgie, Monténégro, Ukraine, Irlande du Nord et Ecosse (RU), Turquie), un Bureau national d'audit (Lettonie, "l'ex-République yougoslave de Macédoine"), le Bureau du Procureur général (Luxembourg, Turquie) ou les agents comptables des tribunaux (Bosnie-Herzégovine, Chypre, Lituanie). Le cas échéant, le directeur administratif du tribunal est également très souvent présent à toutes les étapes du cycle du budget, mais surtout pour la gestion quotidienne. Le greffier en chef et le conseil d'administration sont moins souvent impliqués. Aux Pays-Bas et en Irlande du Nord (RU), le conseil d'administration est en charge de la gestion quotidienne du budget du tribunal. Le processus budgétaire du tribunal peut être organisé à différents niveaux (du niveau national au niveau régional ou local) et peut être différent pour chaque instance. A chaque niveau et pour chaque instance judiciaire, différents acteurs sont impliqués dans le processus.
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Graphique 5.10 Etapes de gestion individuelle des budgets des tribunaux en 2008, nombre d’Etats ou entités ayant répondu positivement (Q61) 100%
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On peut observer qu’à toutes les étapes de la gestion du budget du tribunal, les instances impliquées le sont à parts égales. À tous les stades – notamment pour la préparation – l’instance la plus impliquée est le président du tribunal. 5.3



Technologies de l’information et de la communication au sein des tribunaux (e-justice 1 et e-tribunaux)



L’analyse de la mise en place des équipements informatiques au sein des tribunaux européens a mis en exergue 3 applications distinctes: •



•



•



Equipement informatique utilisé pour l’assistance directe au juge ou au personnel des tribunaux: une des applications de base concerne le traitement de texte/assistance en bureautique où un juge ou un membre du personnel peut notamment rédiger ses décisions ou préparer un jugement dans un dossier électronique. Dans le domaine de la recherche juridique, plusieurs applications, des CD-ROMs aux logiciels Intranet et Internet, peuvent permettre à un juge d’accéder aux lois, aux décisions d’appel, aux règlements, aux méthodes de travail des tribunaux, etc. Les applications bureautiques et les outils de jurisprudence peuvent être combinés avec des dispositifs concernant des modèles de décisions standards, qui peuvent être utilisés par les juges pour réduire la charge de travail lors de la rédaction d’un jugement. D’autres équipements informatiques sont utilisés pour l’assistance directe au juge et au personnel des tribunaux tels que les bases de données électroniques de jurisprudence, les messageries électroniques et les connections internet. Les systèmes pour l’enregistrement et la gestion des affaires: les registres traditionnels des tribunaux et d’autres registres sont remplacés par des bases de données informatisées contenant les procès-verbaux des audiences. Ces systèmes ne sont pas limités à l’enregistrement informatisé des affaires mais ils introduisent des fonctionnalités dans le domaine de la gestion de ces affaires. Les domaines d’application sont: la production d’informations concernant la productivité des tribunaux, la gestion financière des tribunaux et les systèmes de gestion des affaires (non) judiciaires (pour le suivi, l’organisation des affaires et la gestion des documents) Communication électronique et échanges d’informations entre les tribunaux et leur environnement: en ce qui concerne les usagers des tribunaux, l’une des applications les plus courantes est l’utilisation d’un site internet du tribunal susceptible de fournir diverses



1



Pour une analyse plus détaillée, voir l’étude de Velicogna M. (2007), Use of Information and Communication technology in European Judicial systems, CEPEJ Study N° 7 (Strasbourg).
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informations sur l’activité (par exemple, le suivi électronique des affaires) et l’organisation du tribunal. Il est généralement possible de télécharger des formulaires ou de déposer un recours depuis un poste informatique. Il existe également des registres électroniques, tels que les registres commerciaux ou fonciers. L’usage des messages SMS permet de tenir les parties informées de l’état du dossier. En ce qui concerne les équipements informatiques dans les salles d’audience, ceux-ci comprennent du matériel informatique et des logiciels qui permettent d’assister les parties dans leurs recours, notamment des systèmes de vidéoconférence, des logiciels de présentation des preuves électroniques, des rétroprojecteurs, des dispositifs de lecture optique (scanner, code barre), des technologies audionumériques et des systèmes de transcription en temps réel. Le tableau 5.11, qui est basé sur un système de points, présente l’utilisation des quelques équipements informatiques pour les 3 domaines mentionnés. Des questions relatives à la mise en place d’outils d’enregistrement vidéo et audio dans les procédures judiciaires ou des informations détaillées concernant les autres moyens de communication électronique n'ont pas été soumises aux Etats membres. Cependant, il est important de mentionner que l'Irlande et la Slovénie sont des pionniers dans ces domaines. Clé de lecture pour le tableau 5.11



Le nombre total de points est présenté uniquement pour information. Le calcul a été effectué lorsque les données ont été disponibles pour la totalité des catégories, mais également quand l’une des catégories par pays était manquante. Le questionnaire ne permettait qu’une catégorisation très générale (100%, >50%, 10%) ; il s’agit donc ici d’une représentation générale. D’un point de vue méthodologique, aucune interprétation rigoureuse ne devrait se baser sur l’analyse des données nationales.
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